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Champ d’application et Portée du règlement 
Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire communal de Beauchamp. 
Les normes instituées par le présent règlement sont opposables à toute personne publique ou privée, pour l’exécution 
de tous travaux, même en l’absence d’obligation d’autorisation ou de déclaration préalable au titre du Code 
l’urbanisme. 

Contenu du règlement du PLU 
Les règles et servitudes définies par le plan local d’urbanisme (PLU) s’appliquent sur la totalité du territoire de la 
commune, en fonction d’un découpage en plusieurs zones urbaines et une zone naturelle, précisées par des secteurs 
le cas échéant. 
Le découpage figure sur le document graphique du règlement (plan de zonage) dans le dossier du PLU. 
 

1. LES ZONES URBAINES (dont l’intitulé commence par « U ») où s’appliquent les dispositions générales ainsi que le 
lexique et les définitions : 

UA 
Centre-Ville, comprenant 2 sous-secteurs : 

- UAa : îlot à l’angle de la Chaussée Jules César et de l’Avenue du Général Leclerc. 

- UAb : nord de l’avenue du Général Leclerc. 

UB 

Quartiers résidentiels à caractère pavillonnaire 

Comprend un deux secteurs UBa, lotissement des Bleuets, et UBc où de nouveaux commerces sont 
autorisés (Impasse des Cyprès). 

UC Quartiers résidentiels d’habitat de type collectif 

UH Quartiers résidentiels à caractère pavillonnaire, hameau historique de Beauchamp 

UI 
Activités économiques 
Comprend deux secteurs UIs avec possibilité de commerces et activités de services aux entreprises. 

UP Secteurs d’équipements d’intérêt collectif 

2. LA ZONE NATURELLE où s’appliquent les dispositions des différents chapitres : 

N 
Zone correspondant aux espaces n’ayant pas vocation à être urbanisés : espaces verts publics, boisements, 
espaces plantés des talus ferroviaires… Comprend des secteurs Np pour les parcs publics ou ouverts au 
public. 

 
 
Le plan de zonage comprend en outre : 

▪ Un périmètre des secteurs soumis aux orientations d’aménagement et de programmation (OAP), dans 
un rapport de compatibilité qui s’impose aux permis (au titre des articles L.151-47, R.151-2, R.151-6 et 
suivants du Code de l’urbanisme). 

▪ Un périmètre de servitude de « gel de la constructibilité » pendant une période maximum de 5 ans à 
compter de la date d’approbation du présent PLU (au titre de l’article L151-41 ;5° du Code de 
l’urbanisme). 

▪ Le tracé de linéaires de préservation du commerce visant à maintenir une animation des rez-de-
chaussée en centre-ville, repérés au titre des articles L.151-16 et R.151-37 du Code de l’urbanisme. 

▪ La délimitation des emplacements réservés aux équipements et installations d'intérêt général, voies, 
ouvrages, espaces verts, programmes de logements dans un objectif de mixité sociale (…) au titre des 
articles L.151-41 et R.151-34  et R.151-37 du Code de l’urbanisme. 

▪ La délimitation d’espaces écologiques et/ou paysagers à protéger au titre des articles L.151-23 et R.151-
43 du Code de l’urbanisme qui font l’objet de prescriptions particulières.  

▪ La localisation de bâtiments remarquables protégés au titre des articles L.151-19 et R.151-41 du Code 
de l’urbanisme qui par leur caractère, leur architecture, leur rôle dans les paysages urbains ou ruraux, 
font l’objet de prescriptions particulières.  
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▪ Les espaces boisés classés au titre des articles R.151-31 et définis à l’article L.113-1 du Code de 
l’urbanisme. Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

▪ Des espaces verts protégés (EVP) dans les zones urbaines ou à urbaniser (art. L.151-19 du Code de 
l’urbanisme). Il s’agit notamment du maillage bocager, de petits espaces boisés (< 4 ha), de cœurs d’ilots 
à caractère végétalisé marqué. 

▪ Des arbres remarquables qui par leur âge, leur dimension, leur espèce ou leur localisation 
emblématique, sont protégés (art. L.151-19 du Code de l’urbanisme) ; 

▪ Des alignements d’arbres qui sont protégés pour leur rôle dans les paysages urbains et pour leur 
contribution à la biodiversité urbaine (L.151-19 du Code de l’urbanisme). 

 

Les prescriptions graphiques figurant sur le plan de zonage se substituent le cas échéant aux prescriptions figurant 
dans le présent règlement. 

Le règlement est complété par des ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) pour le secteur 
Cœur de Ville. 

 
Le règlement de chaque zone comporte des règles réparties en articles. Le numéro de l’article est précédé du sigle 

de la zone où il s’applique : UA-10 concerne les dispositions de l’article 10 en zone UA. 

SECTION 1 - DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITE 

Article -1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Article -2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis à conditions 

Article -3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

SECTION 2 - CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

DES CONSTRUCTIONS 

SOUS-SECTION 2.1. : VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Article -4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article -5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Article -6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une même propriété 

Article -7 : Emprise au sol des constructions 

Article -8 : Hauteur des constructions 

SOUS-SECTION 2.2. : QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE DES 

CONSTRUCTIONS 

Article -9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

Article -10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Article -11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des constructions 

SOUS-SECTION 2.3. : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON BATIS ET ABORDS 

DE CONSTRUCTION 

Article -12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, d’espaces libres, de 

plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

Article -13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de paysage à protéger 

Article -14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

SOUS-SECTION 2.4. : STATIONNEMENT 

Article-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

SECTION 3 : EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

Article -16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies publiques 

Article -17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 
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Le règlement comprend en annexes : 

▪ La liste des emplacements réservés, 

▪ La liste du patrimoine bâti remarquable identifié, 

▪ Le liste des arbres protégés, 

▪ La liste des espèces invasives. 

Adaptations mineures 
Les règles et servitudes définies par le présent PLU ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des 

adaptations mineures (lorsque l’écart par rapport à la règle est faible) rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des terrains ou le caractère des constructions avoisinantes (article L 152.3 du Code de l’urbanisme). 

Ouvrages techniques 

Nonobstant les dispositions d’urbanisme du présent règlement, les lignes électriques à moyenne et haute tension, 

ainsi que d’autres ouvrages techniques d’utilité publique (château d’eau, pylône électrique, poste de transformation, 

relais hertziens, ouvrages hydrauliques, station de traitement des eaux, lagunage, poste de refoulement par exemple) 

et les équipements ou dispositifs nécessaires à la production ou l’utilisation d’énergie renouvelable pour répondre au 

besoin des constructions du projet peuvent être autorisés dans toutes les zones (énergie solaire, géothermie…). 

Reconstruction à l’identique après destruction 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre (évènement causant des dommages à la construction 

et enclenchant une déclaration de sinistre auprès des assurances) depuis moins de 10 ans est autorisée, nonobstant 

toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si un plan de prévention des risques en dispose autrement, et dès lors 

qu'il avait été régulièrement édifié. 

Dans tous les autres cas, toute reconstruction doit respecter les règles du présent PLU. 

Application du règlement aux lotissements 

Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, notamment le règlement, deviennent caduques 

au terme de 10 années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir (cf article L.442-9 du Code de l’urbanisme). 

Dans le cas d'un lotissement, les règles du présent PLU sont appliquées à chaque lot et au reliquat éventuel, en 

application de l’article R 151-21 du Code de l’urbanisme. 

Application du règlement en cas de division en propriété ou en jouissance 
(autres que lotissement) 
Les divisions en copropriété et en volumétrie relèvent du mode d’organisation des ensembles immobiliers et donc du 

droit privé. Le PLU s’applique uniquement en référence à une unité foncière identifiable au sol. 

Dans le cas de la construction, sur un même terrain de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet 

d'une division en propriété ou en jouissance, les règles du PLU sont appliquées à chaque lot du projet, en application 

de l’article R 151-21 du Code de l’urbanisme. 

Réglementation du stationnement 
Il est rappelé que conformément à l’article L421-8 du Code de l’urbanisme, les règles d’urbanisme, et notamment le 

présent règlement, s’appliquent même si les travaux réalisés sont dispensés d’autorisation préalable. En particulier, 

tout nouveau logement doit disposer des places de stationnement prescrites. 

Les modalités de stationnement doivent permettre une circulation satisfaisante des véhicules répondant aux exigences 

de sécurité, de fonctionnalité, de praticabilité, et de confort. Ils doivent prendre en compte les exigences 

réglementaires en matière de stationnement des personnes à mobilité réduite et des stationnements des véhicules 

électriques et hybrides (cf. Code de la construction et de l’habitat). 
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Impossibilité de réalisation d’aires de stationnement 
Conformément à l’article L.151-33 Code de l’urbanisme, lorsque le règlement impose la réalisation d'aires de 

stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées sur le terrain d'assiette ou dans son 

environnement immédiat. 

La situation des places dans le voisinage immédiat doit réellement permettre leur utilisation. La distance à parcourir à 

pied par les chemins normalement praticables ne pourra par conséquent pas excéder 300 m.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire 

aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il 

ne peut réaliser lui-même : 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération, 

soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un parc 

privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle 

autorisation. 

Sursis à statuer 
Aux termes de l’article L 424-1 du Code de l’urbanisme, il peut être décidé de surseoir à statuer sur toute demande 

d’autorisation concernant des travaux, construction ou installation dans les cas suivants, et sur une période maximale 

de 2 ans  : 

▪ A partir de la date d’ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique d’une opération. 

▪ Lorsqu’un projet de travaux publics a été pris en considération par l’autorité territoriale compétente. 

▪ Lorsqu’une opération d’aménagement a été prise en considération par délibération par le Conseil Municipal. 

▪ En cas de révision du PLU, dès lors qu’a eu lieu le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) du PLU (article L 153-11 du Code de l’urbanisme). 

▪ A compter de la publication de l’acte créant une ZAC (article L 311-2). 

Portée d’autres législations relatives à l’occupation des sols 
Les dispositions du présent règlement se substituent à celles des documents d’urbanisme précédemment en vigueur, 

à l'exception des articles R.111-2, R.111-4, R.111-21 à -27, qui restent applicables. 

Aux règles du PLU s’ajoutent les prescriptions prises au titre de législations spécifiques concernant les servitudes 

d’utilité publique affectant l’occupation ou l’utilisation du sol. Ces servitudes sont présentées dans le rapport de 

présentation et détaillées dans le dossier « Annexes » du PLU. 

Risques naturels 
Le territoire est concerné par : 

▪ - des aléas d’inondation, que le PLU prend en compte sur la base de la cartographie des zones d’aléa 
établie par l’Etat en juillet 2001 (cf. état initial de l’environnement), à travers l’inscription d’une trame 
spécifique sur le plan de zonage, associée à des prescriptions dans le règlement. 

▪ La présence d’argile dans son sous-sol, générant une exposition moyenne et faible de retrait-
gonflement de ces sols : il importe au constructeur de prendre des précautions particulières pour 
assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol (cf. carte en 
annexe du règlement et du dossier de PLU). 

Plan d’Exposition au Bruit (des avions) - PEB 
Le territoire de Beauchamp est partiellement inscrit en zone D du PEB de l’aéroport de Roissy – CDG approuvé en 2007. 

Les constructions y sont autorisées avec des normes d’isolation phonique renforcées (servitude d’utilité publique – cf. 

annexe du PLU). 
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Classement acoustique des infrastructures de transport terrestres 
Des zones de protection sont prévues pour les bâtiments d’habitation et les bâtiments d’enseignement en vertu de 

l’arrêté préfectoral n°01-178 en date du 27 septembre 2001 pris en application des arrêtés ministériels des 9 janvier 

1995 et 30 mai 1996 relatifs à l’isolement acoustique des constructions vis-à-vis des bruits de l’espace extérieur. 

Les différents tronçons d’infrastructures figurant dans ce classement sont répertoriés dans un tableau et sur une carte 

figurant en annexe du dossier de PLU. Les constructions situées dans les bandes de largeurs déterminées dans l’arrêté 

préfectoral du 27 septembre 2001 devront respecter les prescriptions d'isolation phonique, telles qu'elles résultent 

notamment de la loi dite antibruit du 31 décembre 1992 n°921444. 

Emplacements réservés  
Il s’agit d’emplacements délimités sur le plan de zonage et qui sont réservés en vue de réaliser des voies et ouvrages 

publics, installations d’intérêt général et espaces verts publics (article L.151-41 du Code de l’urbanisme). 

Les constructions y sont interdites, sauf exception prévue aux articles L.433-1 à L.433-7 du Code de l'urbanisme pour 

les constructions à titre précaire, et sauf les constructions conformes à l’objet de l’emplacement réservé. 

Les précisions concernant les bénéficiaires (collectivités ou services publics) ou les objets des emplacements réservés 

figurent le plan de zonage en annexe du règlement et sont détaillées dans le rapport de présentation. 

La réglementation des emplacements réservés constitue à la fois une restriction à l'utilisation d'un bien par son 

propriétaire, en même temps qu'une garantie de disponibilité́ de ce bien pour la collectivité́ publique bénéficiaire.  

Ainsi, les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer leur droit de délaissement auprès de la collectivité afin 

de mettre en demeure le bénéficiaire d'acquérir ce terrain (modalités encadrées par les articles L.230-1 et suivants du 

Code de l'urbanisme). 

Servitude portée par le PLU : secteur de gel de la constructibilité 
Tout comme l’article L 151-41 du code de l’urbanisme le permet également, le règlement peut délimiter dans les zones 

urbaines et à urbaniser, des terrains sur lesquels sont institués des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le 

règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 

changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 

Espaces boisés classés (EBC) 
Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 

conservation ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein 

droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue par l’article L 341-1 et suivants, L342-1 et suivants du Code 

Forestier. 

Sauf indication des dispositions de l’article L 113-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont 

inconstructibles à l’exception des bâtiments strictement nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime 

forestier. 

En revanche, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés. 

Toutefois, aucune déclaration préalable n’est requise pour les coupes et abattages d’arbres lorsqu’ils sont : 

- Dans des bois privés dotés d’un plan simple de gestion agréé ou d’un règlement type de gestion approuvé ; 
- Si la coupe est déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupes ; 
- Ou en forêt publique soumise au régime forestier. 

 

NB : Les défrichements sont soumis à autorisation dans les EBC, conformément à l’article L.111-3 du Code forestier. 
Ne sont pas assujettis à autorisation de défrichement les espaces boisés suivants, en vertu de l’article L 342-1 du Code 
forestier : 

- Les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de 
département par le représentant de l'Etat dans le département, sauf s'ils font partie d'un autre bois dont la 
superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse le seuil fixé selon les modalités précitées ; 
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- Les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque l'étendue close est inférieure à 10 hectares. 
Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à la réalisation d'une opération 
d'aménagement prévue au titre Ier du livre III du Code de l'urbanisme ou d'une opération de construction soumise 
à autorisation au titre de ce Code, cette surface est abaissée à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par le 
représentant de l'Etat dans le département. 

Rappels de procédures 

▪ L'ensemble des zones urbaines (U) est soumis au Droit de Préemption Urbain (délibération du 25 juin 2015 du 
conseil municipal) et le secteur UAa est soumis au droit de préemption renforcé (délibération du 26 novembre 
2015 du conseil municipal), conformément à l’article R 211.1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

▪ Les travaux de ravalement sont soumis à déclaration préalable sur un périmètre annexé à la délibération du 26 
novembre 2015 du conseil municipal instituant cette obligation. 

▪ L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable dans les cas prévus à l’article R.421-12 du Code 
de l’urbanisme et sur le reste du territoire en application de la délibération du 26 novembre 2015 du conseil 
municipal. 

▪ Les démolitions sont soumises à permis de démolir sur l’ensemble du territoire (délibération du 26 novembre 
2015) (L 421-3, et L421-6 ; R.421-26 et suivants du Code de l'Urbanisme). 

Pour être constructible, tout terrain doit être viabilisé et donc couvert par les réseaux de défense incendie. 

Archéologie 

Découvertes fortuites à caractère archéologique (article L531-14 et suivants du Code du patrimoine ) : 
« Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, 
éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou sépultures anciennes, des inscriptions ou 
généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique 
sont mis à jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts 
sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au Maire de la Commune, qui doit les transmettre sans délai 
au Préfet. » 

Archéologie préventive (législation archéologique) : 
Article R 523-1 Code du Patrimoine : « Les opérations d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de 

travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont 
susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans 
le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude 
scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement. » 

Article R 111-4 Code de l'Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 

Installations classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)  
Toute exploitation susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la 

sécurité et la santé des riverains, est une installation classée. Les activités relevant de la législation des installations 

classées sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un régime d’autorisation, d’enregistrement ou de 

déclaration en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients qui peuvent être engendrés. 

▪ Déclaration : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. Une simple déclaration en 
préfecture est nécessaire. 

▪ Enregistrement : pour les secteurs dont les mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien 
connues (stations-service, entrepôts...), un régime d’autorisation simplifiée, ou régime dit d’enregistrement, a 
été créé en 2009. 

▪ Autorisation : pour les installations présentant les risques ou pollutions les plus importants. L’exploitant doit 
faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, démontrant l’acceptabilité du risque. Le préfet 
peut autoriser ou refuser le fonctionnement. 

 

La législation des installations classées confère à l’Etat (Inspection des Installations Classées) des pouvoirs 

d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement d’une installation ; de réglementation (imposer le 
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respect de certaines dispositions techniques, autoriser ou refuser le fonctionnement d’une installation) ; de contrôle 

et de sanction. 

Sécurité – salubrité - nuisances 
Quelles que soient les règles applicables dans le présent PLU, la connaissance d’un risque non répertorié, peut faire 

l’objet d’un refus d’autorisation ou d’autorisation avec prescriptions en s’appuyant sur les articles R.111-2 du Code de 

l’Urbanisme. 

Rappels du code de l’urbanisme :  

article R111-2 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de 
ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 

 

Participation des constructeurs 
Il est rappelé que les bénéficiaires d’autorisations de construire seront soumis aux taxes et participations prévues par 

le Code de l'Urbanisme et participent ainsi au financement des équipements. 

Illustrations du règlement 
Les illustrations du présent règlement ont une fonction pédagogique et explicative. En cas de doute sur l’interprétation 

d’une disposition, le texte prévaut sur l’illustration. 
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Accès 
L’accès est un élément de la desserte d’un terrain ou d’un ensemble de terrains lorsqu’une mutualisation est possible 
afin de limiter le nombre des accès sur une voie. Il forme jonction avec une voie ouverte à la circulation automobile, 
que celle-ci soit publique ou privée. L’accès doit permettre notamment aux véhicules de pénétrer sur le terrain et d’en 
sortir en toute sécurité. 

 

Acrotère 
Désigne la partie supérieure d’une façade, masquant un toit plat ou à faible pente ou une 
terrasse. L’acrotère est donc situé au-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse et il en 
constitue un rebord ou un garde-corps plein ou à claire-voie (exemple « A » ci-contre). 

 

Affouillement - exhaussement 
L’affouillement est un creusement volontaire du sol naturel. Au contraire l’exhaussement est une élévation volontaire 
du sol. 
Tous deux sont soumis à autorisation si leur superficie est supérieure à 100 m² et leur hauteur ou profondeur excède 
2 m. 

Alignement  (bâtiment implanté à l’) 
Désigne la limite entre une parcelle privée et une voie de desserte ou une emprise publique. Il peut correspondre à 
l’alignement existant ou projeté (en cas d’emplacement réservé, de plan d’alignement ou de Zone d’Aménagement 
Concerté). 
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Annexe 
L’annexe constitue une construction distincte de la construction principale, non contigüe, assurant un complément 
fonctionnel. Elle peut seulement être reliée à la construction principale par un élément non constitutif de surface de 
plancher, tel qu’un auvent ou un porche. Elle est affectée à une fonction complémentaire à celle de la construction 
principale : garage non professionnel, local de stockage des déchets ménagers, local à vélo, remise à bois, abri de 
jardin, … Elle ne peut pas être affectée à l’usage d’habitation. 

Les dimensions maximales sont les suivantes : 2,80 m de hauteur à l’égout du toit ou à l’acrotère et 4 m de hauteur au 
faitage, avec une surface maximale de 25 m² d’emprise au sol. 

Les pergolas, auvents, carports et terrasses sont considérés comme des annexes, mais peuvent être contigus de la 
construction principale et ne sont pas tenus de respecter les dimensions mentionnées ci-avant. 

Les vérandas sont constitutives d’une extension. 

Arbre 
2 types d’arbres sont pris en compte pour l’application du règlement : 

• Arbres de haute tige : il s’agit d’arbres dont la hauteur à terme est supérieure à 15 m. Exemple : aulnes, 
bouleaux, cèdres, charmes, chênes, érables, frênes, hêtres, marronniers, merisier, ormes, peupliers, tilleuls… 

• Arbres à moyen développement : il s’agit d’arbres dont la hauteur à terme est comprise entre 8 m et 15 m. 
Par exemple : alisiers, aubépine, houx, lilas, muriers, noisetiers, saule, sureaux, arbres fruitiers… et aussi 
certaines variétés d’arbres listés dans la catégorie haute tige (charme houblon, érables de Montpellier, ormes 
de Lutèce, tilleul de Mongolie…) 

 

Attique  
Étage placé au sommet ou au milieu d'un édifice, de proportions moindres que les 

étages supérieurs ou inférieurs, séparé par une corniche du reste de la construction. Il 

présente ainsi une autonomie de volume et un retrait minimum de 1,5 m vis-à-vis d’une 

façade sur voie. 

Auvent 
Un auvent est une couverture en saillie, fixée à une construction principale, destinée à protéger des intempéries ou 

du soleil. Il est composé d’un toit sans murs porteurs latéraux, et reste ouvert sur au moins trois côtés. Il constitue 

une annexe, avec une hauteur maximale de 3m. 

Baie 
Il s’agit d’une ouverture fermée ou non, située sur une façade (arcade, fenêtre, porte…). 
Ne sont pas considérés comme une baie, au titre du présent règlement : 

• les ouvertures dans une toiture en pente situées au moins à 1,90 m au-dessus du plancher des pièces 
éclairées aux étages ; 

• Les ouvertures situées à plus de 2,60 m au-dessus du plancher des pièces éclairées ; 

• Les ouvertures situées à moins de 0,60 m au-dessus du niveau du terrain après travaux ; 

• les pavés de verre ; 
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• les châssis fixes et à vitrage non transparent ; 

Les éléments en saillis accessibles (balcons, terrasses…) sont considérés comme des baies. 

Bâtiment remarquable protégé  
Il s’agit de constructions ayant une valeur historique, patrimoniale, architecturale ou urbaine. Ils sont repérés sur le 
plan de zonage et font l’objet de règles particulières (article 10 des règlements de zones concernées). 

Caravane  
Véhicule ou l’élément de véhicule qui, équipé pour le séjour ou l’exercice d’une activité, conserve en permanence des 

moyens de mobilité lui permettant de se déplacer par lui-même ou être déplacé par simple traction. 

Carport 
Un carport est un abri extérieur destiné à protéger les véhicules à moteur des intempéries. Il est structurellement 
indépendant de la construction principale, composé d’un toit et ouvert sur au moins 2 côtés. Il est constitutif d’une 
annexe. Il peut être contigu de la construction principale et ses dimensions maximales sont les suivantes : 3,5 m de 
hauteur totale, avec une surface maximale de 25 m² d’emprise au sol. 

Chemin 
Voie de terre carrossable (ou non) usuellement empruntée par les agriculteurs ou sylviculteurs pour accéder à leurs 

exploitations, et pouvant le cas échéant être utilisé par des randonneurs à pied ou à vélo ou à cheval le cas échéant. 

Clôture 
Elle constitue une “barrière” construite ou végétale, qui délimite une parcelle vis-à-vis d’une propriété mitoyenne ou 

de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un bâtiment. Son édification ou sa construction est 

soumise, à autorisation administrative. 

La clôture comprend différents éléments tels que mur, muret, grillage, pilastres maintenant le portail. Elle comporte 

des parties pleines et des parties ajourées. 

Comble 
Il s’agit de l'espace situé sous la toiture d’une construction, pouvant constituer un volume délimité par les versants de 
toiture et le dernier plancher (l’angle entre le dernier plancher et le versant de toiture est compris entre 25 et 60°). Ce 
volume peut être aménagé en espace habitable. 

Comble Mansardé 
Le comble Mansardé est un comble se situant sous une 
toiture caractérisée par deux pentes sur un même 
versant, dont le brisis a un angle de 70° par rapport au 
dernier plancher. Les deux pans de cette toiture ont 
deux nom distincts, le brisis et le terrasson. 

Pour respecter les proportions traditionnelles, ce type 

de toiture se développe à partir de 6 m de hauteur et 

à l’alignement de la façade principale (recul et attiques 

non autorisés). 

Les combles mansardés peuvent comporter des ouvertures, y compris des lucarnes. 

Construction existante 
Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite via, une 

autorisation d’urbanisme délivrée, et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une 

construction existante. 

Est également considérée comme existante une construction pour laquelle l’autorisation a été accordée avant 

l’approbation du présent PLU, si l’autorisation n’est pas caduque, même si les travaux ne sont pas commencés. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Toiture
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Dégagement (stationnement) :  
Espace minimum permettant aux véhicules de manœuvrer aisément pour accéder ou sortir d’une place de 

stationnement. Celui-ci doit mesurer 5,5 m de large minimum. 
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Destination des constructions 
Conformément aux articles R.151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement peut distinguer 5 destinations et 20 

sous-destinations. 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS 

Habitation 
• logement, 

• hébergement 

Commerce et activités de 
service 

• artisanat et commerce de détail, 

• restauration, 

• commerce de gros, 

• activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, 

• hébergement hôtelier et touristique, 

• Hôtel 

• Autres hébergements touristiques 

• cinéma 

Equipements d'intérêt 
collectif et services publics 

• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 

• locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, 

• établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale, 

• salles d'art et de spectacles, 

• Lieux de culte   

• équipements sportifs, 

• autres équipements recevant du public 

Autres activités des 
secteurs primaire, 
secondaire ou tertiaire. 

• industrie, 

• entrepôt, 

• bureau, 

• centre de congrès et d'exposition 

• Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Exploitation agricole et 
forestière 

• exploitation agricole, 

• exploitation forestière 
 

L’arrêté du ministre chargé de l'urbanisme du 10 novembre 2016 (modifié par arrêtés du 31 janvier 2020 et du 22 mars 

2023) précises les définitions : 

▪ Exploitation agricole : constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole ou pastorale, notamment les 
constructions destinées au logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

▪ Exploitation forestière : constructions et entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et des machines 
permettant l'exploitation forestière. 

▪ Logement : constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion des 
hébergements couverts par la sous-destination « hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre 
notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

▪ Hébergement : constructions destinées à l'hébergement dans des résidences ou foyers avec service, notamment les 
maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

▪ Artisanat et commerce de détail : constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à 
une clientèle ainsi que les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services. 

▪ Restauration : constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle commerciale. 

▪ Commerce de gros : constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

▪ Activité de service où s'effectue l'accueil d'une clientèle : recouvre les constructions destinées à l'accueil d'une 
clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente de services ou de prestation de services et accessoirement la 
présentation de biens. 



19 / Lexique 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

▪ Hébergement hôtelier et touristique : constructions destinées à l'hébergement temporaire de courte ou moyenne 
durée proposant un service commercial.  

▪ Hôtel : recouvre les constructions destinées à l'accueil de touristes dans des hôtels, c'est-à-dire des établissements 
commerciaux qui offrent à une clientèle de passage qui, sauf exception, n'y élit pas domicile, des chambres ou des 
appartements meublés en location, ainsi qu'un certain nombre de services. 

▪ Autres hébergements touristiques : recouvre les constructions autres que les hôtels destinées à accueillir des touristes, 
notamment les résidences de tourisme et les villages de vacances, ainsi que les constructions dans les terrains de 
camping et dans les parcs résidentiels de loisirs. 

▪ Cinéma : recouvre toute construction répondant à la définition d'établissement de spectacles cinématographiques 
mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et de l'image animée accueillant une clientèle commerciale. 

▪ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés : constructions destinées à assurer 
une mission de service public. Ces constructions peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du 
public. Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l'Etat, des collectivités territoriales, de leurs 
groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales investies d'une mission de service public. 

▪ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés : constructions des équipements collectifs 
de nature technique ou industrielle, notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services 
urbains, les constructions industrielles concourant à la production d'énergie. 

▪ Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale : équipements d'intérêts collectifs destinés à 
l'enseignement ainsi que les établissements destinés à la petite enfance, les équipements d'intérêts collectifs 
hospitaliers, les équipements collectifs accueillant des services sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services 
similaires. 

▪ Salles d'art et de spectacles : constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et 
autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

▪ Lieux de culte : recouvre les constructions répondant à des besoins collectifs de caractère religieux. 

▪ Equipements sportifs : recouvre les équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice d'une activité sportive, 
notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

▪ Autres équipements recevant du public : équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un 
besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination « Equipement d'intérêt 
collectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les 
aires d'accueil des gens du voyage. 

▪ Industrie : constructions destinées à l'activité extractive et manufacturière du secteur primaire, constructions 
destinées à l'activité industrielle du secteur secondaire et constructions artisanales du secteur de la construction ou de 
l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation 
susceptibles de générer des nuisances. 

▪ Entrepôt : constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

▪ Bureau : constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, 
secondaires et tertiaires. 

▪ Centre de congrès et d'exposition : constructions destinées à l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et 
forums à titre payant. 

▪ Cuisine dédiée à la vente en ligne : recouvre les constructions destinées à la préparation de repas commandés 
par voie télématique. Ces commandes sont soit livrées au client soit récupérées sur place. 

 

Distance minimale (D) 
Fixée par le règlement de la zone, cette distance constitue un minimum absolu. Elle se calcule perpendiculairement à 

la ligne de référence (alignement, limite de construction, limite séparative) par rapport soit au mur de façade, soit à 

l’aplomb des saillies (sauf exceptions prévues dans le règlement de la zone). 

Pour les bâtiments ne comportant pas de parois (hangars, abris sur poteaux…), la marge d’isolement se calcule par 

rapport à l’aplomb de la toiture. 

La distance minimale est applicable à toute construction ou ouvrage soumis à autorisation d’utilisation du sol (piscine, 

socle de pylône en maçonnerie, etc…), à l’exception des ouvrages unidimensionnels ou à claire voie (poteaux, pylônes, 

antennes…). 

Droit de préemption urbain (D.P.U.) 
C’est le droit accordé à une personne publique d’acheter un bien, par préférence à tout autre, si le propriétaire 
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manifeste sa volonté de le vendre. Ce droit est juridiquement encadré par des textes. Le DPU peut être institué sur 

tout ou partie du territoire d’une commune, par délibération(s) du conseil municipal ou communautaire. 

Un droit de préemption urbain renforcé DPUR existe sur la commune. Il permet d’appliquer ce DPU sur les aliénations 

et cessions mentionnées à l’article L211-4 du Code de l’Urbanisme, sur tout ou partie des zones d'application du DPU. 

Egout du toit 
Limite basse d’un pan de toiture, vers laquelle ruissellent les eaux de pluie pour aboutir dans une gouttière ou un 

chéneau. 

Emprise au sol 
L’emprise au sol des constructions, y compris des constructions annexes, correspond à leur projection verticale au 

sol, exception faite : 

▪ des éléments de modénature, des éléments architecturaux, des débords de toiture, lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbellements, 

▪ des éléments d’isolation par l’extérieur des constructions existantes en cas de travaux sur construction 
existante à la date d’approbation du PLU, 

▪ des oriels : petit espace avec fenêtres appartenant à un local situé en étage, en saillie de façade (connu aussi 
sous le terme de «bow-window »), 

▪ des balcons d’une profondeur maximum de 1,20 m 

▪ des terrasses non couvertes, de plain-pied avec le terrain naturel ou surélevée de 20 cm maximum par rapport 
au terrain naturel ; 

▪ des ouvrages enterrés. 
 

Sont inclus dans le calcul de l’emprise au sol : toutes constructions ou parties de construction maçonnée, telles que 

les terrasses de plus de 80 20 cm de haut, les terrasses couvertes, les piscines, les terrains de tennis couverts, les 

perrons de plus de 2m², les rampes d’accès de parkings collectifs, les stationnements extérieurs couverts. 

L’emprise au sol maximum est définie par zone et par unité foncière. 

Pour le calcul de l'emprise au sol, toute la surface du terrain est prise en compte, y compris, le cas échéant, les surfaces 

concernées par un espace vert protégé (EVP) ou un espace boisé classé (EBC). 

En revanche, on ne prend pas en compte les surfaces concernées par un emplacement réservé ou un plan 

d’alignement. Cependant, les surfaces affectées à l'emprise d'une voie privée existante ouverte à la circulation 

générale ne sont pas prises en compte pour le calcul de la surface du terrain. 

Cette définition ne se substitue pas à celle de l’article R 420-1 qui permet de déterminer le champ d’application des 

déclarations et autorisations d’urbanisme. 

Le taux d'emprise au sol exprime un rapport entre la superficie du terrain et l'emprise au sol de la construction. 

Emprise publique 
Les emprises publiques correspondent aux voiries, places, parcs, pelouses, squares et jardins publics, aires de 
stationnement publiques, emprise ferroviaire. 

Ensemble bâti remarquable :  
Ensemble de bâtiments en ordre continu ou discontinu qui représentent une certaine unité typologique et/ou de 
composition architecturale ou urbaine. Ils sont repérés sur le plan de zonage et font l’objet de règles particulières 
permettant d’encadrer leur évolution de façon à préserver leur cohérence d’ensemble. 

Espaces libres 
Ils correspondent à la superficie du terrain non occupée par des constructions. Ils sont végétalisés (jardins, espaces 
verts) ou minéralisés (cheminements piétons, voies et accès automobiles, espaces de stationnement, etc…). 

Espaces verts 
Trois types d’espaces verts sont pris en compte pour l’application des articles 12 et 13 des règlements de zone : 

Les « espaces verts de pleine-terre » : désignent un espace libre planté et/ou engazonné ni bâti, ni occupé par une 
installation maçonnée en surface et en sous-sol, ni recouvert d’un revêtement imperméable. D’éventuels réseaux 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Oriel
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existants ou projetés dans son sous-sol ne doivent pas porter atteinte à l’équilibre du sol et doivent permettre 
notamment son raccordement à la nappe phréatique.  

Les « espaces verts » : désignent un espace libre planté et/ou engazonné situé au-dessus d’un ouvrage enterré (parking 
ou voie de circulation par exemple). Celui-ci doit comprendre une épaisseur de terre minimale de 60 cm, hors 
étanchéité et couche drainante. Une épaisseur supérieure de terre est imposée pour les fosses d’arbres en application 
de l’article 13 du règlement.  

Les « espaces verts à protéger ( EVP) » : désignent un ensemble paysager existant à dominante plantée ou engazonnée 
sur un ou plusieurs terrains, que le PLU protège en application de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme, pour son 
rôle dans le maintien des équilibres écologiques et pour sa qualité végétale ou arboricole. Il s’agit d’espaces verts le 
plus souvent plantés d’arbres, où la construction de bâtiments n’est pas autorisée, pour protéger leur rôle important 
dans les paysages de la ville, le fonctionnement de la faune / flore locales et la gestion des eaux pluviales (espaces de 
pleine terre). Outre les plantations, seuls des aménagements légers et démontables y sont autorisés (kiosques, 
mobilier léger démontable, sans fondation…)  

Espèce invasive (végétation)  
Une espèce est considérée comme invasive lorsque sa capacité de colonisation des milieux et son caractère non 
indigène l’amènent à perturber les milieux et la diversité biologique. L’objectif est non seulement de ne pas en planter, 
mais aussi de les éradiquer. La liste des espèces invasives figure en annexe du règlement.  

Extension  
L’extension consiste en un agrandissement horizontal ou vertical (par surélévation, excavation ou agrandissement) de 
la construction existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. Elle ne peut dépasser : 

- ni une augmentation de plus de 50% de l’emprise bâtie au sol existante, 
- ni, pour les extensions horizontales, la hauteur maximale de la construction existante à la date d’approbation 

du présent PLU. 
L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit être accolée à 
la construction existante. 
Dans tout les cas, l’extension doit être conforme aux règles de la zone ou du secteur dans laquelle elle se situe. 
Pour rappel : la hauteur maximale de l’extension horizontale ou verticale est identique à la hauteur maximale au faitage 
admise au règlement de la zone concernée 

Façade 
Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. 

Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et 

les éléments de modénature. 

On distingue la façade principale (implantée à l’alignement de l’espace public ou en recul), la façade arrière et les 

façades latérales. 

Lorsque la toiture présente une pente supérieure à 70°, elle sera considérée comme faisant partie de la façade. 

Un plan de façade en retrait ou en avancée de plus de 1,50 m de profondeur par rapport à la façade principale constitue 

une nouvelle façade pour l’application des règles d’implantation (articles 4, 5, 6) 

Faîtage 
Arête supérieure ou partie sommitale d’un toit, formée par la rencontre de deux versants d’une toiture. Le faîtage de 

la toiture principale sera généralement le point le plus haut de la construction au sens du présent règlement (cf. 

hauteurs de construction). 

Gabarit 
Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme extérieure de la 

construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects et d’emprise au sol. 

Hauteur de construction 
En l’absence d’indications spécifiques dans les règlements de zones ou sur les documents graphiques, la hauteur de 
façade est calculée à partir du terrain naturel avant travaux et à l’aplomb de la façade jusqu’à l’égout du toit. 
La hauteur totale de la construction est calculée à partir du terrain naturel avant travaux et jusqu’au point le plus haut 
(faîtage en cas de toiture à pente, acrotère en cas de toiture terrasse). 
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Hauteur à l’acrotère : mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et la saillie verticale d’une façade, 
au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, ou d’une toiture à faible pente (30 ° 16° maximum).  
La cote de l’acrotère est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des 

constructions, particulièrement pour les constructions comportant des toitures terrasses. Pour un nombre d’étage 

égal, l’acrotère sera a priori plus haut que le sommet de façade d’une construction avec toiture à pente, ce qui 

explique ce point de référence spécifique dans le règlement. 

Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de la construction ne sont pas pris en compte. 

 

 

Jour de souffrance 
Un jour de souffrance est une ouverture qui laisse uniquement passer la lumière, sans permettre le regard (position 
en hauteur, verre dormant, verre translucide…) 

Largeur de façade d’un terrain 
C’est la largeur d’un terrain mesurée au droit de l’alignement.  

Limite séparative  
Les limites séparatives sont les limites de terrain autres que celles situées en bordure des voies de desserte publiques 
ou privées et des emprises publiques (entre deux unités foncières contiguës). 

Les limites séparatives latérales sont les limites du terrain qui aboutissent directement à la voie, soit en ligne droite, 
soit selon une ligne brisée (décrochements, coudes). 
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Un décroché de moins de 2 m de profondeur est considéré comme la continuité de la limite séparative. 

Un terrain situé en angle d’un îlot ne comporte que des limites séparatives latérales. 

La limite de fond correspond à la limite autre que l’alignement et les limites séparatives latérales définis 
précédemment. 

Limites séparatives de fait 
Les limites séparatives de fait sont les limites entre le domaine privatif attaché à la construction et l’espace collectif 
de la voie privée répartie en plusieurs lots au sein d’un ensemble de logements individuels. Le plus souvent la limite 
de fait est marquée par une clôture ou tout élément inscrivant une séparation visuelle. 

Logement social  
Désigne un logement ayant bénéficié, pour sa construction ou son acquisition-amélioration, d’un agrément ou d’un 
financement aidé de l’Etat (notamment Prêt locatif social /PLS, Prêt locatif à usage social / PLUS, Prêt locatif aidé 
d’intégration / PLAI). 

Lotissement 
Constitue un lotissement, la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités foncières 
contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. (Article L. 442-1 du Code de l’urbanisme) 
Le périmètre du lotissement comprend le ou les lots destinés à l’implantation de bâtiments ainsi que, s’ils sont prévus, 
les voies de desserte, les équipements et les espaces communs. 

Lisse  
Pièce assemblée horizontalement sur des poteaux servant à former une barrière ou un garde-corps, pouvant être de 
différentes matières (bois, béton, filin métallique…). 

Modénature 
Élément d’ornement constitué par les profils des moulures d’une corniche. Ce terme d’architecture désigne, par 
extension, l'ensemble des ornements moulurés présents sur une façade. 

Mur Pignon 
Mur latéral d'une construction, perpendiculaire aux façades principales avant et arrière. 

Noue 
Sont considérés comme des noues, les fossés intégralement végétalisés ou comprenant des revêtements perméables, 
permettant l’infiltration des eaux pluviales.   

Opération d’ensemble 
Cette expression signifie que le projet comporte plusieurs unités (nouvelles parcelles, logements, locaux commerciaux, 

etc.) réunies au sein d’une composition globale, prévoyant le cas échéant les voies, espaces communs et locaux 

annexes nécessaires au projet, et faisant l’objet d’une demande d’urbanisme unique. Ce terme ne fait donc pas 

référence à une procédure particulière. 
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Pergola 
Construction légère ouverte composée de poteaux ou piliers espacés qui soutiennent des poutres et une couverture. 
Sa hauteur maximale est limitée à 3 mètres. 

Place commandée 
Correspond à une place de stationnement automobile nécessitant le déplacement d’un autre véhicule pour être 
accessible (placée derrière une autre par exemple). 

Plantations 
Elles sont constituées par l’ensemble des végétaux plantés en terre (arbres, arbustes, espaces gazonnées fleuris ou 
non). 

Reconstruction 
Construction d’un immeuble en remplacement d’un autre pour le même usage.  

Recul (marge ou distance de) 
Désigne la distance comprise entre la façade d’une construction et l’alignement. Elle se mesure à partir de l’alignement 

actuel ou futur. 

Résidence démontable à vocation d’habitat permanent 
La « résidence démontable à vocation d’habitat permanent » est définie comme une installation sans fondation 

disposant d'équipements intérieurs ou extérieurs et pouvant être autonome vis-à-vis des réseaux publics. 

Elle est destinée à l'habitation et occupée à titre de résidence principale au moins 8 mois par an (art. R. 111-51 du 

Code de l’urbanisme). 

Retrait des constructions (marge ou distance de) 
Désigne la distance comprise entre la façade d’une construction et les limites séparatives latérales et de fond. 

Cette distance est mesurée horizontalement et perpendiculairement à compter de tout point de chaque partie de 
construction avec ou sans baie jusqu’au point de la limite séparative qui en est le plus proche. 

Réhabilitation  
Travaux d’amélioration générale, ou de mise en conformité d’une construction existante avec les normes techniques 
et d’habitabilité en vigueur. Contrairement à l’extension, la réhabilitation n’a pas pour effet d’augmenter la surface et 
/ou le volume de la construction existante.  

Restauration 
Ensemble de travaux, consolidations, reconstitutions ou réfections, tendant à conserver une construction. Cela peut 

concerner le rétablissement d’un bâtiment ancien dans son état primitif, ce qui peut impliquer la démolition de parties 

rapportées. 

Rez-de-chaussée 
Niveau d’un bâtiment placé de plain-pied, ou légèrement surélevé ou décaissé par rapport au sol naturel, considéré 

généralement comme le niveau d’entrée. 

Le rez-de-chaussée peut avoir une hauteur de plafond supérieure à celle couramment admise pour un niveau 

d’habitation, notamment pour permettre l’implantation d’activités commerciales ou artisanales ou pour des motifs 

architecturaux ou techniques. 

Saillie  
Corps d’ouvrage ou élément architectural pouvant constituer un volume clos ou ouvert et qui dépasse du plan de la 
façade, y compris les éléments fixes, tels que balcons, bow-window, auvents, devantures de boutique…. 
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Sous-sol 
Les sous-sols sont les niveaux inférieurs des constructions situés en dessous du niveau du terrain après travaux. Est 
également considéré comme sous-sol le niveau inférieur d’une construction dont 1 m maximum de la hauteur émerge 
au-dessus du niveau du terrain après travaux sur au moins la totalité d’une des façades. 

Surélévation 
Désigne l’extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-ci, en déposant la toiture 
existante, rehaussant les murs périphériques et réalisant une nouvelle toiture. 

Surface de plancher 
La définition suivante est utilisée dans le présent règlement, à la différence de celle utilisée dans le calcul des taxes 

afférentes à la fiscalité de l’urbanisme. Cf. Circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la 

surface de plancher des constructions définie par le livre I du Code de l’urbanisme. 

Art. R.112-2 du Code de l’urbanisme : la surface de plancher est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

• des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l’extérieur, 

• des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs, 

• des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 m, 

• des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d’accès et les aires de manœuvres, 

• des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial, 

• des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou d’un 
immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L.231-1 du Code de la construction et de 
l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets, 

• des surfaces de plancher des caves et des celliers, annexes des logements, dès lors que ces locaux sont desservis 
uniquement par une partie commune, 

• d’une surface égale à 10% des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas échéant 
de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 
intérieures. 

Terrain ou unité foncière 
Constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent au même propriétaire ou de la même 

indivision. Le terrain (ou l’unité foncière) est la seule notion retenue pour l’application du règlement du PLU. 

Terrain naturel 
Il correspond au niveau du sol existant avant le projet de construction, avant les travaux d’affouillement, de 
terrassement, ou d’exhaussement nécessaires pour la réalisation du projet. 

Toiture terrasse ou à faible pente 
Pour l’application du règlement, les toitures dont la pente est faible (30% 16° maximum) et dont le point le plus haut 

est inférieur à celui de l’acrotère sont considérées de la même façon que les toitures terrasses. 

+ Ajout d’un schéma 
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Toiture végétalisée  
Dispositif permettant la couverture totale ou partielle d’une toiture par de la végétation. Ce dispositif comprend, au-
dessus de la membrane imperméable de couverture comportant un agent anti-racines : 
une couche de drainage spécialisée, qui comprend parfois des réservoirs d’eau intégrés 
un tissu ou support filtrant pour contenir les racines et le substrat tout en laissant pénétrer l’eau ; 
un substrat de croissance (terre végétale ou autre) d’épaisseur variable ;  
les plantes, adaptées à l’épaisseur du substrat et au contexte. 

Traitement séquentiel de la façade 
Il s’agit de traduire dans l’architecture de la façade de la construction : 
un rythme vertical pour ne pas avoir un linéaire uniforme de façade dans sa longueur ; 

ou un rythme horizontal, pour rechercher une variation d’aspect sur la hauteur de façade, par exemple en traitant de 
façon distincte le soubassement, les étages courants et le(s) dernier(s) niveau(x). 

Treillage 
Assemblage de lattes ou d'échalas posés parallèlement ou croisés en divers sens, formant des parois ajourées 
destinées à supporter des plantes grimpantes ou à ménager des séparations, les palis ou palissades.  

Véranda 
Une véranda est une pièce dont les parois verticales sont vitrées à plus de 80%, contiguë et disposant d’un accès direct 
à une construction principale. Sa hauteur maximale est limitée à 3,5 m, compté depuis la partie haute du plancher. 
Sa surface est prise en compte dans le calcul de l’emprise au sol. 

Voie de desserte 
La voie de desserte est celle donnant accès au terrain sur lequel la construction est projetée. 

Une voie s’entend comme un espace ouvert à la circulation automobile publique, qu’elles soient de statut public ou 

privé (absence de système de fermeture), qui comprend les aménagements adaptés pour assurer dans des conditions 

de sécurité et de confort la circulation des véhicules motorisés, des cycles, des piétons, et les fossés et talus la bordant 

le cas échéant. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Plante_grimpante
https://fr.wikipedia.org/wiki/Palissade
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ZONE UA 

 
La zone UA comprend 2 secteurs repérés sur le plan de zonage, où s’appliquent des dispositions spécifiques : 

▪ Secteur UAa sur un ilot proche du marché, 

▪ Secteur UAb pour la partie nord de l’avenue du Général Leclerc. 

 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UA-1 et UA-2  
La règle est détaillée aux articles UA-1 et UA-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UA-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UA UAa UAb 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement - - - 
Hébergement - - - 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail ⚠1 ⚠1  

Restauration - - - 

Commerce de gros    

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle - - - 

Hôtel - - - 

Autres hébergements touristiques    

Cinéma - - - 

Équipements 
d’intérêt 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

- - - 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - - - 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - - - 

Salles d’art et de spectacle - - - 

Équipements sportifs - - - 

Lieux de culte    

Autres équipements recevant du public - - - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie    

Entrepôt ⚠2 ⚠2 ⚠2 

Bureau - - - 

Centre de congrès et d'exposition - - - 

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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• Article UA-1 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Sont également interdits dans toute la zone UA 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination de commerce de gros et d’industrie ; 

• En secteur UAb : les nouvelles constructions à destination de commerce de détail, et de restauration 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou à autorisation, 

et celles soumises à déclaration lorsqu’elles constituent un atelier de réparation et d’entretien de véhicules à 

moteur ; 

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation ; 

• Les carrières et décharges ; 

• La transformation de construction à usage de stationnement en pièce habitable. 

 

• Article UA-2 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 

soumis à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat sont autorisées à condition que leur 

implantation ne présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins ; 

2. Les constructions à destination d’entrepôt, sont autorisés aux conditions suivantes : 

- être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

- créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% (20 % pour l’artisanat) de celle des constructions 

à destination d’artisanat ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

- être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Sur les terrains bordés par un linéaire de « commerces - artisanat - services », les changements de destinations 

sont autorisés à condition de concerner l’une des destinations suivantes : 

• commerce de détail, 

• artisanat, 

• restauration, 

• activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, 

• hébergement hôtelier, 

• équipements d’intérêt collectif et services publics. 



30 / Règlement ZONE UA 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

➢ A l’intérieur du « périmètre de gel de la constructibilité » repéré sur le plan de zonage, les constructions ne sont 

autorisées qu’à condition d’avoir pour objet l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou 

l’extension limitée des constructions existantes et dans la limite de 10 m² de surface de plancher supplémentaire 

maximum; cette mesure s’applique pour une durée maximum de 5 ans à compter de la date d’approbation du 

présent PLU ; 

➢ Dans le cas de terrains dont plus de 50% de leur surface est concernée par la trame de risque d’inondation 

repérée sur le plan de zonage : les sous-sols sont autorisés à condition de faire l’objet d’un cuvelage préservant 

leur étanchéité, et de prévoir toutes mesures évitant les inondations depuis les accès ; 

➢ Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat à condition que leur implantation ne 

présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins ; 

➢ Les constructions à destination d’entrepôt, aux conditions suivantes : 

• être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

• créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% (20 % pour l’artisanat) de celle des constructions à 

destination d’artisanat ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

• être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, aux conditions suivantes : 

• correspondre à des activités nécessaires aux besoins des habitants ou usagers de la zone ou du quartier ; 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger ou de nuisance pour le voisinage. 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements.  
 

• Article UA-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

➢ Toute opération comprenant créant au moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au 

moins 12 logements doit comporter un minimum de 45% de logements locatifs sociaux. 

Cette disposition s’applique aussi en cas de changement de destination créant au moins 800 m² de surface de 
plancher à destination de logement ou au moins 12 logements. 

➢ Toute opération comprenant au moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au moins 12 

logements doit comporter au maximum 30% de logements d’une superficie minimale de 66 m² par logement. 

➢ En rez-de-chaussée des constructions implantées à l’alignement des voies bordées par un «linéaire de 

commerces – artisanat- services » repéré sur le plan de zonage, sont autorisées dans une bande minimum de 15 

mètres comptés depuis la limite de l’emprise publique, uniquement les constructions et occupation des sols 

répondant aux destinations suivantes : 

• Artisanat et commerce de détail 

• Restauration 

• Activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

• équipements d’intérêt collectif et services publics. 

 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 
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Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UA-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions peuvent s'implanter à l’alignement existant ou projeté ou en respectant un recul minimum de 

4 m par rapport à l’alignement existant ou projeté. 

➢ En secteur UAb, les constructions dont le rez-de-chaussée est à destination de logement doivent être implantées 

avec un recul minimum de 4 m depuis l’alignement existant ou projeté. 

➢ Dans le reste de la zone UA, les constructions dont le rez-de-chaussée est à destination de logement doivent : 

• Soit être implantées avec un recul minimum de 4 m depuis l’alignement existant ou projeté ; 

• Soit être implantées à l’alignement existant ou projeté à condition de disposer d’un premier niveau de 

plancher habitable situé entre 1 m et 1,5 m au-dessus du niveau du trottoir au droit de la construction. 

➢ En cas de recul : si la construction est à destination principale de logement, la continuité de l'alignement existant 

ou projeté doit être assurée par une clôture d’une hauteur maximum de 1,80m, composée d’un mur bahut d’une 

hauteur maximale de 0,80m surmonté d’une grille ajourée. La hauteur maximale du mur bahut est portée à 1 m 

pour permettre l’intégration de coffrets techniques existants. 

 

➢ Tout niveau en attique doit être implanté avec un recul minimal de 1,50 m par rapport à la verticale de la façade 

orientée vers l’emprise publique. 

➢ Les éléments de modénature ne doivent pas dépasser 0,60 m de profondeur et doivent être situés au moins à 5 

mètres de haut par rapport au niveau du trottoir (et le cas échéant sous réserve de l'obtention préalable d'un 

titre d'occupation du domaine public). Les balcons saillants sont interdits sur les façades donnant sur l’espace 

public. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et les services publics  

Dans la zone UA, à l’exception du secteur UAa : 
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➢ A l’angle de deux voies ouvertes à la circulation automobile, toute construction implantée à l’alignement doit 

s’inscrire dans un pan coupé d’une longueur minimale de 5 m. Aucune construction ne pourra être édifiée sur la 

surface coupée. Cela n’est pas incompatible avec un traitement des angles en « arrondi ». 

 
   Situation initiale            réalisation avec alignement et pan coupé de 

                                                          5 m « droit » et en « arrondi » 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 

 
 

➢ Pour les constructions implantées à l’alignement, un recul partiel de la construction est possible sur un linéaire 

maximum de 50% de sa longueur totale de façade, à condition qu’il soit justifié par l’un des cas suivants : 

▪ faciliter son raccordement avec une construction limitrophe existante en bon état, implantée en recul; 
▪ permettre un rythme de façade, lorsque ses dimensions ne sont pas en accord avec le contexte urbain ; 
▪ lorsque l’environnement ou l’expression d’une recherche architecturale le justifie ; 
▪ pour conserver un espace vert ou le rendre visible depuis la rue. 
▪ Pour permettre l’implantation d’une ou plusieurs bornes d’apport volontaire enterrées induit par le projet. 

La profondeur du recul est limitée à 2m par rapport à l’alignement, portés à 4 m dans le cas des bornes d’apport 
volontaire. 

➢ Dans le cas de construction possédant un linéaire de façade sur rue d’au moins 25 m, la disposition précédente 

est obligatoire sur un linéaire compris entre 30% et 50% de la longueur totale de façade. 
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• Article UA-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux  (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation 

du présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des 

performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent être implantées au moins sur une limite séparative latérale. La façade en limite 

séparative ne comportera pas de baie. 

➢ Seules les constructions annexes, peuvent être implantées sur les limites séparatives de fond de terrain. 

➢ En cas de retrait, il convient de respecter les distances minimales suivantes : 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait des limites séparatives latérales doit être au moins égal à la 
moitié de la hauteur de la construction à l’égout du toit ou à l’acrotère + 3 m. Cette distance minimum 
est portée à la hauteur de la construction à l’égout du toit ou à l’acrotère sans être inférieure à 10 m 
par rapport aux limites de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait des limites séparatives latérales doit être au moins égal à la moitié 
de la hauteur de la construction à l’égout du toit ou à l’acrotère, sans être inférieure à 4 m par rapport 
aux limites séparatives latérales ou sans être inférieur à 6 m par rapport aux limites de fond de terrain. 

▪ 2 m pour les constructions annexes. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ En cas de limite séparative avec un terrain bâti situé en zone UB, les constructions doivent être implantées en 

retrait, sauf si elles s’adossent à une construction existante limitrophe en bon état. La construction nouvelle ne 

devra pas avoir des dimensions supérieures à la façade de la construction voisine sur laquelle elle s’adosse 

(hauteur et longueur), sur une distance minimum de 5 m comptés perpendiculairement à la limite séparative. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 
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➢ Les piscines non couvertes ou dont la couverture est inférieure à 0,70 m du sol (abri bas, toiture escamotable…) 

doivent être implantées en respectant un retrait minimum de 2,50 m entre l’extérieur de la margelle du bassin 

et les limites séparatives. 

 
 

• Article UA-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès.  

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments , dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades doit respecter les règles suivantes : 

▪ Dès lors qu’au moins une des façades en vis-à-vis dispose de baie(s) : la distance doit être au moins égale 
à la hauteur de façade de la construction la plus haute, avec un minimum de 8 m ; 

▪ En cas de façades sans baie : la distance doit être au moins égale à 4 m. 

➢ Aucune distance minimale n’est imposée entre une construction principale et une annexe et entre annexes. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les distances de recul. 

➢ Aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 
 

• Article UA-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ A l’intérieur d’une bande de 20 m de profondeur comptée perpendiculairement depuis l’alignement, il n’est pas 

fixé de règle. 

➢ Au-delà d’une bande de 20 m de profondeur comptés perpendiculairement depuis l’alignement, l’emprise 

maximale des constructions est fixée à 30% de cette partie de terrain. Ce taux est porté à 50% en secteur UAa. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
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➢ Au-delà d’une bande de 20 m de profondeur comptés perpendiculairement depuis l’alignement, l’emprise 

maximale des constructions est portée à 50% pour : 

• Les constructions ou parties de constructions d’une hauteur maximale totale de 3,50 m et à destination de 
commerce ou d’artisanat ou d’entrepôt lié à ces activités ; 

• Les constructions à destination d’équipement d’intérêt collectif ou services publics ; 

• Les extensions de constructions repérées au titre du patrimoine bâti remarquable. 

➢ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 

définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent 

pas la situation de la construction au regard de la règle. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions sur le domaine public ferroviaire. 

 
 

• Article UA-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 13 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 16 m au faitage. 

➢ En secteur UAa, la hauteur maximum des constructions est fixée à 16 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 19 

m au faitage.  

➢ En secteur UAb, la hauteur maximum des constructions est fixée à 10 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 13 

m au faitage.  

➢ Hors du secteur UAa, la hauteur maximale des constructions implantées dans une bande de 20 m comptée 

perpendiculairement depuis l’alignement ne peut dépasser la distance les séparant de l’alignement opposé (situé 

de l’autre côté de la voie de desserte). 

 

➢ Hors des secteurs UAa et UAb, la hauteur maximale des constructions est diminuée de 3 mètres : 

• dans une bande de 15 m comptée perpendiculairement depuis les limites séparatives avec des terrains 

inscrits en zone UB. 

• dans une bande de 10 m comptés perpendiculairement depuis la ou les limites du terrain avec l’emprise 

publique constituant une limite avec les zones UB et UH. 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans les secteurs à risques d’inondation repérés au plan de zonage, la hauteur maximale des constructions peut 

être majorée de 1,5 m, à condition que la cote du plancher du rez-de-chaussée soit surélevé de 1,5 m par rapport 

au terrain naturel. 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation…) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Pour les constructions implantées le long de « linéaires de commerces – artisanat - services », indiqué sur le plan 

de zonage, la hauteur sous plafond du premier niveau ne peut être inférieure à 3 m. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m le niveau du trottoir ou du terrain 

naturel avant travaux, sauf dans les secteurs concernés par la trame de risque d’inondation. 

 
 

Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UA-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 

➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

➢ Les pierres de taille, les pierres meulières, et les briques pleines, ne peuvent pas être recouvertes d’enduits ou 

de peintures. 

➢ Les façades doivent être rythmées par des détails architecturaux (éléments en saillie ou en retrait, claustras, baies 

vitrées, éléments en attique…) afin de rompre l’uniformité des plans verticaux. 

➢ Les balcons et les perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade. 

➢ Les coffrets de volets roulants des nouvelles constructions et des constructions réhabilités ne doivent pas être 

visibles depuis la rue. 

➢ Les façades en attique doivent être en retrait d’au moins 1,50 m par rapport aux façades des étages inférieurs. 
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Cas spécifique des devantures des commerces 

➢ Les devantures des commerces et services doivent : 

▪ Se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée, sauf si l’immeuble a été conçu dans pour accueillir une devanture 
sur plusieurs niveaux ou bien que son architecture le permette explicitement. 

▪ Être traitées en harmonie avec la partie supérieure des façades sur lesquelles elles s'intègrent. 

▪ S’adapter à la typologie du bâti, dessin des façades des édifices sans en détruire l’ordonnance. 

▪ Sauf contrindication architecturale ou d’ordre structurel, les percements composant la devanture des 
commerces doivent représenter au moins la moitié de la partie de la façade située en rez-de-chaussée. 

▪ Les dispositifs autocollants de type vitrophanie occultant partiellement ou totalement les devantures 
commerciales de plus de 20 % de la façade commerciale sont interdits 
 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans leur 

environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain.  

➢ A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses et des annexes, les toitures à pentes seront composées d’un 

ou plusieurs éléments présentant deux à quatre pentes. 

➢ Les toitures-terrasses, hors terrasses d’agrément privatives, sont autorisées à condition de ne pas excéder 40 % 

de la surface totale de la couverture par construction. 

➢ Les matériaux de couverture des annexes doivent s'harmoniser avec les matériaux de couvertures de la 

construction principale.  

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 

➢ Les châssis de toit devront présenter une largeur inférieure à 2,00 m ; leurs jouées seront verticales. La somme 

des largeurs de châssis ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la façade. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques, ne devront pas être visibles depuis la 

voie. 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur… 

CLOTURES : 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en harmonie 

avec celui de la construction. 
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➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surfaces 

ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

➢ Pour les clôtures sur rue : 

• La hauteur totale ne peut pas excéder 1,80 m. Les pilastres d’encadrement de portail peuvent cependant 

atteindre une hauteur de 2 m (sur une largeur maximum de 0,60 cm). Cette disposition ne s’applique pas 

aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Elles sont constituées d’un muret ou mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80, surmonté d’une grille 
ajourée éventuellement doublée d’un festonnage d’un dispositif ajouré ou jointif avec une obligation de 
respecter un jour d’un minimum de 10 centimètres entre le muret et le dispositif. La hauteur maximale du 
mur bahut est portée à 1 m pour permettre l’intégration de coffrets techniques existants 

 
• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

➢ Pour les clôtures en limites séparatives : 

• Leur hauteur totale ne pourra pas excéder 2 m. 

• Elles peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou simplement être constituées 

d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), de lisses en fer ou aluminium, et 

doublées de haies vives constituée d’un mur plein, d’une grille, d’un treillage, d’un système à clairevoie, 

doublé ou non d’une haie vive ; ou simplement d’une haie vive. 

➢ Pour les portails et portillons  

• Leur hauteur ne doit pas dépasser celle de la clôture sur rue. 

• Ils doivent être traités en harmonie avec le reste de la clôture sur rue (aspect, coloris, matériaux…). 

• 1 seul portail est autorisé par terrain et par voie d’accès. 

• La largeur des portails d’accès doit être comprise entre 3,5 m et 4,5 m, sauf incompatibilité d’accès liée à 
la configuration de la voirie. 

 

• L’EXTENSION ET LA SURELEVATION DES BATIMENTS EXISTANTS : 

➢ Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 

architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le bâtiment objet de la demande afin d'en 

préserver le caractère. Ces dispositions, pourront ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 

contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 

étudiée et justifiée. 

 
 

• Article UA-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

➢ La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification pour 

raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre une 

extension dans le respect des règles ci-contre ou en cas de sinistre. Cette règle ne s’applique pas sur les 

« ’ensembles bâtis remarquables ». 

➢ Ensemble bâti remarquable : les travaux portant sur les bâtiments repérés sont autorisés, y compris les 

démolitions totales ou partielles, et à condition que les reconstructions soient prévues dans le respect de 

l’implantation à l’alignement, de la volumétrie de l’ensemble et d’un rez-de-chaussée actif. 

➢ La démolition des murs d’enceinte ou des clôtures repérées au plan de zonage est interdite, sauf justification 

pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle pour la réalisation d’un 

nouvel accès à l’unité foncière. 
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➢ Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable sur le 

plan de zonage doivent : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme des 

toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 

d'origine du bâtiment ; 

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

➢ Des modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s’ils conservent l’équilibre de la façade 

(horizontales et axes) 

➢ Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous les travaux réalisés, y 

compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cette disposition 

n’interdit pas les architectures contemporaines. 

 
 

• Article UA-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
 
 

Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UA-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra participer à 

l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Au moins 30 % des espaces restés libres après implantation des constructions doivent être traités en espaces 

verts. 

➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il convient 

de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, dallés, 

pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, enrobés, 

béton, etc…). 

➢ A l’exception du secteur UAa, au moins 50% des espaces libres doivent être perméables. 

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en termes 

de superficie occupée et de développement. 

➢ La plantation d’un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut à terme) est imposée pour 100 m² d’espaces 

libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) ou à planter). Le nombre minimal est arrondi au nombre entier 

supérieur. 
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➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m. 

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

 
 

• Article UA-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 
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LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 

➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées, à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces doivent être évités et sont 

soumis à déclaration préalable, ainsi que les travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante 

végétale et la qualité des plantations existantes. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 

personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace protégé. 

ARBRES REMARQUABLES :  

➢ La coupe et l’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en cas de 

risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant 

un mauvais état de l’arbre. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 

niveau du sol). 

➢ Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol). 

➢ En cas d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre 

de développement équivalent et si possible de même essence. 

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UA-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage pour réutilisation doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les 

eaux pluviales recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 
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➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 

➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 

 

 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UA-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : 

• Longueur : 5 m 

• Largeur : 2,50 m 

• Dégagement : 5,50 m 

➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Dans les constructions comportant plus de 5 logements, au moins la moitié des places de stationnement doit se 

situer à l'intérieur du volume bâti des constructions (RDC, semi-enterré ou enterré). Les rampes de parking 

destinés à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la construction. Dans le cas où la 

configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, elles doivent être traitées de 

manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs. 

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 
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Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 

 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement 
Zone 1 : 1 place par logement 
Hors zone 1 : 1,5 place par logement 

Logement social 
Zone 1 : 0,5 place par logement 
Hors zone 1 : 1 place par logement 

Hébergement, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation sociale 
(étudiants, personnes âgées, foyers divers, …) 

Zone 1 : 0,5 place pour 3 chambres 
 

Hors zone 1 : 1 place pour 3 chambres  

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Artisanat et commerces de détail 

- Jusqu’à 100 m² de surface de vente : il n’est pas fixé de 
norme. 
- Au-delà de 100 m² de surface de vente : 1 place / 100 m² de 
SdP 

Entrepôt 1 place / tranche de 300 m² de surface de plancher 

Hébergement hôtelier et touristique Hôtel  
Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires au fonctionnement et à la taille de 
l’établissement 

Restauration Il n’est pas fixé de norme 

Activités de services où s'effectue l' avec accueil 
d'une clientèle 

1 place / tranche de 25 50 m² de SdP 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 
Etablissement de santé et d'action sociale 
Salles d'art et de spectacles 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la 
commune (proximité d'une gare, desserte en transports en 
commun, existence ou non de parcs publics de stationnement 
à proximité...) 

Etablissement de santé et d'action sociale 6 places pour 10 lits  
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Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions. 
 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des ratios 

suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Logement/Logement social (d’au moins 3 logements, 
par création ou par extension) 

0,75 m² / logt de 2 pièces et moins 
1,5 m²/logt dans autres cas. 

Hébergement pour étudiants, foyers divers hors 
résidences personnes âgées. 

2% de la surface de plancher dédiée et sans être inférieure 
à 6 m² 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Artisanat et commerces de détail : - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 1 place / tranche de  150 m² de 
surface de plancher. 

Entrepôt 1 place / tranche de 500 m² de SdP 

Hébergement hôtelier et touristique Hôtel 1,5% de la SdP  

Restauration Il n’est pas fixé de norme  

Activités de services où s'effectue l' avec accueil 
d'une clientèle 

Il n’est pas fixé de norme 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 
Etablissement de santé et d'action sociale 
Salles d'art et de spectacles 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard 
des besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son 
mode de fonctionnement, le nombre et le type 
d'utilisateurs (employés, visiteurs, élèves, étudiants…) et sa 
localisation dans la commune (proximité d'une gare, 
desserte en transports en commun, existence ou non de 
parcs publics de stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place /tranche de 200 m² de SdP 

Etablissements d'enseignement 1 place (1,50 m²) pour 12 élèves. 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 

 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UA-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ La largeur de l’accès des véhicules motorisés doit être comprise entre 3,50 m et 4,50 m (linéaire maximal sur 

l’emprise publique ou privée). Lorsque l’opération dessert plus de 5 logements, sa largeur sera comprise entre 4 

m et 5,50 m.  

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 
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• Article UA-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UA-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Dans le cas de constructions à usage d’habitation comprenant au moins 5 logements, un local destiné à recevoir 

les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce local n’est pas situé dans le 

volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille ajourée. 
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ZONE UB 

 

La zone UB comprend un secteur UBa repéré sur le plan de zonage (lotissement des bleuets), où s’applique des 
dispositions d’implantation spécifiques. Elle comprend également un secteur UBc repéré sur le plan de zonage (Impasse 
des Cyprès), où s’appliquent des dispositions spécifiques liées à la possibilité de commerce. 

 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UB-1 et UB-2  
La règle est détaillée aux articles UB-1 et UB-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UB-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UB UBa UBc 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

Habitation 
Logement - - - 
Hébergement - - - 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail ⚠1-2 ⚠1-2  

Restauration ⚠2 ⚠2  

Commerce de gros    

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle - - - 

Hôtel    

Autres hébergements touristiques    

Cinéma    

Équipements 
d’intérêt 

collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés - - - 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - -  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - - - 

Salles d’art et de spectacle - -  

Équipements sportifs - -  

Lieux de culte    

Autres équipements recevant du public - - - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie    

Entrepôt ⚠3 ⚠3  

Bureau - - - 

Centre de congrès et d'exposition    

Cuisine dédiée à la vente en ligne    
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• Article UB-1 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Sont également interdits dans toute la zone UB 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination de commerce de gros, d’industrie, d’hébergement hôtelier et touristique de 

cinéma, et de centre de congrès et d'exposition ; 

• Hors du secteur UBc, les nouvelles constructions à destination de commerce de détail, et de restauration ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou à autorisation, 

et celles soumises à déclaration lorsqu’elles constituent un atelier de réparation et d’entretien de véhicules à 

moteur ; 

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges ; 

• Le changement de destination des sous-sols existants avant l’entrée en vigueur du PLU, s’il a pour 

conséquence de créer une surface de plancher habitable. 

• La transformation de construction à usage de stationnement en pièce habitable. 

 

• Article UB-2 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis 

à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. Les constructions, installations et aménagements à destination d’artisanat sont autorisées, à condition de 
venir en accompagnement d’une construction à destination de logement et que l’emprise au sol des 
constructions concernées par cette destination ne dépasse pas 30% de l’emprise totale des constructions 
présentes sur le terrain. 
 

2. Les travaux d’aménagement, de surélévation ou d’extension à destination de commerces et de restauration 
sont autorisés, à condition de concerner des constructions existantes ayant déjà la destination de commerce 
ou de restauration avant la date d’approbation du présent PLU. Les nouvelles constructions à destination 
de commerce de détail, et de restauration sont interdites. 

 
3. Les constructions à destination d’entrepôt sont autorisées, aux conditions suivantes : 

- être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

- créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% de celle des constructions à destination 

d’artisanat ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

- être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

 
En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  



49 / Règlement ZONE UB 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat à condition de venir en 

accompagnement d’une construction à destination de logement et que l’emprise au sol des constructions 

concernées par cette destination ne dépasse pas 30% de l’emprise totale des constructions présentes sur le 

terrain. 

➢ Les travaux d’aménagement, de surélévation ou d’extension de constructions à destination de commerce et de 

restauration à condition de concerner des constructions existantes ayant déjà cette destination avant la date 

d’approbation du présent PLU. 

➢ Les constructions à destination d’entrepôt, aux conditions suivantes : 

• être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

• créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% de celle des constructions à destination d’artisanat 

ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

• être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, aux conditions suivantes : 

• correspondre à des activités nécessaires aux besoins des habitants ou usagers de la zone ou du quartier ; 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger ou de nuisance pour le voisinage. 

➢ Dans le cas de terrains dont plus de 50% de la surface est concernée par la trame de risque d’inondation repérée 

sur le plan de zonage : les sous-sols sont autorisés à condition de faire l’objet d’un cuvelage préservant leur 

étanchéité, et de prévoir toutes mesures évitant les inondations depuis les accès ; 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

• dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 
 

• Article UB-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

➢ Toute opération comprenant créant au moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au 

moins 12 logements doit comporter un minimum de 30% de logements locatifs sociaux. 

A l’exception du secteur UBc, cette disposition s’applique aussi en cas de changement de destination créant au 
moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au moins 12 logements. 

 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UB-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 
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• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 
largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Dans l’ensemble de la zone UB, hors secteur UBa 

➢ Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 6 m par rapport à l’alignement existant 

ou projeté. 

➢ Les constructions doivent s’implanter dans une bande de constructibilité de 20 m de profondeur, comptés depuis 

la limite de l’alignement ou depuis les limites d’une voie ouverte à la circulation automobile publique (absence 

de système de fermeture) et répondant aux prescriptions de l’article UB-16. 

Dans le secteur UBa uniquement 

➢ Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 4 m par rapport à l’alignement existant 

ou projeté. 

➢ Les constructions doivent s’implanter dans une bande de constructibilité de 18 m de profondeur, comptés depuis 

la limite de l’alignement ou depuis les limites d’une voie ouverte à la circulation automobile publique (absence 

de système de fermeture) et répondant aux prescriptions de l’article UB-16. 

Dans l’ensemble de la zone UB 

➢ Au-delà de la bande de constructibilité de 20 m de profondeur, seuls sont autorisés : 

• Les constructions, dès lors que le terrain est concerné par une ou plusieurs protections au titre de d’arbres 

remarquables ou d’espaces verts protégés (article 13), et dont la localisation en tout ou partie à l’intérieur de 

la bande de constructibilité constitue une gêne au respect de la règle générale du présent article; l’emprise 

maximum autorisée au-delà de la bande de constructibilité est limitée à : 

- L’équivalent de la surface d’espaces verts protégés repérés à l’intérieur de la bande constructible ; 

- Une surface forfaitaire de 50 m² par arbre remarquable, dans la limite de 100 m² maximum par terrain. 

- Ces deux types de surfaces ne sont pas cumulables sur un même terrain. 

• Les travaux d’aménagement et de surélévation des constructions existantes ; 

• Les travaux d’extension d’une construction existante à la date d’approbation du présent PLU ; 

• Les équipements d’intérêt collectif et les services publics. 

• les annexes, piscines et terrasses. 

➢ Tout niveau en attique doit être implanté avec un recul minimal de 1,50 m par rapport à la verticale de la façade 

orientée vers l’emprise publique. 

➢ Les constructions doivent être implantées parallèlement ou perpendiculairement à l’alignement. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 
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peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 
 

• Article UB-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions peuvent être implantées au maximum sur une limite séparative latérale. 

➢ Seules les constructions annexes, peuvent être implantées sur les limites séparatives de fond de terrain. 

➢ En cas de retrait, il convient de respecter les distances minimales suivantes : 

Dans l’ensemble de la zone UB, hors secteur UBa 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction à l’égout du 
toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 5 m par rapport aux limites séparatives latérales ou à 10 m par rapport 
aux limites séparatives de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction à 
l’égout du toit ou à l’acrotère, sans être inférieure à 3 m par rapport aux limites séparatives latérales ou sans 
être inférieur à 6 m par rapport aux limites de fond de terrain. 

Dans le secteur UBa uniquement 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à 5 m par rapport aux limites séparatives 
latérales et de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à 3 m par rapport aux limites séparatives latérales 
et de fond de terrain. 

➢ Les constructions annexes peuvent être implantées sur toute limite séparative ou en respectant un retrait 

minimum de 2 m. 

Toutefois, en secteur UBa uniquement, cette prescription ne s’applique pas pour les terrains qui présente une 

largeur sur rue inférieur ou égale à 10 mètres. 
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➢ il ne peut y avoir sur un même terrain une construction principale et une annexe implantées sur des limites 

séparatives latérales différentes.  

➢ Les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en 

limite(s) séparative(s) latérale(s) ou en retrait. En cas de retrait, celui-ci doit être de 3 m minimum, portés à 6 m 

pour les façades d’équipements et services dotées de baie(s) 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de terrain concerné par le repérage d’un ou plusieurs éléments de patrimoines, les règles générales 

peuvent être adaptées de façon à adapter le projet pour tenir compte de ou des patrimoines à préserver. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 

 

➢ Les piscines non couvertes ou dont la couverture est inférieure à 0,70 m du sol (abri bas, toiture escamotable…) 

doivent être implantées en respectant un retrait minimum de 2,50 m entre l’extérieur de la margelle du bassin 

et les limites séparatives. 

 
 

• Article UB-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès.  

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 
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➢ Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades doit respecter les règles suivantes : 

▪ Dès lors qu’au moins une des façades en vis-à-vis dispose de baie(s) : la distance doit être au moins égale 
à 12 m ; 

▪ En cas de façades sans baie : la distance doit être au moins égale à 6 m. 

➢ Aucune distance minimale n’est imposée entre une construction principale et une annexe et entre annexes. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les distances de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 
 

• Article UB-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’emprise maximale des constructions est fixée à 50%. 

➢ Dans le cas de terrains dont plus de 50% de leur surface est concernée par la trame de risque d’inondation 

repérée sur le plan de zonage, l’emprise maximale des constructions est fixée à 40%.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans l’ensemble de la zone UB, hors secteur UBa, 

▪ L’emprise maximale des constructions est portée à 55% en cas d’extension de construction repérée au titre 
du patrimoine bâti remarquable (article 10). 

▪ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 
définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils 
n’aggravent pas la situation de la construction au regard de la règle. 

➢ Dans le secteur UBa, 

▪ L’emprise maximale des constructions est portée à 35% en cas d’extension de construction repérée au titre 
du patrimoine bâti remarquable (article 10). 

▪ Sans préjudice pour l’article UB-12, une extension maximale de 40m² est permise : 
▪ Pour les constructions principales existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant 

pas les règles définies au présent article. 
▪ Dans le cas de travaux d’extension de la construction principale qui porteraient l’emprise au sol au-

delà du maximum autorisé par l’application du présent article. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions sur le domaine public ferroviaire. 

 
 

• Article UB-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 
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➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 7 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 10 m au faitage. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions ou installations d’intérêt collectif ou services publics. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans les secteurs à risques d’inondation repérés au plan de zonage, la hauteur maximale des constructions peut 

être majorée de 1,5 m, à condition que la cote du plancher du rez-de-chaussée soit surélevée de 1,5 m par rapport 

au terrain naturel. 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Pour les constructions implantées le long de « linéaires de commerces – artisanat - services », indiqué sur le plan 

de zonage, la hauteur sous plafond du premier niveau ne peut être inférieure à 3,50 m. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m le niveau du trottoir ou du terrain 

naturel avant travaux, sauf dans les secteurs concernés par la trame de risque d’inondation. 

 
 

Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UB-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 
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➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

➢ Les pierres de taille, les pierres meulières, et les briques pleines, ne peuvent pas être recouvertes d’enduits ou 

de peintures. 

➢ Les façades dont la longueur est supérieure à 25 m doivent être rythmées par des détails architecturaux 

(éléments en saillie ou en retrait, claustras, baies vitrées, éléments en attique…) afin de rompre l’uniformité des 

plans verticaux. 

➢ Les balcons et les perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade. 

➢ Les coffrets de volets roulants des nouvelles constructions et des constructions réhabilités ne doivent pas être 

visibles depuis la rue. 

➢ Les façades en attique doivent être en retrait d’au moins 1,50 m par rapport aux façades des étages inférieurs. 

➢ Les devantures des commerces et services doivent être traitées en harmonie avec la partie supérieure des 

façades sur lesquelles elles s'intègrent. 

➢ Lors du ravalement des façades des constructions existantes, les modénatures devront être maintenues ou 

reproduites à l’identique. 

 

Cas spécifique des devantures des commerces 

➢ Les devantures des commerces et services doivent : 

▪ Se limiter à la hauteur du rez-de-chaussée, sauf si l’immeuble a été conçu dans pour accueillir une devanture 
sur plusieurs niveaux ou bien que son architecture le permette explicitement. 

▪ Être traitées en harmonie avec la partie supérieure des façades sur lesquelles elles s'intègrent. 

▪ S’adapter à la typologie du bâti, dessin des façades des édifices sans en détruire l’ordonnance. 

▪ Sauf contrindication architecturale ou d’ordre structurel, les percements composant la devanture des 
commerces doivent représenter au moins la moitié de la partie de la façade située en rez-de-chaussée. 

▪ Les dispositifs autocollants de type vitrophanie occultant partiellement ou totalement les devantures 
commerciales de plus de 20 % de la façade commerciale sont interdits 

 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

Dans l’ensemble de la zone UB : 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans 

leur environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain. 

➢ Les toitures de type « Mansard » sont interdites. 

➢ A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses, et des annexes, les toitures à pentes seront composées d’un 

ou plusieurs éléments présentant deux à quatre pentes. 

➢ Les toitures-terrasses, hors terrasses d’agrément privatives, sont autorisées à condition de ne pas excéder 40 % 

de la surface totale de la couverture par construction. 

➢ Les matériaux de couverture des annexes doivent s'harmoniser avec les matériaux de couvertures de la 

construction principale.  

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 
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➢ Les châssis de toit devront présenter une largeur inférieure à 2,00 m ; leurs jouées seront verticales. La somme 

des largeurs de châssis ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la façade. 

Dans la zone UB, hors secteur UBa : 

➢ Les toitures-terrasses, hors terrasses d’agrément privatives, sont autorisées à condition de ne pas excéder 40 % 

de la surface totale de la couverture par construction. 

Dans le secteur UBa uniquement : 

➢ En cas de construction neuves, les constructions doivent présenter un pignon sur rue et au moins une partie de 

leur faitage orienté perpendiculairement à l’alignement. 

A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses, et des annexes, les toitures à pentes seront composées d’un ou 

plusieurs éléments présentant deux pentes maximum. Cela n’interdit pas de recourir aux croupettes. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques ne devront pas être visibles depuis 

la voie. 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des 

façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en 

harmonie avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de 

surfaces ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 
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➢ Pour les clôtures sur rue : 

• La hauteur totale ne peut pas excéder 1,80 m. Les pilastres d’encadrement de portail peuvent cependant 

atteindre une hauteur de 2 m (sur une largeur maximum de 0,60 cm). Cette disposition ne s’applique pas 

aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Elles sont constituées d’un muret ou mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80, surmonté d’une grille 
ajourée éventuellement doublée d’un festonnage d’un dispositif ajouré ou jointif avec une obligation de 
respecter un jour d’un minimum de 10 centimètres entre le muret et le dispositif. La hauteur maximale du 
mur bahut est portée à 1 m pour permettre l’intégration de coffrets techniques existants 

 

• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

 

➢ Pour les clôtures en limites séparatives : 

• Leur hauteur totale ne pourra pas excéder 2 m. 

• Elles peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou simplement être constituées 

d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), de lisses en fer ou aluminium, et 

doublées de haies vives constituée d’un mur plein, d’une grille, d’un treillage, d’un système à clairevoie, 

doublé ou non d’une haie vive ; ou simplement d’une haie vive. 

 
➢ Pour les portails et portillons  

• Leur hauteur ne doit pas dépasser celle de la clôture sur rue. 

• Ils doivent être traités en harmonie avec le reste de la clôture sur rue (aspect, coloris, matériaux…). 

• 1 seul portail est autorisé par terrain et par voie d’accès. 

• La largeur des portails d’accès doit être comprise entre 3,5 m et 4,5 m, sauf incompatibilité d’accès liée à 
la configuration de la voirie. 

 

L’EXTENSION ET LA SURELEVATION DES BATIMENTS EXISTANTS : 

➢ Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 

architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le bâtiment objet de la demande afin d'en 

préserver le caractère. Ces dispositions, pourront ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 

contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 

étudiée et justifiée. 
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• Article UB-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification pour 

raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre une 

extension dans le respect des règles ci-contre ou en cas de sinistre. 

➢ La démolition des murs d’enceinte ou des clôtures repérées au plan de zonage est interdite, sauf justification 

pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle pour la réalisation d’un 

nouvel accès à l’unité foncière. 

➢ Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable sur le 

plan de zonage doivent : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme des 

toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 

d'origine du bâtiment ; 

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

➢ Des modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s’ils conservent l’équilibre de la façade 

(horizontales et axes) 

➢ Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous les travaux réalisés, y 

compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cette disposition 

n’interdit pas les architectures contemporaines. 

 
 

• Article UB-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
 
 

Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UB-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux 

environnants. Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra 

participer à l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Au moins 50 % des espaces restés libres après implantation des constructions doivent être traités en espaces 

verts de pleine terre. La surface concernée ne peut être inférieure à 30% de la surface totale du terrain. 

➢ Le ratio minimum prévu à l’alinéa précédent comprend l’exigence de traiter en espace vert de pleine terre au 

moins 50 % de la surface du terrain située dans la marge de recul de la construction par rapport à la voie 

publique ou privée.  
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➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il 

convient de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, 

dallés, pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, 

enrobés, béton, etc). 

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en 

termes de superficie occupée et de développement.  

➢ La plantation d’un arbre est imposée par tranches d’espaces libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) 

ou à planter) en fonction des ratios suivants :  

• un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut à terme) pour 50 m² d’espaces libres.  

OU 

• Un arbre de haute tige pour 100m² d’espaces libres 

➢ Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur 

➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m.  

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

 
 

• Article UB-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces 

plantées ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a 

minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 

➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées, à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces sont interdits ainsi que les 

travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations 

existantes. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité 

des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En 

cas d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace vert protégé. 
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ARBRES REMARQUABLES :  

➢ La coupe et l’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en cas 

de risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire 

démontrant un mauvais état de l’arbre. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 

niveau du sol). 

➢ Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol). 

➢ En cas d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un 

arbre de développement équivalent et si possible de même essence.  

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UB-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 

➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 

 
 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UB-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 
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➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : Longueur : 5 m / Largeur : 
2,50 m / Dégagement : 5,50 m. 

➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Dans les constructions comportant plus de 5 logements, au moins la moitié des places de stationnement doit se 

situer à l'intérieur du volume bâti des constructions (RDC, semi-enterré ou enterré). Les rampes de parking 

destinés à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la construction. Dans le cas où la 

configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, elles doivent être traitées de 

manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs. 

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 
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Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 

 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement 
Zone 1 : 1 place par logement 
Hors zone 1 : 2 places par logement 

Logement social 
Zone 1 : 0,5 place par logement 
Hors zone 1 : 1 place par logement 

Hébergement, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation sociale 
(étudiants, personnes âgées, foyers divers, …) 

Zone 1 : 0,5 place pour 3 chambres 
Hors zone 1 : 1 place pour 3 chambres  

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Artisanat et commerces de détail 

- Jusqu’à 100 m² de surface de vente : il n’est pas fixé de 
norme. 
- plus de 100 m² de surface de vente : 1 place / tranche de 100 
m² de SdP 

Entrepôt 1 place / tranche de 300 m² de surface de plancher 

Restauration Il n’est pas fixé de norme 

Activités de services où s'effectue l' avec accueil 
d'une clientèle 

1 place / tranche de 25 50 m² de SdP 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés. 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés. 
Etablissements d'enseignement. 
Salles d'art et de spectacles. 
Equipements sportifs. 
Autres équipements recevant du public. 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la 
commune (proximité d'une gare, desserte en transports en 
commun, existence ou non de parcs publics de stationnement 
à proximité...) 

Etablissement de santé et d'action sociale 6 places pour 10 lits  
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Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions ; 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des ratios 

suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Logement/Logement social (d’au moins 3 logements, par 
création ou par extension) 

0,75 m² / logt de 2 pièces et moins 
1,5 m²/logt dans autres cas 

Hébergement pour étudiants, foyers divers hors 
résidences personnes âgées. 

2% de la surface de plancher dédiée et sans être 
inférieure à 6 m² 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Artisanat et commerces de détail : - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 1 place pour 150 m². 

Entrepôt 1 place / tranche de 500 m² de SdP 

Restauration Il n’est pas fixé de norme  

Activités de services où s'effectue l' avec accueil d'une 
clientèle 

Il n’est pas fixé de norme 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 
Etablissement de santé et d'action sociale 
Salles d'art et de spectacles 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au 
regard des besoins nécessaires à la nature de 
l'équipement, son mode de fonctionnement, le 
nombre et le type d'utilisateurs (employés, visiteurs, 
élèves, étudiants…) et sa localisation dans la commune 
(proximité d'une gare, desserte en transports en 
commun, existence ou non de parcs publics de 
stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place pour 200 m² 

Etablissements d'enseignement 1 place (1,50 m²) pour 12 élèves. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 

 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UB-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
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➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ La largeur de l’accès des véhicules motorisés doit être comprise entre 3,50 m et 4,50 m (linéaire maximal sur 

l’emprise publique ou privée). Lorsque l’opération dessert plus de 5 logements, sa largeur sera comprise entre 4 

m et 5,50 m.  

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

 
 

• Article UB-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
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➢ Voir l’article UB-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Dans le cas de constructions à usage d’habitation comprenant au moins 5 logements, un local destiné à recevoir 

les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce local n’est pas situé dans le 

volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille ajourée. 
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ZONE UC 

 
 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UC-1 et UC-2  
La règle est détaillée aux articles UC-1 et UC-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UC-2 

 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UC 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Habitation 
Logement - 
Hébergement - 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail ⚠1 

Restauration  

Commerce de gros  

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle  

Hôtel  

Autres hébergements touristiques  

Cinéma  

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

- 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - 
Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - 
Salles d’art et de spectacle - 
Équipements sportifs - 
Lieux de culte  

Autres équipements recevant du public - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau - 
Centre de congrès et d'exposition  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

 

• Article UC-1 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 
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Sont également interdits dans toute la zone UC 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination de commerce et activités de services ; 

• Les constructions à destination d’industrie, d’entrepôts et de centre de congrès et d’exposition ; 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou à autorisation, 

et celles soumises à déclaration lorsqu’elles constituent un atelier de réparation et d’entretien de véhicules à 

moteur ; 

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges. 

 

• Article UC-2 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis 

à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat uniquement sont autorisées à 

condition que leur implantation ne présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins ; 

En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, aux conditions suivantes : 

• correspondre à des activités nécessaires aux besoins des habitants ou usagers de la zone ou du quartier ; 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger ou de nuisance pour le voisinage. 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

• dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 

• Article UC-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

➢ Toute opération comprenant créant au moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au 

moins 12 logements doit comporter un minimum de 30% de logements locatifs sociaux. 
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Cette disposition s’applique aussi en cas de changement de destination créant au moins 800 m² de surface de 
plancher à destination de logement ou au moins 12 logements. 

 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UC-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 8 m par rapport à l’alignement existant 

ou projeté. 

➢ Tout niveau en attique doit être implanté avec un recul minimal de 1,50 m par rapport à la verticale de la façade 

orientée vers l’emprise publique. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et les services publics. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 
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• Article UC-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. Il convient de respecter les distances 

minimales suivantes : 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction à l’égout 
du toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 8 m par rapport aux limites séparatives latérales ou à 10 m 
par rapport aux limites séparatives de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction 
à l’égout du toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 5 m par rapport aux limites séparatives latérales 
ou à 10 m par rapport aux limites de fond de terrain. 

➢ Les constructions annexes peuvent être implantées sur toute limite séparative ou en respectant un retrait 

minimum de 2 m. 

➢ Les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en 

limite(s) séparative(s) latérale(s) ou en retrait. En cas de retrait, celui-ci doit être de 3 m minimum, portés à 6 m 

pour les façades d’équipements et services dotées de baie(s) 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 
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➢ Les piscines non couvertes ou dont la couverture est inférieure à 0,70 m du sol (abri bas, toiture escamotable…) 

doivent être implantées en respectant un retrait minimum de 2,50 m entre l’extérieur de la margelle du bassin 

et les limites séparatives. 

 
 

• Article UC-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès.  

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments , dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades doit respecter les règles suivantes : 

▪ Dès lors qu’au moins une des façades en vis-à-vis dispose de baie(s) : la distance doit être au moins égale 
à la hauteur de façade de la construction la plus haute, avec un minimum de 12 m ; 

▪ En cas de façades sans baie : la distance doit être au moins égale à 10 m. 

➢ Aucune distance minimale n’est imposée entre une construction principale et une annexe et entre annexes. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les distances de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 
 

• Article UC-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’emprise maximale des constructions est fixée à 50 %.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 

définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent 

pas la situation de la construction au regard de la règle. 
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• Article UC-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 10 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 13 m au faitage. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m le niveau du trottoir ou du terrain 

naturel avant travaux. 

 
 

Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UC-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 

➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  
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➢ Les pierres de taille, pierres meulières et briques pleines ne peuvent pas être recouvertes d’enduits ou de 

peintures. 

➢ La longueur des façades ne peut être supérieure à 40 m. 

➢ Les façades dont la longueur est supérieure à 15 m doivent être rythmées par des détails architecturaux 

(éléments en saillie ou en retrait, claustras, baies vitrées, éléments en attique…) afin de rompre l’uniformité des 

plans verticaux. 

➢ Les balcons et les perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade. 

➢ Les coffrets de volets roulants des nouvelles constructions et des constructions réhabilités ne doivent pas être 

visibles depuis la rue. 

➢ Les façades en attique doivent être en retrait d’au moins 1,50 m par rapport aux façades des étages inférieurs. 

➢ Les devantures des commerces et services doivent être traitées en harmonie avec la partie supérieure des façades 

sur lesquelles elles s'intègrent. 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans leur 

environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain.  

➢ A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses, et des annexes, les toitures à pente seront composées d’un 

ou plusieurs éléments présentant deux à quatre pentes. 

➢ Les toitures de type « Mansard » sont interdites. 

➢ Les toitures-terrasses, hors terrasses d’agrément privatives, sont autorisées à condition de ne pas excéder 40 % 

de la surface totale de la couverture, par construction. 

➢ Les matériaux de couverture des annexes doivent s'harmoniser avec les matériaux de couvertures de la 

construction principale.  

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 

➢ Les châssis de toit devront présenter une largeur inférieure à 2,00 m ; leurs jouées seront verticales. La somme 

des largeurs de châssis ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la façade. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques ne devront pas être visibles depuis la 

voie. 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 
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➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en harmonie 

avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surfaces 

ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

 

➢ Pour les clôtures sur rue : 

• La hauteur totale ne peut pas excéder 1,80 m. Les pilastres d’encadrement de portail peuvent cependant 

atteindre une hauteur de 2 m (sur une largeur maximum de 0,60 cm). Cette disposition ne s’applique pas 

aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Elles sont constituées d’un muret ou mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80, surmonté d’une grille 
ajourée éventuellement doublée d’un festonnage d’un dispositif ajouré ou jointif avec une obligation de 
respecter un jour d’un minimum de 10 centimètres entre le muret et le dispositif. La hauteur maximale du 
mur bahut est portée à 1 m pour permettre l’intégration de coffrets techniques existants 

 
• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

 

➢ Pour les clôtures en limites séparatives : 

• Leur hauteur totale ne pourra pas excéder 2 m. 

• Elles peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou simplement être constituées 
d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), de lisses en fer ou aluminium, et 
doublées de haies vives constituée d’un mur plein, d’une grille, d’un treillage, d’un système à clairevoie, 
doublé ou non d’une haie vive ; ou simplement d’une haie vive. 
 

➢ Pour les portails et portillons  

• Leur hauteur ne doit pas dépasser celle de la clôture sur rue. 

• Ils doivent être traités en harmonie avec le reste de la clôture sur rue (aspect, coloris, matériaux…). 

• 1 seul portail est autorisé par terrain et par voie d’accès. 

• La largeur des portails d’accès doit être comprise entre 3,5 m et 4,5 m, sauf incompatibilité d’accès liée à 
la configuration de la voirie. 
 

L’EXTENSION ET LA SURELEVATION DES BATIMENTS EXISTANTS : 

➢ Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 

architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le bâtiment objet de la demande afin d'en 

préserver le caractère. Ces dispositions, pourront ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 

contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 

étudiée et justifiée. 

 
 

• Article UC-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Sans objet. 
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• Article UC-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
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Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UC-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra participer à 

l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Au moins 30 % de la surface du terrain doivent être traités en espaces verts de pleine terre. 

➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il convient 

de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, dallés, 

pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, enrobés, 

béton, etc.).  

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en termes 

de superficie occupée et de développement.  

➢ La plantation d’un arbre est imposée par tranches d’espaces libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) 

ou à planter) en fonction des ratios suivants :  

• Un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut à terme) pour 50 m² d’espaces libres.  

OU 

• Un arbre de haute tige pour 100m² d’espaces libres 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur 

➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m.  

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

 
 

• Article UC-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 

➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées, à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
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- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces sont interdits, ainsi que les 

travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations existantes. 

Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 

personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace protégé. 

ARBRES REMARQUABLES :  

➢ La coupe et l’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en cas de 

risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant 

un mauvais état de l’arbre. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 

niveau du sol). 

➢ Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol). 

➢ En cas d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre 

de développement équivalent et si possible de même essence. 

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UC-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage pour réutilisation doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les 

eaux pluviales recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 

➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 
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Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UC-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : 

• Longueur : 5 m / Largeur : 2,50 m / Dégagement : 5,50 m 

➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Dans les constructions comportant plus de 5 logements, au moins la moitié des places de stationnement doit se 

situer à l'intérieur du volume bâti des constructions (RDC, semi-enterré ou enterré). Les rampes de parking 

destinés à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la construction. Dans le cas où la 

configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, elles doivent être traitées de 

manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs. 

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 
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Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement 
Zone 1 : 1 place par logement 
Hors zone 1 : 2 places par logement 

Logement social 
Zone 1 : 0,5 place par logement 
Hors zone 1 : 1 place par logement 

Hébergement, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation 
sociale (étudiants, personnes âgées, foyers 
divers, …) 

Zone 1 : 0,5 place pour 3 chambres 
 

Hors zone 1 : 1 place pour 3 chambres  

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Artisanat 
- Jusqu’à 100 m² de surface de SdP : il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 100 m² de surface SdP : 1 place / 100 m² de SdP 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés. 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés. 
Etablissements d'enseignement. 
Etablissement de santé et d'action sociale. 
Salles d'art et de spectacles. 
Equipements sportifs. 
Autres équipements recevant du public. 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la commune 
(proximité d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...) 
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Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions ; 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des ratios 

suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Logement/Logement social (d’au moins 3 logements, 
par création ou par extension) 

0,75 m² / logt de 2 pièces et moins 
1,5 m²/logt dans autres cas 

Hébergement pour étudiants, foyers divers hors 
résidences personnes âgées. 

2% de la surface de plancher dédiée et sans être 
inférieure à 6 m² 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Artisanat  - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 1 place pour 150 m². 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 
Etablissement de santé et d'action sociale 
Salles d'art et de spectacles 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au 
regard des besoins nécessaires à la nature de 
l'équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et 
le type d'utilisateurs (employés, visiteurs, élèves, 
étudiants…) et sa localisation dans la commune (proximité 
d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place pour 200 m² 

Etablissements d'enseignement 1 place (1,50 m²) pour 12 élèves. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 

 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UC-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 
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➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ La largeur de l’accès des véhicules motorisés doit être comprise entre 3,50 m et 4,50 m (linéaire maximal sur 

l’emprise publique ou privée). Lorsque l’opération dessert plus de 5 logements, sa largeur sera comprise entre 4 

m et 5,50 m.  

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

 
 

• Article UC-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UC-14. 
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COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Dans le cas de constructions à usage d’habitation comprenant au moins 5 logements, un local destiné à recevoir 

les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce local n’est pas situé dans le 

volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille ajourée. 
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ZONE UH 

 

 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UH-1 et UH-2  
La règle est détaillée aux articles UH-1 et UH-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UH-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UH 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Habitation 
Logement - 
Hébergement - 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail ⚠1 
Restauration  

Commerce de gros  

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle - 
Hôtel  

Autres hébergements touristiques  

Cinéma  

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés - 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - 
Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - 
Salles d’art et de spectacle - 
Équipements sportifs - 
Lieux de culte  

Autres équipements recevant du public - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  

Entrepôt ⚠2 
Bureau - 
Centre de congrès et d'exposition  

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

 

• Article UH-1 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 
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• Les constructions à destination de commerce de gros, d’industrie, d’hébergement hôtelier et touristique de 

cinéma, et de centre de congrès et d'exposition ; 

• les nouvelles constructions à destination de commerce de détail, et de restauration ; 

 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Sont également interdits dans toute la zone UH 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou à autorisation, 

et celles soumises à déclaration lorsqu’elles constituent un atelier de réparation et d’entretien de véhicules à 

moteur ; 

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges ; 

• Le changement de destination des sous-sols existants avant l’entrée en vigueur du PLU, s’il a pour 

conséquence de créer une surface de plancher habitable. 

• La transformation de construction à usage de stationnement en pièce habitable. 

 

• Article UH-2 - Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou 

soumis à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. Les constructions, installations et aménagements à destination d’artisanat sont autorisées, à condition de 
venir en accompagnement d’une construction à destination de logement et que l’emprise au sol des 
constructions concernées par cette destination ne dépasse pas 30% de l’emprise totale des constructions 
présentes sur le terrain 
ET à condition que leur implantation ne présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins. 

2. Les constructions à destination d’entrepôt sont autorisées, aux conditions suivantes : 

- être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

- créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% de celle des constructions à destination 

d’artisanat ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

- être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

 
En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat à condition de venir en 

accompagnement d’une construction à destination de logement et que l’emprise au sol des constructions 

concernées par cette destination ne dépasse pas 30% de l’emprise totale des constructions présentes sur le 

terrain. 
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➢ Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat à condition que leur implantation ne 

présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins. 

➢ Les constructions à destination d’entrepôt, aux conditions suivantes : 

• être nécessaires à une construction à destination d’artisanat ou de commerce ou d’équipement d’intérêt 

collectif ou services publics autorisée dans la zone ; 

• créer une surface de plancher qui ne peut dépasser 50% de celle des constructions à destination d’artisanat 

ou de commerce pour laquelle l’entrepôt est nécessaire ; 

• être réalisées sur le même terrain que la construction pour laquelle l’entrepôt est nécessaire. 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, aux conditions suivantes : 

• correspondre à des activités nécessaires aux besoins des habitants ou usagers de la zone ou du quartier ; 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger ou de nuisance pour le voisinage. 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

• dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 

• Article UH-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

➢ Toute opération comprenant créant au moins 800 m² de surface de plancher à destination de logement ou au 

moins 12 logements doit comporter un minimum de 30% de logements locatifs sociaux. 

Cette disposition s’applique aussi en cas de changement de destination créant au moins 800 m² de surface de 
plancher à destination de logement ou au moins 12 logements. 

 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UH-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Sauf disposition graphique contraire sur le plan de zonage, les constructions doivent s'implanter en respectant 

un recul minimum de 8 m par rapport à l’alignement existant ou projeté. 

➢ En cas de terrain concerné par un « Recul d’implantation minimum » repéré sur le plan de zonage, les 

constructions doivent s’implanter sur ce recul ou en retrait. 

➢ Les constructions doivent s’implanter dans une bande de constructibilité de 25 m de profondeur, comptés depuis 

la limite de l’alignement ou depuis les limites d’une voie ouverte à la circulation automobile publique (absence 

de système de fermeture) et répondant aux prescriptions de l’article UH-16. 

➢ Au-delà de la bande de constructibilité de 25 m de profondeur, seuls sont autorisés : 

• Les constructions, dès lors que le terrain est concerné par une ou plusieurs protections au titre de d’arbres 

remarquables ou d’espaces verts protégés (article 13), et dont la localisation en tout ou partie à l’intérieur de 

la bande de constructibilité constitue une gêne au respect de la règle générale du présent article; l’emprise 

maximum autorisée au-delà de la bande de constructibilité est limitée à : 

- L’équivalent de la surface d’espaces verts protégés repérés à l’intérieur de la bande constructible ; 

- Une surface forfaitaire de 50 m² par arbre remarquable, dans la limite de 100 m² maximum par terrain. 

- Ces deux types de surfaces ne sont pas cumulables sur un même terrain. 

• Les travaux d’aménagement et de surélévation des constructions existantes ; 

• Les travaux d’extension d’une construction existante à la date d’approbation du présent PLU ; 

• Les équipements d’intérêt collectif et les services publics 

• les annexes, piscine et terrasses. 

➢ Tout niveau en attique doit être implanté avec un recul minimal de 1,50 m par rapport à la verticale de la façade 

orientée vers l’emprise publique. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de terrain concerné par par un « Recul d’implantation minimum », la profondeur de la bande 

constructible est augmentée de la différence entre la profondeur du « recul d’implantation minimum » sur le 

terrain et la règle générale de recul de 8 m. 

Exemple : 

• terrain avec tracé d’un « recul d’implantation minimum » à 12 mètres de l’alignement.  

• 12 m – les 8 m requis au titre des dispositions générales = différence de 4 m.  

• La bande constructible est majorée de 4 m soit 25 m + 4 m = bande constructible de 29 m. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 
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• Article UH-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives : 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction à l’égout du 
toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 5 m par rapport aux limites séparatives latérales ou à 10 m par rapport 
aux limites de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction à 
l’égout du toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 4 m par rapport aux limites séparatives latérales. Le retrait 
minimum est fixé à 8 m par rapport aux limites séparatives de fond de terrain. 

▪ Les constructions annexes peuvent être implantées sur toute limite séparative ou en respectant un retrait 
minimum de 2 m. 

Seules les constructions annexes, peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en respectant un retrait 
minimum de 2 m. 

➢ En cas de retrait, il convient de respecter les distances minimales suivantes : 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction à l’égout du 
toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 5 m par rapport aux limites séparatives latérales ou à 10 m par rapport 
aux limites de fond de terrain. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction à 
l’égout du toit ou à l’acrotère, sans être inférieur à 4 m par rapport aux limites séparatives latérales. Le retrait 
minimum est fixé à 8 m par rapport aux limites séparatives de fond de terrain. 

➢ Les constructions annexes peuvent être implantées sur toute limite séparative ou en respectant un retrait 

minimum de 2 m. 

➢ il ne peut y avoir sur un même terrain une construction principale et une annexe implantées sur des limites 

séparatives latérales différentes.  

➢ Les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en 

limite(s) séparative(s) latérale(s) ou en retrait. En cas de retrait, celui-ci doit être de 3 m minimum, portés à 6 m 

pour les façades d’équipements et services dotées de baie(s). 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Une implantation sur une limite séparative latérale maximum est autorisée à condition de répondre à l’un des 

cas suivants : 

▪ Pour s’adosser à une construction existante sur un terrain voisin, implantée en limite séparative ; la 
construction nouvelle doit rester dans les limites de l’héberge existante (sans dépasser les murs construits). 

▪ Dans le cas de terrain concerné par le repérage d’un ou plusieurs éléments de patrimoines, ou par un « Recul 
d’implantation minimum », pour tenir compte du ou des patrimoines bâtis ou naturels à préserver. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 
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peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 
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Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 

 

➢ Les piscines non couvertes ou dont la couverture est inférieure à 0,70 m du sol (abri bas, toiture escamotable…) 

doivent être implantées en respectant un retrait minimum de 2,50 m entre l’extérieur de la margelle du bassin 

et les limites séparatives. 

 
 

• Article UH-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès.  

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades doit respecter les règles suivantes : 

▪ Dès lors qu’au moins une des façades en vis-à-vis dispose de baie(s) : la distance doit être au moins égale 
à 12m ; 

▪ En cas de façades sans baie : la distance doit être au moins égale à 8 m. 

➢ Aucune distance minimale n’est imposée entre une construction principale et une annexe et entre annexes. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et services publics ; 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les distances de recul. 
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Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 

 
 

• Article UH-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’emprise maximale des constructions est fixée à 35%. 

➢ Dans tous les cas, l’emprise maximale cumulée des annexes, piscines et terrasses ne peut dépasser 10% de la 

surface du terrain. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ L’emprise maximale des constructions est portée à 40 % en cas d’extension de construction repérée au titre du 

patrimoine bâti remarquable (article 10). 

➢ L’emprise maximale des constructions est portée à 50 % pour les équipements d’intérêt collectif et services 

publics. 

➢ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 

définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent 

pas la situation de la construction au regard de la règle. 

 
 

• Article UH-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 7 m à l’égout du toit ou à l’acrotère et à 10 m au faitage. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions ou installations d’intérêt collectif ou services publics. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Pour les constructions implantées le long de « linéaires de commerces – artisanat - services », indiqué sur le plan 

de zonage, la hauteur sous plafond du premier niveau ne peut être inférieure à 3,50 m. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m le niveau du trottoir ou du terrain 

naturel avant travaux. 
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Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UH-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 

➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

➢ Les pierres de taille, les pierres meulières, et les briques pleines, ne peuvent pas être recouvertes d’enduits ou 

de peintures. 

➢ Les façades dont la longueur est supérieure à 25 m doivent être rythmées par des détails architecturaux 

(éléments en saillie ou en retrait, claustras, baies vitrées, éléments en attique…) afin de rompre l’uniformité des 

plans verticaux. 

➢ Les balcons et les perrons doivent avoir un rapport équilibré avec la façade. 

➢ Les coffrets de volets roulants des nouvelles constructions et des constructions réhabilités ne doivent pas être 

visibles depuis la rue. 

➢ Les façades en attique doivent être en retrait d’au moins 1,50 m par rapport aux façades des étages inférieurs. 

➢ Les devantures des commerces et services doivent être traitées en harmonie avec la partie supérieure des façades 

sur lesquelles elles s'intègrent. 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans leur 

environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain.  

➢ A l’exception des vérandas, des toitures-terrasses, et des annexes, les toitures à pente seront composées d’un 

ou plusieurs éléments présentant deux à quatre pentes. 

➢ Les toitures de type « Mansard » sont interdites. 
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➢ Les toitures-terrasses, hors terrasses d’agrément privatives, sont autorisées à condition de ne pas excéder 40 % 

de la surface totale de la couverture, par construction. 

➢ Les matériaux de couverture des annexes doivent s'harmoniser avec les matériaux de couvertures de la 

construction principale.  

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 

➢ Les châssis de toit devront présenter une largeur inférieure à 2,00 m ; leurs jouées seront verticales. La somme 

des largeurs de châssis ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la façade. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques ne doivent pas être visibles depuis la 

voie. 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en harmonie 

avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surfaces 

ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

 

➢ Pour les clôtures sur rue : 

• La hauteur totale ne peut pas excéder 1,80 m. Les pilastres d’encadrement de portail peuvent cependant 

atteindre une hauteur de 2 m (sur une largeur maximum de 0,60 cm). Cette disposition ne s’applique pas 

aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Elles sont constituées d’un muret ou mur bahut d’une hauteur maximale de 0,80, surmonté d’une grille 
ajourée éventuellement doublée d’un festonnage d’un dispositif ajouré ou jointif avec une obligation de 
respecter un jour d’un minimum de 10 centimètres entre le muret et le dispositif. La hauteur maximale du 
mur bahut est portée à 1 m pour permettre l’intégration de coffrets techniques existants 

 

• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

 

➢ Pour les clôtures en limites séparatives : 

• Leur hauteur totale ne pourra pas excéder 2 m. 
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• Elles peuvent être de la même nature que les clôtures en bordure de rue ou simplement être constituées 
d'un treillage (hors treillis soudés pour les opérations de logements), de lisses en fer ou aluminium, et 
doublées de haies vives constituée d’un mur plein, d’une grille, d’un treillage, d’un système à clairevoie, 
doublé ou non d’une haie vive ; ou simplement d’une haie vive. 

 
➢ Pour les portails et portillons  

• Leur hauteur ne doit pas dépasser celle de la clôture sur rue. 

• Ils doivent être traités en harmonie avec le reste de la clôture sur rue (aspect, coloris, matériaux…). 

• 1 seul portail est autorisé par terrain et par voie d’accès. 

• La largeur des portails d’accès doit être comprise entre 3,5 m et 4,5 m, sauf incompatibilité d’accès liée à 
la configuration de la voirie. 
 

L’EXTENSION ET LA SURELEVATION DES BATIMENTS EXISTANTS : 

➢ Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 

architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le bâtiment objet de la demande afin d'en 

préserver le caractère. Ces dispositions, pourront ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 

contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 

étudiée et justifiée. 

 
 

• Article UH-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification pour 

raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre une 

extension dans le respect des règles ci-contre ou en cas de sinistre. 

➢ La démolition des murs d’enceinte ou des clôtures repérées au plan de zonage est interdite, sauf justification 

pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle pour la réalisation d’un 

nouvel accès à l’unité foncière. 

➢ Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable sur le 

plan de zonage doivent : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme des 

toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect 

d'origine du bâtiment ; 

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

➢ Des modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s’ils conservent l’équilibre de la façade 

(horizontales et axes) 

➢ Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous les travaux réalisés, y 

compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cette disposition 

n’interdit pas les architectures contemporaines. 

 
 

• Article UH-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
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Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UH-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra participer à 

l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Au moins 70 % des espaces restés libres après implantation des constructions doivent être traités en espaces 

verts de pleine terre. Cette surface ne peut être inférieure à 50 % de la surface totale du terrain. 

➢ Le ratio minimum prévu à l’alinéa précédent comprend l’exigence de traiter en espace vert de pleine terre au 

moins 50 % de la surface du terrain située dans la marge de recul de la construction par rapport à la voie publique 

ou privée.  

➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il convient 

de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, dallés, 

pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, enrobés, 

béton, etc). 

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en termes 

de superficie occupée et de développement.  

➢ La plantation d’un arbre est imposée par tranches d’espaces libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) 

ou à planter) en fonction des ratios suivants :  

• un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut à terme) pour 50 m² d’espaces libres.  

OU 

• Un arbre de haute tige pour 100m² d’espaces libres 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur 

➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m.  

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

 
 

• Article UH-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 
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➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées, à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces sont interdits, ainsi que les 

travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations existantes. 

Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 

personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace protégé. 

ARBRES REMARQUABLES :  

➢ La coupe et l’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en cas de 

risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant 

un mauvais état de l’arbre. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 

niveau du sol). 

➢ Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol). 

➢ En cas d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre 

de développement équivalent et si possible de même essence.  

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UH-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage pour réutilisation doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les 

eaux pluviales recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 
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➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 
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Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UH-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à 

réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en 

arrondissant à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : 

• Longueur : 5 m / Largeur : 2,50 m / Dégagement : 5,50 m 

➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Dans les constructions comportant plus de 5 logements, au moins la moitié des places de stationnement doit se 

situer à l'intérieur du volume bâti des constructions (RDC, semi-enterré ou enterré). Les rampes de parking 

destinés à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la construction. Dans le cas où la 

configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, elles doivent être traitées de 

manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs. 

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 
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Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 
 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement 
Zone 1 : 1 place par logement 
Hors zone 1 : 2 places par logement. 

Logement social 
Zone 1 : 0,5 place par logement 
Hors zone 1 : 1 place par logement 

Hébergement, résidences et structures 
d’hébergement et de services à vocation 
sociale (étudiants, personnes âgées, foyers 
divers, …) 

Zone 1 : 0,5 place pour 3 chambres 
 

Hors zone 1 : 1 place pour 3 chambres  

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Artisanat et commerces de détail 
- Jusqu’à 100 m² de surface de vente : il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 100 m² de surface de vente : 1 place / 100 m² de SdP 

Entrepôt 1 place / tranche de 300 m² de surface de plancher (SdP) 

Restauration Il n’est pas fixé de norme 

Activités de services où s'effectue l' avec 
accueil d'une clientèle 

1 place pour 25 50 m² de SdP 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés. 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés. 
Etablissements d'enseignement. 
Etablissement de santé et d'action sociale. 
Salles d'art et de spectacles. 
Equipements sportifs. 
Autres équipements recevant du public. 
 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la commune 
(proximité d'une gare, desserte en transports en commun, 
existence ou non de parcs publics de stationnement à proximité...) 
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Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions ; 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des 

ratios suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Logement/Logement social (d’au moins 3 logements, 
par création ou par extension) 

0,75 m² / logt de 2 pièces et moins 
1,5 m²/logt dans autres cas 

Hébergement pour étudiants, foyers divers hors 
résidences personnes âgées. 

2% de la surface de plancher dédiée et sans être 
inférieure à 6 m² 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Artisanat et commerces de détail : - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 1 place pour 150 m². 

Entrepôt 1 place / tranche de 500 m² de surface de plancher (SdP) 

Restauration Il n’est pas fixé de norme  

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Activités de services où s'effectue l' avec accueil d'une 
clientèle 

Il n’est pas fixé de norme 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés 
Etablissement de santé et d'action sociale 
Salles d'art et de spectacles 
Equipements sportifs 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au 
regard des besoins nécessaires à la nature de 
l'équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et 
le type d'utilisateurs (employés, visiteurs, élèves, 
étudiants…) et sa localisation dans la commune (proximité 
d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place pour 200 m² 

Etablissements d'enseignement 1 place (1,50 m²) pour 12 élèves. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 
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Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UH-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d’accès aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ La largeur de l’accès des véhicules motorisés doit être comprise entre 3,50 m et 4,50 m (linéaire maximal sur 

l’emprise publique ou privée). Lorsque l’opération dessert plus de 5 logements, sa largeur sera comprise entre 4 

m et 5,50 m.  

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

 
 

• Article UH-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 



100 / Règlement ZONE UH 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UA-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Dans le cas de constructions à usage d’habitation comprenant au moins 5 logements, un local destiné à recevoir 

les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce local n’est pas situé dans le 

volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille ajourée. 

 

 



101 / Règlement ZONE UI 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

ZONE UI 
 

La zone UI comprend deux secteur UIs repérés sur le plan de zonage, où s’appliquent des dispositions spécifiques liées à 
la possibilité de commerces et d’activités de services aux entreprises. 

 
 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UI-1 et UI-2  
La règle est détaillée aux articles UI-1 et UI-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UI-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UI UIs 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation 
Logement ⚠2 ⚠2 

Hébergement ⚠2 ⚠2 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration  - 
Commerce de gros - - 
Activités de services avec l'accueil d'une clientèle  ⚠1 

Hôtel - - 
Autres hébergements touristiques - - 
Cinéma - - 

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés - - 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - - 
Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - - 
Salles d’art et de spectacle - - 
Équipements sportifs - - 
Lieux de culte   

Autres équipements recevant du public - - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie - - 
Entrepôt - - 
Bureau - - 
Centre de congrès et d'exposition - - 
Cuisine dédiée à la vente en ligne - - 

 

• Article UI-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Sont interdits : 
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• Les constructions à destination de commerce de détail et d’exploitation agricole et forestière ; 

• Les constructions à destination d’habitation, autres que celles mentionnées à l’article UI-2 ; 

• Hors des secteurs UIs, les constructions à destination de service et de restauration ; 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Sont également interdits dans toute la zone UI 

• Hors de la partie de secteur UIs repérée sur le plan de zonage, les installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation.  

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges. 

• Dans les secteurs à risque d’inondation repérés au plan de zonage, les sous-sols sont interdits. 

 
 

• Article UI-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis 

à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. les constructions à destination de services sont autorisées à condition de répondre aux besoins des activités 

économiques autorisées sur la zone ou à ceux de leurs employés ; 

2. Les constructions à destination d'habitation sont autorisées à condition : 

a. qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage de constructions autorisées sure la zone 

b. qu’elle soit intégrée dans le volume bâti principal 

c. qu’elle ne dépasse pas 150m² de surface de plancher  

En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ En secteur UIs, uniquement au sein de la zone repérée sur le document graphique (ci-dessous extrait du plan 

de zonage) à valeur réglementaire : les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation, aux conditions suivantes :  

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ;  

• qu’il n’en résulte pas de danger pour le voisinage.  

 

 
 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 
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• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Les constructions à destination d'habitation à condition : 

• qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage de constructions autorisées sure la zone 

• qu’elle soit intégrée dans le volume bâti principal 

• qu’elle ne dépasse pas 150m² de surface de plancher 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à enregistrement, aux 

conditions suivantes : 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger pour le voisinage. 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 

• Article UI-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UI-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 15 m par rapport à l’alignement 

existant ou projeté. 
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➢ Les aires de stationnement ne sont pas autorisées dans la marge de recul, à l’exception de celles aménagées pour 

les personnes à mobilité réduite (PMR), ainsi que les modes de déplacements alternatifs (vélos, véhicules 

électriques, …) et les visiteurs.  

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements d’intérêt collectif et les services publics  

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 

 

• Article UI-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments, dans la limite de 30 cm d’épaisseur ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès; 

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, avec un minimum de 5 m  

➢ En cas de terrain limitrophe des zones UB, UC ou N, le retrait ne peut être inférieur à 10 m. 

➢ Les constructions à destination d’équipements d’intérêt collectif et services publics peuvent être implantées en 

limite(s) séparative(s) latérale(s) ou en retrait. En cas de retrait, celui-ci doit être de 3 m minimum, portés à 6 m 

pour les façades d’équipements et services dotées de baie(s) 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 



105 / Règlement ZONE UI 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

 

 

• Article UI-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

• Article UI-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’emprise maximale des constructions est fixée à 70%. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 

définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent 

pas la situation de la construction au regard de la règle. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions sur le domaine public ferroviaire. 

 
 

• Article UI-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être 

respectée en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 15 m en tout point de la construction. 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 12 m dans la partie de la zone UI repérée sur le document 

graphique ci-dessous (extrait du plan de zonage), à valeur règlementaire. 
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➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions ou installations d’intérêt collectif ou services publics. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée :  

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m le niveau du trottoir ou du terrain 

naturel avant travaux. 

 
 

Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UI-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 
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➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y 

compris les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même 

nature ou avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

➢ Les devantures des commerces et services doivent être traitées en harmonie avec la partie supérieure des 

façades sur lesquelles elles s'intègrent. 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 
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ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ Leur hauteur totale ne pourra pas excéder 2 m, portés à 2,5 m pour les pilastres d’encadrement de portail. 

Cette disposition ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif ou services publics. 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en 

harmonie avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de 

surfaces ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Pour les clôtures sur rue : 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Les clôtures doivent être composées : 

o De haies vives seules ; 

OU 

o De clôtures (mur, muret, grillage…) doublées de haies vives. 

• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

 
 

• Article UI-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Sans objet. 
 
 

• Article UI-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
 
 

Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UI-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

➢ Au moins 45 % des espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de 

circulation doivent être traités en espaces verts de pleine terre. 
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➢ Le ratio minimum prévu à l’alinéa précédent comprend l’exigence de traiter en espace vert de pleine terre au 

moins 30% de la surface du terrain située dans la marge de recul de la construction par rapport à la voie publique 

ou privée.  

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en termes 

de superficie occupée et de développement. 

➢ La plantation d’un arbre est imposée par tranches d’espaces libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) 

ou à planter) en fonction du ratio de : 

▪ 1 arbre pour 100m² d’espaces restés libres après construction et aménagement des espaces de circulation et 
de stationnement. 
OU 

▪ 2 arbres à moyen développement pour 50m² d’espaces restés libres après construction et aménagement des 
espaces de circulation et de stationnement. 
 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur. 

➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m.  

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

 
 

• Article UI-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 

➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées, à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces sont interdits, ainsi que les 

travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations existantes. 

Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 

personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace protégé. 

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  
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➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UI-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage pour réutilisation doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les 

eaux pluviales recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 

➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 

 

 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UI-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : 

• Longueur : 5 m 

• Largeur : 2,50 m 

• Dégagement : 5,50 m 
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➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 

Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 

 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée)BVN ? 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement (de fonction) 1 place / logement 

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Artisanat et commerce de gros 
- Jusqu’à 100 m² de surface de plancher : il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 100 m² de surface de plancher : 1 place / 100 m² de SdP 

Industrie 1 place / tranche de 150 m² de SdP 

Entrepôt 
1 place / tranche de 300 m² de SdP 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 

Hébergement hôtelier Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires au fonctionnement et à la taille de 
l’établissement 

Hôtel 

Autre hébergement touristique 

Restauration Il n’est pas fixé de norme 

Activités de services où s'effectue l' avec 
accueil d'une clientèle 

1 place pour 25 m² de SdP0020BN ? 4T3RE1CFZ1VW4XVB9N 
1 place pour 50 m² de surface de plancher 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés. 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés. 
Salles d'art et de spectacles. 
Autres équipements recevant du public. 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la commune 
(proximité d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...) 

 

Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions ; 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des ratios 

suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Artisanat et commerces de de gros: - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 

Artisanat : 1 place / tranche de 150 m² de SdP / Commerce de gros : 1 
place / tranche de 500 m² de SdP 

Industrie, entrepôt, Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place / tranche de 500 m² de SdP 

Hébergement hôtelier Hôtel 
Autre hébergement touristique 

1,5% de la SdP  

Restauration Il n’est pas fixé de norme  

Activités de services où s'effectue l' avec 
accueil d'une clientèle 

Il n’est pas fixé de norme 
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Equipements d'intérêt collectif et 
services publics : 
Locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés 
Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 
Salles d'art et de spectacles 
Autres équipements recevant du public 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la commune 
(proximité d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place pour 200 m² 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 

Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 

 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UI-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès 

aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ La largeur de l’accès des véhicules motorisés doit être comprise entre 3,50 m et 4,50 m (linéaire maximal sur 

l’emprise publique ou privée).  

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 
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• Article UI-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UI-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Un local destiné à recevoir les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce 

local n’est pas situé dans le volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille 

ajourée. 
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ZONE UP 

 
 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles UP-1 et UP-2  
La règle est détaillée aux articles UP-1 et UP-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article UP-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS UP 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole  

Exploitation forestière  

Habitation 
Logement ⚠1 

Hébergement ⚠1 

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail  

Restauration ⚠2 

Commerce de gros - 

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle - 

Hôtel  

Autres hébergements touristiques  

Cinéma - 

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

- 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés - 

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale - 

Salles d’art et de spectacle - 

Équipements sportifs - 

Lieux de culte - 

Autres équipements recevant du public - 

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie  

Entrepôt  

Bureau ⚠2 

Centre de congrès et d'exposition - 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  

 

• Article UP-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’exploitation agricole et forestière ; 
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• Les constructions à destination d’habitation, autres que celles mentionnées à l’article UP-2 

• Les constructions à destination de commerces et d’hébergement hôtelier ; 

• Les construction à destination d’industrie et d’entrepôt ; 

 

Sont également interdits dans toute la zone UP 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement ou à autorisation, 

et celles soumises à déclaration lorsqu’elles constituent un atelier de réparation et d’entretien de véhicules à 

moteur  

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges ; 

• Dans les secteurs à risque d’inondation repérés au plan de zonage, les sous-sols sont interdits. 

 
 

• Article UP-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis 

à conditions 

Les dispositions du présent article s’appliquent en complément du tableau présenté ci -avant. 

Signification des indices du tableau page précédente :  

1. Les constructions à destination d'habitation sont autorisées à condition : 

- qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage de constructions autorisées sur la zone 

- qu’elles soient intégrées dans le volume bâti principal 

- qu’elles ne dépassent pas 150m² de surface de plancher. 

2. Les constructions à destination de bureaux et de restauration sont autorisées à condition d’être nécessaires 

à une construction à destination d’équipement d’intérêt collectif et services publics autorisée sur la même 

unité foncière. 

3. Les constructions, installation et aménagements à destination d’artisanat uniquement sont autorisées à 

condition que leur implantation ne présente pas de risques ni de nuisances pour les voisins ; 

 

En complément, les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le 
cadre du respect des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition :  

• De mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé sur le 

plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du présent 

règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

➢ Les constructions à destination d'habitation à condition : 

• qu'elles soient destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 

surveillance ou le gardiennage de constructions autorisées sur la zone 

• qu’elles soient intégrées dans le volume bâti principal 

• qu’elles ne dépassent pas 150m² de surface de plancher. 
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➢ Les constructions à destination de bureaux et de restauration à condition d’être nécessaires à une construction 

à destination d’équipement d’intérêt collectif et services publics autorisée sur la même unité foncière. 

➢ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration, aux conditions suivantes : 

• correspondre à des activités nécessaires aux besoins des habitants ou usagers de la zone ou du quartier ; 

• mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour assurer leur bonne insertion dans le cadre bâti ; 

• qu’il n’en résulte pas de danger ou de nuisance pour le voisinage. 

➢ Les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

• être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

• ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

• ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation douce ou 

d’aménagement d’espace public ; 

• ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

• dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 

• Article UP-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article UP-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions peuvent s'implanter à l’alignement ou en respectant un recul minimum de 5 m par rapport à 

l’alignement. 

➢ Tout niveau en attique doit être implanté avec un recul minimal de 1,50 m par rapport à la verticale de la façade 

orientée vers l’emprise publique. 

➢ Les éléments de modénature ne doivent pas dépasser 0,60 m de profondeur et doivent être situés au moins à 5 

mètres de haut par rapport au niveau du trottoir (et le cas échéant sous réserve de l'obtention préalable d'un 
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titre d'occupation du domaine public). Les balcons saillants sont interdits sur les façades donnant sur l’espace 

public. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 

 

• Article UP-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions peuvent être implantées sur une sur les limites séparatives ou en retrait.  

➢ En cas de retrait, il convient de respecter les distances minimales suivantes : 

▪ En cas de façade avec baie(s) : le retrait doit être au moins égal à 6 m 3 m. 

▪ En cas de façade sans baie : le retrait doit être au moins égal à 3 m 1,50 m. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ En cas de terrain limitrophe des zone UA, UB, UC ou UH, le retrait ne peut être inférieur à 10 m. 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

Ainsi, aucune baie nouvelle ou agrandissement de baie existante ne peut être réalisé sans respecter le calcul des 

retraits prévus ci-dessus. 
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• Article UP-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

• Article UP-7 : Emprise au sol des constructions  

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

• Article UP-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 19 m. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans les secteurs à risques d’inondation repérés au plan de zonage, la hauteur maximale des constructions peut 

être majorée de 1,5 m, à condition que la cote du plancher du rez-de-chaussée soit surélevée de 1,5 m par rapport 

au terrain naturel. 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

➢ Les sous-sols, dès lors qu’ils sont autorisés, ne doivent pas dépasser de 1 m 2,50 m le niveau du trottoir ou du 

terrain naturel avant travaux, sauf dans les secteurs concernés par la trame de risque d’inondation. 
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Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article UP-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 

FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 

➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

➢ Les pierres de taille, les pierres meulières, et les briques pleines, ne peuvent pas être recouvertes d’enduits ou 

de peintures. 

➢ Les coffrets de volets roulants des nouvelles constructions et des constructions réhabilités ne doivent pas être 

visibles depuis la rue. 

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans leur 

environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain.  

➢ Les toitures de type « Mansard » sont interdites. 

➢ Les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être parfaitement 

intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment). 

➢ L’installation de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …) est admise. 

➢ Les châssis de toit devront présenter une largeur inférieure à 2,00 m ; leurs jouées seront verticales. La somme 

des largeurs de châssis ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la façade. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques ne devront pas être visibles depuis la 

voie. 
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➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en harmonie 

avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surfaces 

ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Pour les clôtures sur rue : 

• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

• Les coffrets techniques doivent être intégrés à la clôture. 

L’EXTENSION ET LA SURELEVATION DES BATIMENTS EXISTANTS : 

➢ Les modifications ou extensions des constructions existantes doivent avoir, par leurs dimensions, leur 

architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le bâtiment objet de la demande afin d'en 

préserver le caractère. Ces dispositions, pourront ne pas être imposées dans les cas d’une architecture 

contemporaine dont l’intégration dans l’environnement naturel ou urbain existant aura été particulièrement 

étudiée et justifiée. 

 
 

• Article UP-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié  

DISPOSITIONS GENERALES  

➢ La démolition des bâtiments remarquables repérés sur le plan de zonage est interdite, sauf justification pour 

raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle partielle pour permettre une 

extension dans le respect des règles ci-contre ou en cas de sinistre. 

➢ La démolition des murs d’enceinte ou des clôtures repérées au plan de zonage est interdite, sauf justification 

pour raisons d’hygiène ou de sécurité ou dans le cadre d’une démolition ponctuelle pour la réalisation d’un 

nouvel accès à l’unité foncière. 

➢ Tous les travaux réalisés sur des constructions à protéger inventoriées comme patrimoine remarquable sur le 

plan de zonage doivent : 

• Respecter et mettre en valeur les caractéristiques architecturales du bâtiment, et notamment la forme des 

toitures, les modénatures, les baies en façade, les lucarnes, les menuiseries extérieures et les devantures ; 

• Mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer l'aspect d'origine 

du bâtiment ; 

• Traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer la qualité patrimoniale. 

➢ Des modifications ou ajouts de percements ne sont envisageables que s’ils conservent l’équilibre de la façade 

(horizontales et axes) 
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➢ Dès lors qu’une construction présente un intérêt architectural au regard notamment de son ancienneté, des 

matériaux constructifs employés, de sa composition, de son ordonnancement, tous les travaux réalisés, y compris 

les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de ladite construction. Cette disposition n’interdit 

pas les architectures contemporaines. 

 
 

• Article UP-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
 
 

Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article UP-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra participer à 

l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Au moins 30 % des Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de 

circulation doivent être traités en comporter des espaces verts.  

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les équipements scolaires et d’enseignement. 

➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il convient 

de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, dallés, 

pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, enrobés, 

béton, etc). 

PLANTATIONS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

➢ Sous réserve de leur bon état phytosanitaire, les plantations de haute tige existantes doivent être maintenues. 

En cas d’impossibilité de les maintenir, elles doivent être remplacées par des plantations équivalentes en termes 

de superficie occupée et de développement.  

➢ La plantation d’un arbre est imposée par tranches d’espaces libres (incluant les arbre(s) existant(s) conservé(s) 

ou à planter) en fonction des ratios suivants :  

• 1 arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut à terme) pour 50 m² d’espaces libres.  

• Ou 1 arbre de haute tige pour 100m² d’espaces libres. 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur 

➢ Les arbres doivent être plantés dans un espace de pleine terre au moins égal à 4 m². A la plantation, l’arbre doit 

avoir un diamètre minimum de 15 cm et une hauteur minimum de 1,50 m.  

➢ Les aires de stationnement en surface comportant plus de 3 emplacements doivent être plantées à raison d'au 

moins un arbre à moyen développement (8 à 15 m de haut) pour 4 emplacements. 

Le projet doit intégrer un traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abord des constructions 
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• Article UP-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

LES « ESPACES VERTS PROTEGES » (EVP) 

➢ Aucune construction n’est autorisée, à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 

nécessaires à l’entretien du site. Il est autorisé un local maximum par unité foncière, d’une emprise au sol 

maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale n’excédant pas 2,50 m. 

➢ Les voies de desserte interne sont autorisées., à condition de répondre aux critères suivants : 

- Ne pas pouvoir être réalisées ailleurs sur le terrain, 
- Une emprise maximum de 5 m de largeur 
- Un traitement perméable 
- Une voie de desserte maximum par terrain. 

➢ L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité des arbres situés dans ces espaces sont interdits ainsi que les 

travaux compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la qualité des plantations existantes. 

Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Néanmoins, l’abattage d’arbres situés dans ces espaces est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 

personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 

d’abattage, une compensation est exigée par la replantation d’un arbre à développement équivalent dans le 

périmètre de l’espace protégé. 

ARBRES REMARQUABLES :  

➢ La coupe et l’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité de ces arbres (racines etc…) est interdit, sauf en cas de 

risque attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant 

un mauvais état de l’arbre. Leur élagage d’entretien est autorisé. 

➢ Aucune construction ne peut être implantée à moins de 5 m du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 

niveau du sol). 

➢ Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base 

du tronc au niveau du sol). 

➢ En cas d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la plantation sur le terrain d’un arbre 

de développement équivalent et si possible de même essence. 

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 

 
 

• Article UP-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 
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DISPOSITIONS GENERALES 

➢ L’infiltration ou le stockage pour réutilisation doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les 

eaux pluviales recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Si la nature du sol ne permet pas une infiltration totale (avec attestation le justifiant), un ouvrage de régulation 

du débit de retour des eaux pluviales non infiltrées, doit être installé et dimensionné pour l’ensemble du terrain. 

Le débit maximum de retour dans les réseaux doit être conforme au règlement d’assainissement en vigueur. 

➢ Avant rejet dans le milieu naturel ou le réseau collecteur, il est nécessaire de traiter tout effluent pouvant 

présenter un risque de pollution notamment par les hydrocarbures et/ou les métaux lourds. 

➢ Toute installation industrielle, artisanale ou commerciale et aire de stationnement d’une superficie de plus de 

200 m² doit être équipée d’un dispositif de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de 

l’activité et assurant une protection du milieu naturel. 

 

 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article UP-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Chaque fois qu’une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des places de stationnement 

exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d’entre elles la norme qui lui est propre. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles pour les constructions nouvelles et extensions de constructions 
existantes : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
Dimensions des places : les places créées ou réaménagées, ainsi que les boxes et garages, doivent respecter les 
dimensions minimales suivantes (hors places PMR répondant aux normes NF adaptées) : 

• Longueur : 5 m 

• Largeur : 2,50 m 

• Dégagement : 5,50 m 

➢ Les rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans les 5 premiers 

mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder 5%, sauf dans le cas d'impossibilité technique. Au-delà, la 

pente maximale admise pour les rampes est de 18%.  

➢ Pour toute construction nouvelle, des places de stationnement doivent être réalisées en répondant aux normes 

ci-dessous, calculées au prorata de la surface de plancher (SdP) créée ou du nombre de logements ou chambres 

créés. 
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Dans certains cas, la norme est différente pour les projets inscrits à moins de 500 m d’une gare RER, secteurs repérés 
sur le plan de zonage et dénommé « ZONE 1 » dans les tableaux suivants. 

Destination de la construction 
Norme Plancher (minimum exigée) 

Ou norme plafond (maximum réalisable) 

Logement (de fonction) 1 place / logement 

Bureaux 

1 place / tranche de 55 m² de SdP 

Norme plafond : 
Zone 1 : au maximum 1 place/tranche de 45 m² de SdP 

 

Artisanat 
- Jusqu’à 100 m² de surface de SdP : il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 100 m² de surface SdP : 1 place / 100 m² de SdP 

Restauration Il n’est pas fixé de norme 

Activités de services où s'effectue l' avec accueil 
d'une clientèle 

1 place pour 25 50 m² de SdP 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics : 
 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au regard des 
besoins nécessaires à la nature de l'équipement, son mode de 
fonctionnement, le nombre et le type d'utilisateurs (employés, 
visiteurs, élèves, étudiants…) et sa localisation dans la 
commune (proximité d'une gare, desserte en transports en 
commun, existence ou non de parcs publics de stationnement 
à proximité...) 

Etablissement de santé et d'action sociale 6 places pour 10 lits  

Normes de stationnement des vélos 

➢ Des places de stationnement doivent être réalisées pour les deux-roues non motorisés. Elles doivent être :  

• couvertes, exclusivement réservées aux vélos, sécurisées et équipées de dispositifs fixes d’accroches; 

• facilement accessibles depuis l’espace public et les accès aux constructions ; 

➢ La surface minimale de locaux ou surfaces dédiés au stationnement des vélos se calcule par application des ratios 

suivants : 

Destination de la construction Norme Plancher (minimum) 

Hébergement pour étudiants, foyers divers hors 
résidences personnes âgées. 

2% de la surface de plancher dédiée et sans être 
inférieure à 6 m² 

Bureaux 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 

Restauration Il n’est pas fixé de norme  

Artisanat - Jusqu’à 300 m² de SdP : Il n’est pas fixé de norme. 
- Au-delà de 300 m² de SdP : 1 place pour 150 m². 

Activités de services où s'effectue l' avec accueil d'une 
clientèle 

Il n’est pas fixé de norme 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 
 

Le nombre de places à réaliser doit être suffisant au 
regard des besoins nécessaires à la nature de 
l'équipement, son mode de fonctionnement, le nombre et 
le type d'utilisateurs (employés, visiteurs, élèves, 
étudiants…) et sa localisation dans la commune (proximité 
d'une gare, desserte en transports en commun, existence 
ou non de parcs publics de stationnement à proximité...). 
 
Avec un minimum de 1 place pour 200 m² 

Etablissements d'enseignement 1 place (1,50 m²) pour 12 élèves. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de réhabilitation, surélévation et/ou 

extension d’une construction existante à usage d’habitation à la date d’approbation du présent PLU à condition 

que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements ou à une augmentation égale ou 

supérieur à 25 % de surface de plancher. Si cette condition n’est pas remplie, le nombre de places total après 

achèvement des travaux doit respecter les dispositions du présent article. 
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Accessibilité aux personnes à mobilité réduite  

➢ Les constructeurs sont tenus de respecter les règles générales de construction relative à l'accessibilité des 

personnes handicapées, notamment l'article R. 111-18 du Code de la construction et de l'habitation. 

➢ Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite doivent être accessibles par un 

cheminement praticable sans discontinuité, y compris pour les fauteuils roulants. 

➢ Chacune de ces places devra avoir une largeur de 2,50 m, augmentée d'une bande latérale de 0,80 m située en 

dehors des voies de circulation et raccordée directement avec un cheminement piéton. 

 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article UP-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès 

aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 

➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

 
 

• Article UP-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 
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ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UA-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 

DECHETS 

➢ Un local destiné à recevoir les containers pour les déchets et le tri sélectif doit être aménagé sur le terrain. Si ce 

local n’est pas situé dans le volume de la construction, il doit être masqué par un rideau de verdure ou une grille 

ajourée. 
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ZONE N 

 

La zone N comprend des secteurs Np repérés sur le plan de zonage correspondant aux parcs ouverts au public. 

 
 

SECTION 1 - Destination des constructions, usages des sols et natures d’activités 

Tableau de synthèse des articles N-1 et N-2  
La règle est détaillée aux articles N-1 et N-2 
 

- Destination autorisée   
Destination 

interdite 
 ⚠ 

Destination autorisée 
SOUS CONDITON 

Se reporter à l’indice précisé à 
l’article N-2 

 

DESTINATIONS SOUS DESTINATIONS N Np 
Exploitation 
agricole et 
forestière 

Exploitation agricole   

Exploitation forestière   

Habitation 
Logement   

Hébergement   

Commerce et 
activités de 

service 

Artisanat et commerce de détail   

Restauration   

Commerce de gros   

Activités de services avec l'accueil d'une clientèle   

Hôtel   

Autres hébergements touristiques   

Cinéma   

Équipements 
d’intérêt collectif 

et services 
publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilés 

  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés   

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale   

Salles d’art et de spectacle   

Équipements sportifs   

Lieux de culte   

Autres équipements recevant du public   

Autres activités 
des secteurs 

secondaire ou 
tertiaire 

Industrie   

Entrepôt   

Bureau   

Centre de congrès et d'exposition   

Cuisine dédiée à la vente en ligne   
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• Article N-1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités interdits 

Sont interdits : 

• Les constructions à destination d’habitation, de commerce et d’artisanat, d’hébergement hôtelier, de 

bureaux, d’industrie et d’entrepôt ; 

• Tout usage, destination, affectation, constructions, installation et aménagement non cités à l’article N-2. 

 

Sont également interdits dans toute la zone UN 

• Les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

• L’installation permanente de caravanes, de résidences mobiles ou démontables, d’habitations légères de 

loisirs ; 

• Les dépôts couverts ou non couverts de matériaux divers et de flottes de véhicules non liés à une autre 

destination autorisée dans la zone ou non liés à l’exploitation d’un service public ; 

• Toutes constructions, installations, aménagements ou activités susceptibles de générer des nuisances 

notamment sonores, visuelles, acoustiques ou olfactives pour le voisinage ou des difficultés de circulation. 

• Les carrières et décharges ; 

• Les constructions en sous-sols. 

 

• Article N-2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités limités ou soumis 

à conditions 

Les constructions, les aménagements, les installations et les travaux ne sont autorisés que dans le cadre du respect 
des conditions et des limitations décrites ci-après. 

➢ En secteur Np, les constructions, installations et aménagements destinés à répondre aux besoins liés à l’accueil 

du public, à des activités de détente et de loisirs ou à l’entretien du site. 

➢ Dans le reste de la zone N : les constructions à destination d’abri de jardin d’une hauteur maximum de 2,50 m et 

dans la limite de 5 m² maximum par terrain. 

➢ L’ensemble des constructions et travaux autorisés dans la zone à condition doivent : 

• De Mettre en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux 

environnants ; 

• d’Assurer une bonne compatibilité avec les réseaux d’infrastructures et d’assainissement.  

• de la prise Prendre en compte des risques naturels concernant le terrain : le risque d’inondation est localisé 

sur le plan de zonage ; l’aléa lié au retrait-gonflement des argiles est repéré sur la carte en annexe du 

présent règlement et dans le dossier des « Annexes » du PLU. 

• Pour les affouillements et exhaussements des sols, sous conditions et dans les limites suivantes : 

▪ être nécessaires aux destinations, usages ou activités autorisés dans la zone ; 

▪ ou être nécessaires à des aménagements hydrauliques ; 

▪ ou être nécessaires à des travaux d’infrastructures routières, de transports collectifs ; de circulation 

douce ou d’aménagement d’espace public ; 

▪ ou être nécessaires à la réalisation de recherches archéologiques ; 

▪ dans tous les cas, être inférieurs à 1,20 m de hauteur pour les exhaussements. 

 
 

• Article N-3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et fonctionnelle 

Sans objet. 
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Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
 

• Article N-4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les dispositions du présent article s’appliquent aux constructions en référence aux : 

• voies publiques existantes ou projetées ouvertes à la circulation automobile, et les places publiques ; 

• Emprises publiques telles que définies dans le lexique ; 

• voies privées ouvertes à la circulation automobile et d’une largeur minimale de 5 m (Les voies privées d’une 

largeur inférieure à 5 m relèvent de l’article 5). 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle, sous réserve du respect des normes relatives à la 

circulation routière et à la sécurité :  

• les éléments de modénature, les marquises, les auvents et les débords de toiture ; 

• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU et implantés en recul, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique par l’extérieur 

ou à l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions doivent s'implanter en respectant un recul minimum de 6 m par rapport à l’alignement existant 

ou projeté. 

➢ En secteur Np : il n’est pas fixé de règle. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 

• Article N-5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Ne sont pas pris en compte pour l’application de la règle :  

• les éléments de modénature, marquises, auvents, débords de toiture ; 
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• en cas de travaux (y compris extension et surélévation) sur des bâtiments existants à la date d’approbation du 

présent PLU, les dispositifs techniques nécessaires à l’isolation thermique ou à l’amélioration des performances 

énergétiques des bâtiments ; 

• les parties enterrées des constructions ; 

• les rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduite ; 

• les rampes de garage ; 

• les perrons non clos et escaliers d’accès ;  

• les terrasses de moins de 20 cm de hauteur par rapport au niveau du sol naturel avant travaux. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Les constructions peuvent être implantées au maximum sur une limite séparative. En cas de retrait, celui-ci doit 

être au moins égal à 3 m. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de construction, ou partie de construction, existante à la date d’approbation du présent PLU ne 

respectant pas les règles définies au présent article, les travaux d’extension, de surélévation ou d’amélioration 

peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent pas la situation de la construction, ou partie de construction, au regard de 

la règle : réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans réduire les marges de recul. 

 

 

• Article N-6 : Implantation des constructions par rapport aux autres constructions sur une 

même propriété 

Il n’est pas fixé de règle. 
 
 

• Article N-7 : Emprise au sol des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

L’application du présent article renvoie à la définition de l’emprise au sol dans le lexique. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Hors des secteurs Np, l’emprise maximale des constructions est fixée à 5 m² par unité foncière. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions ou installations d’intérêt collectif ou services publics. 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Dans le cas de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les règles 

définies au présent article, les travaux de surélévation ou d’amélioration peuvent être réalisés, s’ils n’aggravent 

pas la situation de la construction au regard de la règle. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions strictement nécessaires aux activités ferroviaires. 

 
 

• Article N-8 : Hauteur des constructions 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel existant avant travaux. Elle doit être respectée 

en tout point de la construction. 

➢ Ne sont pas comptabilisés dans la hauteur maximale autorisée : 

• Les dispositifs techniques liés à la production d’énergies renouvelables dans la limite d’1,50 m de hauteur ; 

• Les souches de cheminées ; 

• Les supports de lignes électriques ou d’antennes inférieurs à 1,5 m de hauteur ; 

• Les garde-corps dans la limite de 1,20 m et à condition d’être traités à claire-voie. 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ La hauteur maximum des constructions est fixée à 5 m , réduite à 2,50 m pour les abris de jardin. 

➢ Il n’est pas fixé de règle pour les constructions ou installations d’intérêt collectif ou services publics, si des 

contraintes techniques ou fonctionnelles le justifient. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

➢ Pour une construction existante à la date d’approbation du présent PLU et dont la hauteur est supérieure à la 

hauteur maximale autorisée ; 

• les travaux d’extension doivent respecter les hauteurs maximales fixées ci-dessus ; 

• les autres types de travaux (réhabilitation, rénovation, …) doivent s’inscrire dans le gabarit du bâtiment 

existant à la date d’approbation du PLU. 

 
 

Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 
constructions 

• Article N-9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures 

GENERALITES 

➢ L’autorisation d’utilisation du sol, de bâtir, pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve de 

prescriptions particulières, si l’opération en cause, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 

aspect extérieur, est de nature à porter atteinte :  

- au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants,  
- aux sites,  
- aux paysages naturels ou urbains,  
- à la conservation des perspectives monumentales.  

➢ Les constructions doivent s’insérer dans le paysage naturel et bâti. Cette intégration doit respecter, le site bâti 

ou non et le relief naturel du terrain. La construction tiendra compte de la pente du terrain : les remblais et les 

décaissements de terrain doivent être limités. 
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FACADES 

Aspect des façades : 

➢ Les constructions nouvelles ou aménagées (rénovées, réhabilitées, étendues, …) doivent avoir, par leurs 

dimensions, leur architecture et la nature des matériaux, un aspect compatible avec le caractère des lieux 

avoisinants afin de préserver l'intérêt du secteur. 

➢ Les constructions ou installations de style régional étranger à la région sont interdites. 

➢ Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre elles, y compris 

les murs pignons. Les différents murs d'un bâtiment devront être construits en matériaux de même nature ou 

avec une palette limitée de matériaux qui devront s’harmoniser entre eux.  

Aspect des matériaux et couleurs : 

➢ Les matériaux bruts (parpaings, carreaux de plâtre, briques creuses…) destinés à être recouverts d’un parement 

ou d’enduit ne peuvent être laissés apparents sur les façades des constructions et sur les clôtures. 

➢ Les matériaux apparents doivent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de conserver, 

de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

➢ Les vitrages réfléchissants sont interdits.  

TOITURES 

➢ Les toitures et cheminées des constructions principales, des annexes, des extensions devront s’intégrer dans leur 

environnement proche et présenter une harmonie d’ensemble sur le terrain. 

➢ Les toitures de type « Mansard » sont interdites. 

➢ Les matériaux de couverture des annexes doivent s'harmoniser avec les matériaux de couvertures de la 

construction principale.  

➢ L’installation Les éléments des de dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, tuiles, …), doivent être 

parfaitement intégrés aux constructions (coloris de la toiture et au nu du plan de couverture notamment) est 

admise. 

ELEMENTS TECHNIQUES : 

➢ Les antennes paraboliques, climatisations et autres accessoires techniques ne devront pas être visibles depuis la 

voie. 

➢ Les descentes d’eaux pluviales doivent être intégrées dans la composition architecturale de la façade. Les rejets 

d’eau pluviale des balcons, loggias et terrasses doivent être canalisés de façon à éviter toute salissure des façades. 

➢ Les coffrets d’alimentation doivent être intégrés dans la composition générale de la façade des constructions à 

l’alignement. 

➢ Les citernes et installations similaires doivent être placées en des lieux non visibles de la voie publique et 

masquées par un rideau de verdure, un mur … 

CLOTURES : 

➢ Les panneaux d’aspect plaques de béton sont interdits, ainsi que les éléments occultant de types cannisses, 

panneaux légers en lamelles de bois, haies artificielles, bâches brise-vue, etc… 

➢ Les clôtures réalisées en pierres naturelles régionales du type « meulière » ou « grès » doivent être conservées. 

Leur destruction partielle reste possible pour la réalisation d’un accès, si aucune autre solution ne peut être 

trouvée. 

➢ Les matériaux destinés à être recouverts (parpaings, briques creuses …), le seront par un crépissage en harmonie 

avec celui de la construction. 

➢ Elles doivent prendre en compte la nécessité d’assurer le ruissellement ou la libre évacuation des eaux de surfaces 

ainsi que la continuité biologique avec les espaces libres voisins et avec l’espace public. 

➢ Pour les clôtures sur rue : 
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• Un soin particulier doit être apporté à la conception et au choix des matériaux afin qu’elles participent à 

l’harmonie de la voie le long de laquelle elles sont implantées. 

 
 

• Article N-10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Sans objet. 
 
 

• Article N-11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 

constructions 

Il n’est pas fixé de règle. 
NB : les nouvelles exigences de performance énergétiques de la Règlementation Environnementale 2020 (RE 2020) 
s’appliqueront à compter du 1er janvier 2021. Elles s’imposeront à toutes les constructions.  
 
 

Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 
abords de construction 

• Article N-12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surface éco-aménageables, 

d’espaces libres, de plantation, d’aire de jeux et de loisirs 

➢ Les espaces restés libres après implantation des constructions et réalisation des espaces de circulation doivent 

être aménagés selon une composition paysagère soignée, adaptée à l’échelle du terrain et aux lieux environnants. 

Cette composition privilégiera la contiguïté avec les espaces libres des terrains voisins et devra participer à 

l’amélioration du cadre de vie et à la gestion de l’eau pluviale. 

➢ Afin de ne pas accentuer l’imperméabilisation des sols, y compris dans les espaces de stationnement, il convient 

de privilégier les traitements de sol perméables (engazonné de type ever-green, pas japonais, sablés, dallés, 

pavés à joint poreaux, béton poreux, etc.) de préférence aux traitements imperméables (bitumés, enrobés, 

béton, etc). 

 
 

• Article N-13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des éléments de 

paysage à protéger 

DISPOSITIONS GENERALES 

➢ Dans le cas d’une toiture végétalisée, l’épaisseur de substrat est d’au moins 10 centimètres. Les espèces plantées 

ou semées ne peuvent être des espèces invasives (cf. annexe 3 du règlement). 

➢ La conception des clôtures doit permettre ponctuellement le passage de la petite faune, en présentant a minima 

une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15 cm x 15 cm par linéaire de clôture. 

ESPACES BOISES CLASSES 

➢ Tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou 

la création des boisements est interdit. 

PRINCIPES D’ALIGNEMENTS D’ARBRES  

➢ La suppression de ces alignements est interdite. Cependant, leur gestion peut nécessiter des remplacements 

d’individus ou des changements d’essence afin de s’adapter à leur développement ou pour assurer la sécurité 

des personnes et des biens ou en cas d’une expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’individu. 

Ainsi, l’éventuel remplacement de ces arbres peut porter sur la même espèce ou sur une espèce équivalente en 

taille à l’âge adulte, à l’exception des espèces invasives (cf. annexe du règlement). 
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• Article N-14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales (articles 
640 et 641 du Code Civil). 

➢ L’infiltration ou le stockage doivent être les premières solutions recherchées pour gérer les eaux pluviales 

recueillies sur le terrain. 

➢ Dès leur conception, les aménagements doivent intégrer des dispositions techniques dites alternatives limitant 

le volume des eaux pluviales (création d’espaces verts de pleine-terre, plantations, …) et limitant ou écrêtant le 

débit de ces eaux (rétention en terrasse, bassin enterré ou à ciel ouvert, rétention sur toiture, etc…). 

➢ Toute installation aire de stationnement d’une superficie de plus de 200 m² doivent être équipée d’un dispositif 

de traitement des eaux pluviales, adapté à l’importance et à la nature de l’activité et assurant une protection du 

milieu naturel. 

 
 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

• Article N-15 : Obligation de réalisation d’aires de stationnement 

CHAMP D’APPLICATION 

➢ Les règles applicables aux constructions ou établissements non prévus dans le tableau et les dispositions ci-

dessous sont celles qui s’appliquent aux établissements qui leur sont le plus directement assimilables. 

➢ Les places commandées ne sont pas prises en compte pour le calcul réglementaire du nombre de places à réaliser  

➢ Le calcul des places de stationnement sera effectué par tranche entamée de surface de plancher et en arrondissant 

à l’entier supérieur, dès que la première décimale est supérieure ou égale à 0,5. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Normes de stationnement des automobiles : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors 
des voies publiques. 
 
 

Section 3 : Equipements et réseaux 

• Article N-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès 

aux voies publiques 

CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR DES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 

➢ Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

l’importance et à la destination des constructions à édifier, notamment en ce qui concerne la commodité, la 

sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens d’approche permettant une lutte efficace contre 

l’incendie. 

➢ Le permis de construire peut être refusé ou subordonné au respect de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour les utilisateurs des accès. Lorsque 

le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celles de ces voies qui présenteraient une 

gêne ou un risque pour la circulation ou les usagers est interdit. 

➢ Pour être constructible, un terrain doit avoir accès direct à une voie publique ou privée dont la largeur ne peut 

être inférieure à 5 m. Cette disposition ne s’applique ni aux annexes des constructions existantes, ni en cas de 

reconstruction, restauration, transformation ou extension de constructions existantes. 
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➢ Si elles se terminent en impasse, les voies à créer doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 

particuliers et ceux des services publics puissent y faire demi-tour. 

CONDITIONS D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

➢ Les accès doivent être adaptés aux types d'occupation ou d'utilisation du sol envisagés et à l'importance du trafic 

généré par le projet. Ces accès devront être aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 

publique : ils doivent être situés en des points les plus éloignés possible des carrefours existants, virages, et autres 

endroits où la visibilité est mauvaise. 

➢ S’agissant des voies départementales, les créations et les modifications de voie se raccordant sur la voirie 

départementale sont soumises à l’accord préalable du gestionnaire de voirie. 

 
 

• Article N-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

➢ Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau public de distribution d’eau potable, dans le respect des normes en vigueur. 

DEFENSE INCENDIE 

➢ Les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer une défense incendie 

conforme aux normes en vigueur. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

➢ A l’intérieur d’une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies séparément. 

➢ Toute construction ou installation nouvelle, agrandissement ou rénovation d'un bâtiment doit être raccordée par 

des canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées conformément au règlement 

d’assainissement de collecte des eaux usées. 

➢ Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des eaux usées non domestiques 

(industrielles) devra à respecter la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le 

traitement préalable de ces liquides. 

➢ L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales est interdite. 

ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

➢ Voir l’article UB-14. 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES, RESEAU ELECTRIQUE, ECLAIRAGE PUBLIC ET AUTRES RESEAUX D’ENERGIE 

➢ Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d’Energie et de télécommunication doivent être 

conçus en souterrain sur le terrain jusqu’au point de raccordement avec le réseau public en limite de propriété. 

➢ Doivent être prévues dans les façades ou les clôtures, les réservations pour les coffrets d’alimentation en 

électricité et en gaz ainsi que pour les réseaux de télécommunication. 

➢ A l’exception des extensions de construction ne créant pas de logement ou de superficie de bureaux 

supplémentaires, toute nouvelle construction doit être desservie par les réseaux de communication électronique 

à très haut débit ou disposer des fourreaux d’attente de connexion. 
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Annexe 1 : Liste des 
patrimoines bâtis protégés 

 

Eléments repérés individuellement 
 

Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

9 
Avenue Alfred de 

Musset 
AD0052 

 

13 
Avenue Anatole 

France 
AK0440 

 

2 
Avenue Anatole 

France 
AK0914 

 

23-25 
Avenue Anatole 

France 
AK0499 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

10 Avenue Boulé AC0533 

 

12 Avenue Bousquet AC0549 

 

16 Avenue Bousquet AC0480 

 

2 Avenue Bousquet AC0174 

 

17 ter 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AI0061 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

22 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0405 

 

30 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0410 

 

32 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0997 

 

13 Avenue Carnot AE0231 

 

15 Avenue Carnot AE0230 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

41 bis 
Avenue Claude 

Sommet 

AC163 – AC506 
– AC507 – 

AC508 

 

10 
Avenue de La 

Chesnaie 
AI0268 

 

12 
Avenue de La 

Chesnaie 
AI0278 - 

14 
Avenue de La 

Chesnaie 
AI0279 - 

8 
Avenue de La 

Chesnaie 
AI0277 

 

6 
Avenue de la 

Concorde 
AK1051 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

11 
Avenue de la 
République 
prolongée 

AI0758 

 

27 
Avenue des 
Marronniers 

AD0016 

 

11 
Avenue des 

Peupliers 
AE0182 

 

13 
Avenue des 

Peupliers 
AE0713 

 

9 
Avenue des 

Peupliers 
AE0183 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

13 Avenue des Sapins AK0324 

 

11 Avenue des Sapins AK0881 

 

12 Avenue des Sapins AK1093 

 

15 Avenue des Sapins AK0319 

 

19 Avenue des Sapins AK1298 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

21 bis Avenue des Sapins AK0973 

 

3 Avenue des Sapins AK0195 

 

22 
Avenue du Général 

Leclerc 
AI0281  

15 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1090 

 

17 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1024 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

19 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0248 

 

20 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0198 

 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0247 

 

29 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0288 

 

32 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0282 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

33 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1220 

 

37 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0395 

 

39 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0725 

 

12 
Avenue du 

Maréchal Joffre 
AI0160 

 

3 
Avenue du 

Maréchal Joffre 
AI230 – AI1012 

– AI1013 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

5 
Avenue du 

Maréchal Joffre 
AI0231 

 

10 Avenue Emile Zola AE0874 

 

12 Avenue Emile Zola AE0477 

 

14 Avenue Emile Zola AE0478 

 

16 Avenue Emile Zola AE0479 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

10 Avenue Gambetta AK0089 

 

10 Avenue Gilbert Dru AK0742 

 

16 Avenue Gilbert Dru AK295 – AK1059 

 

51 
Avenue Anatole 

France 
AD0846 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

6 Avenue Gilbert Dru AK0220 

 

7 
Avenue Anatole 

France 
AK0241 

 

8 Avenue Gilbert Dru AK1109 

 

16 Avenue Hébert AC0426 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

18 Avenue Hébert AC0139 

 

28 Avenue Hébert AC0148 

 

60 Avenue Hoche AD0807 

 

18 Avenue Jean Jaurès AE0433 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

20 Avenue Jean Jaurès AE0641 

 

3 Avenue Jules Ferry AI0012 

 

7 Avenue Jules Ferry AI0008 

 

4 
Avenue Jules 

Michelet 
AI0639 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

14 ter Avenue Morère AK0700 

 

15 Avenue Morère AL0567 

 

17 Avenue Morère AL0619 

 

27 Avenue Morère AL0682 

 

9 Avenue Morère AL0372 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

18 – 20 Avenue Pasteur 
AI56 – AI0057 – 
AI1018 – AI1019 

 

22 Avenue Pasteur AI0054 

 

24-26 Avenue Pasteur 
AI28 - AI1020 – 

AO121 

 

25 Avenue Pasteur AI0168 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

27 Avenue Pasteur 
AI169 – AI170 – 

AI9169 

 

29 Avenue Pasteur AI0175 

 

49 Avenue Pasteur AK0295 

 

47 Avenue Pasteur AK1101 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

58 Avenue Pasteur AK1070 

 

61 Avenue Pasteur AK0321 

 

68 ter Avenue Pasteur AK0819 

 

78 Avenue Pasteur AL0161 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

27 Avenue Paul Bert AE0508 

 

28 Avenue Paul Bert AE0505 

 

29 Avenue Paul Bert AE0507 

 

5 Avenue Paul Bert AK0271 

 

7 Avenue Paul Bert AK0272 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

18 Avenue Pierre Curie AI0032 

 

19 Avenue Pierre Curie AI0020 

 

1 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0734 

 

20 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0156 

 

22 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0157 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

23 bis 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI691 

 

25 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0220 

 

27 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0713 

 

28 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0166 

 

29 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI1006 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

36 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI1014 

 

37 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0745 

 

8 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0119 

 

48 
Avenue Roger 

Salengro 
AE0978 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

51 
Avenue Roger 

Salengro 
AK0454 

 

53 
Avenue Roger 

Salengro 
AK1098 

 

58 
Avenue Roger 

Salengro 
AE0554 

 

47 Avenue Victor Basch AK0722 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

50 Avenue Victor Basch AK0736 

 

51 Avenue Victor Basch AK0827 

 

55 Avenue Victor Basch AK0481 

 

57 Avenue Victor Basch AK1111 

 

60 bis Avenue Victor Basch AK0665 

 



163 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

72-74 Avenue Victor Basch AK0326 – AK327 

 

49 Avenue Victor Basch AK1104 

 

69 Avenue Victor Basch AK0187 

 

43 Avenue Victor Bash AK0897 

 

20 Avenue Voltaire AE0333 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

37 Avenue Voltaire AE0658 

 

9 Avenue Voltaire AE0467 

 

5 
Boulevard de 

Verdun 
AI0152 

 

6 
Boulevard de 

Verdun 
AI0147 

 

7 
Boulevard de 

Verdun 
AI1071 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

10 
Boulevard de 

Verdun 
AI0039 

 

122 
Chaussée Jules 

César 
AI0252 

 

124 – 126 
Chaussée Jules 

César 
AI1030 

 

128 
Chaussée Jules 

César 
AI0243 

 

156 
Chaussée Jules 

César 
AK0216 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

155-158 
bis – 160 – 

160 bis 

Chaussée Jules 
César 

AK0960 

 

163 
Chaussée Jules 

César 
AI0722 

 

165 
Chaussée Jules 

César 
AI0767 

 

175 
Chaussée Jules 

César 
AK1255 

 

179 et 179 
bis 

Chaussée Jules 
César 

AK0077 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

209 
Chaussée Jules 

César 
AK1116 

 

211 
Chaussée Jules 

César 
AK0803 

 

71 
Chaussée Jules 

César 
AH0196 

 

12 Place Jean Jaurès AE0934 

 

7 
Rond Point de la 

Chasse 
AC0509 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

12 Avenue Jules Vernes AI515 

 

14 Avenue Jules Vernes AI1106 

 

17 Avenue Jules Vernes AI484 

 

23 Avenue Jules Vernes AI487 

 

22 Avenue Jules Vernes AI512 
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Numéro 
de voie 

Nom de Chaussée parcelle Photo 

33 Avenue Jules Vernes AI659 

 

24 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI495 

 

16 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI498 

 

 
 

Ensemble bâti remarquable 
 

Numéro 
de voie 

Nom de 
Chaussée 

parcelles Photo Règles associées 

2 – 14 bis 
Chaussée 

Jules César 

AI0216 
AI0217 
AI0218 
AI0222 
AI0224 
AI0226 
AI0227 
AI0228 
AI0662 
AI0664 
AI0689 
AI0690 
AI0917 
AI0918 
AI0919 
AI1010 
AI1011  

 

 

Préservation de la 
volumétrie de 

l’ensemble 
 

Préservation de 
l’alignement 

 
Préservation des Rez-

de-chaussée actifs 
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Clôtures 
 

 

  

Numéro 
de voie 

Nom de 
Chaussée 

parcelles Photo 

25 
 

au 
 

54 bis 

Avenue du 
Général de 

Gaulle 
- 

Avenue 
Victor 
Basch 

AK0736 
AK0737 
AK0790 
AK0791 
AK0792 
AK0844 
AK0845 

   

41 bis 
 

Au 
 

10 

Avenue 
Victor 
Basch 

- 
Avenue 

Gilbert Dru 
 

AK0226 
AK0722 
AK0742 
AK0897 
AK0899 
AK1104 

  

158 
Au 
162 

Chaussée 
Jules César 

 
AK0783 
AK0784 
AK0785 
AK0960 
AK0961 
AK0962  
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Annexe 2 : Liste des arbres 
protégés 

 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

8 
Allée Charles 

Couperin 
AC0346 

Orme 

Charme commun 

 

11 
Allée Charles 

Couperin 
AC0341 Cèdre 

 

3 Allée des Acacias AC0463 Chêne 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

4 Allée des Acacias AC0464 Chêne 

 

6 Allée des Acacias AC0434 Robinier 

 

7 Allée des Acacias AC0229 Chêne 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

21 Allée des Bruyeres AD0326 Erable 

 

8 Allée des roses AC0528 Erable 

 

8 Allée des roses AC0528 Chêne 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

28 Allée des saules AL0400 Pin 

 

 Allée des saules 
Espace 
public 

Bouleau 

 

 Allée des saules 
Espace 
public 

Erable / 

 Allée des saules 
Espace 
public 

Pin 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

13 Allée Descartes AL0719 Erable 

 

21 Allée Descartes AL0727 Gingko Biloba 

 

9 
Avenue Alfred 

Musset 
AD050052 Frêne 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

24 
Avenue Anatole 

France 
AE0528 Robinier 

 

38 
Avenue anatole 

France 
AE0963 Tilleul 

 

43 
Avenue Anatole 

France 
AE0649 Erable 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

43 
Avenue Anatole 

France 
AE0649 Erable 

 

72 
Avenue Anatole 

France 
AE0006 Tilleul 

 

22 Avenue Boulé AC0483 Pin 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

24 Avenue Boulé AC0532 Pin 

 

24 Avenue Boulé AC0532 Pin 

 

26 Avenue Boulé AC0053 Tilleul 

 

31 Avenue Carnot AE0839 Saule 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

65 
Avenue Claude 

Sommer 
AC0459 Chêne 

 

 
Avenue Claude 

Sommer 
Espace 
public 

Erable 

 

3 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0841 Erable 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

6 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0844 Erable 

 

6 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0865 Tilleul 

 

8 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0864 Tilleul 

 

13 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0846 Tilleul 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

15 
Avenue de la 

Rochefoucauld 
AE0847 Tilleul 

 

6 Avenue de l'égalité AC0197 Chêne 

 

6 Avenue de l'égalité AC0197 Chêne 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

43 Avenue de l'égalité AL0405 Bouleau 

 

7 Avenue des chênes AC0221 Bouleau 

 

18 
Avenue des 
Marronniers 

AC0102 Erable 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

21 
Avenue des 
Marronniers 

AD0829 Chêne 

 

31 
Avenue des 
Marronniers 

AD0772 Cèdre 

 

31 
Avenue des 
Marronniers 

AD0772 Cèdre 

 

31 
Avenue des 
Marronniers 

AD0772 Cèdre 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

3 
Avenue des 

peupliers 
AE0186 Peuplier 

 

6 
Avenue des 

Trembles 
AD0434 Marronnier 

 

8 
Avenue des 

Trembles 
AD0317 Bouleau 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

16 
Avenue des 

Trembles 
AD0535 Cèdre 

 

1 Avenue Dormoy AE0150 Erable 

 

16 Avenue du Château AD0573 Tilleul 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

18 Avenue du Château AD0572 Tilleul 

 

19 Avenue du Château AD0241 Cèdre 

 

19 Avenue du Château AD0241 Erable 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

19 Avenue du Château AD0241 Bouleau 

 

19 Avenue du Château AD0241 Magnolia 

 

20 Avenue du Château AD0242 Maronnier 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

20 Avenue du Château AD0242 Tilleul 

 

27 Avenue du Parc AC0525 Chêne 

 

28 Avenue du Parc AC0535 Bouleau 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

16 Avenue Emile Zola AE0479 Autre 

 

46 
Avenue Evariste de 

Parny 
AD0046 Cèdre 

 

46 
Avenue Evariste de 

Parny 
AD0046 Charme 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

1 Avenue Hoche AE0924 Tilleul 

 

30 Avenue Hoche AD0112 Marronnier 

 

38 Avenue Hoche AD0503 Erable 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

38 Avenue Hoche AD0503 Bouleau 

 

1 

4 

Avenue Pierre 
Brossolette 

AI0101 

AE1023 
Cèdre 

 

4 Avenue Pierre Loti AD0374 Tilleul 
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Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

3 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0708 Cèdre 

 

 

45 Avenue Voltaire AD0118 Eucalyptus 

 

71 Chaussée Jules César AH0196 Chêne 

 

71 Chaussée Jules César AH0196 
Chêne 

 

 



193 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

2 Rue Aristide Briand AD0638 Bouleau 

 

7 Rue Aristide Briand AD0627 Cèdre 

 

13 Chemin de Saint-Prix AD0665 Charme 

 



194 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

63 Chemin de Saint-Prix AC0393 Bouleau 

 

22 Rue Denis Papin AM0275 Chêne 

 

7 Voie Cadoux AL0438 Erable 

 



195 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée parcelle Essence(s) Photo 

Espace 
public 

Voie Cadoux AL0637 
Liquidambar / 

Copalme d'Amérique 

 

 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 Avenue Hébert AC0139 Chêne 

 

18 Avenue Hébert AC0139 Chêne 

 



196 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

42 
Avenue Claude 

Sommer 
AC0218 Chêne 

 

43  
Avenue Claude 

Sommer 
AC0165 Chêne 

 

45 
Avenue Claude 

Sommer 
AC0553 Chêne 

 



197 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

4 Avenue Marc AC0369 Chêne 

 

7 Avenue Marc AC0169 Chêne 

 

7 
Rond-point de la 

Chasse 
AC0172 Chêne 

 



198 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

7 
Rond-point de la 

Chasse 
AC0172 Chêne 

 

4 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0176 Chêne 

 

4 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0176 Chêne 

 



199 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

6 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0178 Chêne 

 

6 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0178 Marronnier 

 

6 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0178 Marronnier 

 



200 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

22 Avenue Hébert AC0142 Pin 

 

30 
Avenue Claude 

Sommer 
AC0144 Erable 

 

6 Avenue Marc AC0171 Tilleul 

 



201 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

30 Avenue Morère AC0180 Cèdre 

 

34 Avenue Morère AC0376 Marronnier 

 

36 Avenue Morère AC0549 Pin 

 



202 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

6  
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0178 Catalpa 

 

8 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0179 Pin 

 

12 
Avenue Louis 

Bousquet 
AC0549 Pin 

 



203 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

/ Place Jean Jaurès 
Espace 
public 

Catalpa 

 

/ Place Jean Jaurès 
Espace 
public 

Catalpa 

 

12 Place Jean Jaurès AE0934 Cèdre 

 



204 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

12 Place Jean Jaurès AE0934 Cèdre 

 

27 Avenue Paul Bert AE0509 Cèdre 

 

50 Avenue Salengro AE0973 Chêne 

 



205 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

27 
Avenue Anatole 

France 
AE0532 Cèdre 

 

18 bis 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0402 Cerisier 

 

28 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0409 Cerisier 

 



206 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

34 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AE0627 Tilleul 

 

/ Place Jean Jaurès 
Espace 
public 

Erable 

 

23 Avenue Paul Bert AE0514 Marronnier 

 



207 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

22 
Avenue Louis 

Pasteur 
AI0053 Peuplier 

 

24 
Avenue Louis 

Pasteur 
AI0049 Peuplier 

 

12 
Avenue du Maréchal 

Joffre 
AI0159 Cèdre 

 



208 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

36 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0186 Cèdre 

 

1 Place Camille Fouinat AI0657 Platane 

 

1 Place Camille Fouinat AI0657 Marronnier 

 



209 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

/ Place Camille Fouinat 
Espace 
public 

Platane 

 

/ Place Camille Fouinat 
Espace 
public 

Catalpa 

 

12 Boulevard de Verdun AI0038 Cèdre 

 



210 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

3 Avenue Jules Ferry AI0012 Cèdre 

 

Face 6 
Avenue de la 
République 

AI0747 Chêne 

 

Face 10 
Avenue de la 
République 

AI0747 Chêne 

 



211 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

Face 11 
Avenue de la 
République 

AI0747 Chêne 

 

15 
Avenue de la 
République 

AI0747 Chêne 

 

169 Chaussée Jules César AI0720 Chêne 

 



212 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Marronnier 

 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Marronnier 

 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Chêne 

 



213 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Marronnier 

 

6 
Avenue du Maréchal 

Joffre 
AI0237 Cèdre 

 

167 Chaussée Jules César AI0766 Erable 

 



214 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Erable 

 

18 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AI0200 Erable 

 

7 
Avenue du Maréchal 

Joffre 
AI0691 Erable 

 



215 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

37 
Avenue Pierre 

Sémard 
AI0745 Pin 

 

2 Avenue Jules Ferry AI0015 Erable 

 

1 Place Camille Fouinat AI0657 Cèdre 

 



216 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

15 
Avenue Pierre 

Brossolette 
AI0064 Erable 

 

122 Chaussée Jules César AI0252 Marronnier 

 

4 
Avenue de la 

Concorde 
AK0816 Chêne 

 



217 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

4 
Avenue de la 

Concorde 
AK0816 Chêne 

 

Devant 2 
Avenue de la 
République 

Espace 
public 

Chêne 

 

8 
Avenue de la 
République 

AK0702 Chêne 

 



218 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

10 
Avenue de la 
République 

AK0703 Marronnier 

 

10 
Avenue de la 
République 

AK0703 Chêne 

 

10 
Avenue de la 
République 

AK0703 Chêne 

 



219 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

10 
Avenue de la 
République 

AK0703 Erable pourpre 

 

17 
Avenue de la 
république 

AK0934 Chêne 

 

21 
Avenue de la 
république 

AK0823 Chêne 

 



220 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

56 
Chemin de la Butte 

de la Bergère 
AK1030 Chêne 

 

142 Chaussée Jules César AK0915 Cèdre 

 

153 
Chaussée Jules César 

 
AK1165 Tilleul 

 



221 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

160 ter 
Chaussée Jules César 

 
AK0782 Peuplier 

 

209 Chaussée Jules César AK1116 Chêne 

 

2 Avenue Morère AK0944 Chêne 

 



222 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

4 Avenue Morère AK0946 Chêne 

 

10 Avenue Morère AK0639 Auraucaria 

 

16 Avenue Morère AK0510 Chêne 

 



223 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 Avenue Morère AK0355 Chêne 

 

3 Avenue des Ormes AK0360 Chêne 

 

7 Avenue des Ormes AK0358 Chêne 

 



224 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

7 Avenue des Ormes AK0358 Chêne 

 

7 Avenue des Ormes AK0358 Chêne 

 

11 Avenue des Ormes AK0356 Chêne 

 



225 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

51 Avenue Victor Basch AK0827 Marronnier 

 

53 Avenue Victor Basch AK0826 Chêne 

 

58 bis Avenue Victor Basch AK0301 Chêne 

 



226 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

59 Avenue Victor Basch AK0697 Chêne 

 

60 bis Avenue Victor Basch AK0665 Chêne 

 

70 Avenue Victor Basch AK0325 Pin 

 



227 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

74 Avenue Victor Basch AK0327 Chêne 

 

74 Avenue Victor Basch AK0327 Chêne 

 

50 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0892 Chêne 

 



228 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

50 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0892 Chêne 

 

53 Avenue Victor Basch AK0305 Chêne 

 

55 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0312 Chêne 

 



229 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

55 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0312 Chêne 

 

58 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK1070 Chêne 

 

58 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK1070 Chêne 

 



230 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

60 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0407 Chêne 

 

60 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0407 Chêne 

 

60 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK1129 Chêne 

 



231 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

61 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0321 Chêne 

 

62 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK1128 Chêne 

 

63 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0322 Marronnier 

 



232 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

70 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0654 Chêne 

 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0247 Chêne 

 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0247 Chêne 

 



233 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0246 Chêne 

 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0247 Chêne 

 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0246 Chêne 

 



234 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

21 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0247 Chêne 

 

24 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0964 Chêne 

 

28 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0246 Chêne 

 



235 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

36 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0767 Cèdre 

 

36 bis 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0757 Chêne 

 

15 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1090 Chêne 

 



236 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

15 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1090 Chêne 

 

Face 76 
bis, 

avenue 
Victor 
Basch 

Avenue Morère AK0640 Chêne 

 

38 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0758 Chêne 

 



237 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

41 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1021 Chêne 

 

42 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0486 Hêtre pleureur 

 

44 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0571 Pin 

 



238 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

44 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0571 Cèdre 

 

/ 
Rond-point de la 

Chasse 
Espace 
public 

Chêne 

 

/ 
Rond-point de la 

Chasse 
AKI155 Chêne 

 



239 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

/ 
Rond-point de la 

Chasse 
AKI155 Chêne 

 

15 
Rond-point de la 

Chasse 
AK1022 Chêne 

 

12 Avenue des Sapins AK1093 Chêne 

 



240 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

13 Avenue des Sapins AK0324 Chêne 

 

13 Avenue des Sapins AK0324 Chêne 

 

13 Avenue des Sapins AK0324 Chêne 

 



241 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

13 Avenue des Sapins AK0324 Chêne 

 

15 Avenue des Sapins AK0320 Chêne 

 

15 Avenue des Sapins AK0320 Chêne 

 



242 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

16 Avenue des Sapins AK0625 Chêne 

 

16 Avenue des Sapins AK0625 Chêne 

 

18 Avenue des Sapins AK0404 Chêne 

 



243 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

18 Avenue des Sapins AK0404 Chêne 

 

19 Avenue des Sapins AK0346 Cèdre 

 

19 Avenue des Sapins AK0346 Cèdre 

 



244 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

20 Avenue des Sapins AK1184 Chêne 

 

20 Avenue des Sapins AK1184 Chêne 

 

20 Avenue des Sapins AK1184 Chêne 

 



245 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

26 Avenue des Sapins AKI185 Chêne 

 

7 
Avenue de la 

Concorde 
AK1047 Chêne 

 

9 bis 
Avenue de la 

Concorde 
AK0909 Pin 

 



246 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

9 bis 
Avenue de la 

Concorde 
AK0909 Pin 

 

4 
Avenue de la 
République 

AK0072 Erable 

 

8 
Avenue de la 
République 

AK0702 Chêne 

 



247 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

10 
Avenue de la 
République 

AK0703 Marronnier 

 

14 
Avenue de la 
République 

AK0081 Erable 

 

1 
Chemin de la Butte 

Bergère 
AK1123 Tilleul 

 



248 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

/ Cité des Bergères AK1121 Marronnier 

 

/ Cité des Bergères AK1121 Marronnier 

 

/ Cité des Bergères AK1121 Tilleul 

 



249 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

/ Cité des Bergères AK1121 Erable 

 

38 
Chemin de la Butte 

Bergère 
AK0146 Erable 

 

44 
Chemin de la Butte 

Bergère 
AK0160 Chêne 

 



250 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

44 bis 
Chemin de la Butte 

Bergère 
AK0163 Pin 

 

148 Chaussée Jules César AK0679 Marronnier 

 

154 Chaussée Jules César AK1033 Marronnier 

 

171 Chaussée Jules César AK0070 Marronnier 

 



251 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

179 bis Chaussée Jules César AK0077 Chêne 

 

183 bis Chaussée Jules César AK1195 Pin 

 

183 bis Chaussée Jules César AK1195 Erable 

 



252 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

2 Avenue Morère AK0944 Pin 

 

10 Avenue Morère AK0639 Marronnier 

 

6 bis Avenue Morère AK0661 Marronnier 

 



253 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

43 bis Avenue Victor Basch AK0899 Pin 

 

49 Avenue Victor Basch AK0722 Pin 

 

52 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0413 Marronnier 

 



254 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

65 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0331 Marronnier 

 

66 bis 
Avenue Louis 

Pasteur 
AK0822 Pin 

 

18 Avenue Gilbert Dru AK0754 Erable 

 



255 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

28 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1061 Chêne 

 

31 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0892 Pin 

 

52 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK1061 Erable 

 



256 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

52 
Avenue du Général 

de Gaulle 
AK0419 Pin 

 

63 
Avenue Roger 

Salengro 
AK1007 Catalpa 

 

63 
Avenue Roger 

Salengro 
AK1007 Erable 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

13 Avenue Hébert AK0733 Chêne 

 

3 Avenue Paul Bert AK1096 Marronnier 

 

21 Avenue Paul Bert AK0471 Cerisier 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

4 
Avenue Anatole 

France 
AK0245 Chêne 

 

7 
Avenue Anatole 

France 
AK0241 Platane 

 

18 
Avenue Anatole 

France 
AK1097 Marronnier 

 

25 
Avenue Anatole 

France 
AK499 Pin 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

15 Avenue des Sapins AK0320 Pin 

 

17 Avenue des Sapins AK0345 Pin 

 

1 
Rond-point de la 

Chasse 
AK0367 Chêne 

 



260 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

2 Avenue Curnonsky AL0502 Chêne 

 

1 bis Avenue Morère AL0506 Chêne 

 

1 ter Avenue Morère AL0508 Chêne 

 



261 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

7 Avenue Morère AL0169 Chêne 

 

7 Avenue Morère AL0169 Chêne 

 

7 Avenue Morère AL0169 Chêne 

 



262 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

7 Avenue Morère AL0169 Chêne 

 

9 Avenue Morère AL0372 Chêne 

 

9 Avenue Morère AL0372 Cèdre 

 



263 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

15 Avenue Morère AL0567 Chêne 

 

15 Avenue Morère AL0567 Chêne 

 

17 Avenue Morère AL0619 Chêne 

 



264 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

17 Avenue Morère AL0619 Chêne 

 

17 Avenue Morère AL0619 Chêne 

 

27 Avenue Morère AL0146 Chêne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

27 Avenue Morère AL0146 Chêne 

 

27 Avenue Morère AL0146 Chêne 

 

27 Avenue Morère AL0146 Chêne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

27 Avenue Morère AL0146 Chêne 

 

72 
Avenue Louis 

Pasteur 
AL0202 Chêne 

 

72 
Avenue Louis 

Pasteur 
AL0202 Chêne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

72 
Avenue Louis 

Pasteur 
AL0202 Chêne 

 

72 
Avenue Louis 

Pasteur 
AL0202 Chêne 

 

74 
Avenue Louis 

Pasteur 
AL0163 Chêne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

76 ter Avenue Victor Basch AL0275 Chêne 

 

76 ter Avenue Victor Basch AL0275 Marronnier 

 

78 bis Avenue Pasteur AL0160 Chêne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

78 bis Avenue Pasteur AL0160 Chêne 

 

17 Avenue Jules Vernes AI484 Abies 

 

14 Avenue Jules Vernes AI1106 Tuya orientalis 

 



270 / Règlement ANNEXES 

PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

14 Avenue Jules Vernes AI1106 Chêne 

 

33 Avenue Jules Vernes AI659 Robinet 

 

22 Avenue Jules Vernes AI512 

Chêne 

 

Marronnier blanc 

Erable à feuille de 
Fresne 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

19 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI511 Murier blanc 

 

20 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI497 Pin 

 

16 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI498 Abies bleu 
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PLU de Beauchamp / Règlement / Modification n°2 – Enquête publique 

Numéro 
de voie 

Nom de chaussée 
parcelle Essence(s) Photo 

3 
Avenue Alexandre 

Dumas 
AI508 Pin 
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Annexe 3 : Liste des espèces 
invasives 

 

« Le terme « invasive » s’applique aux taxons exotiques qui, par leur prolifération dans les milieux naturels 
ou semi-naturels entraînent des changements significatifs de composition, de structure et/ou de 
fonctionnement des écosystèmes où ils se sont établis. Des problèmes d’ordre économique (gêne pour la 
navigation, la pêche, les loisirs, les cultures) mais aussi d’ordre sanitaire (toxicité, réactions allergiques...) 
sont fréquemment pris en considération et s’ajoutent aux nuisances écologiques. » Cette liste a été 
fortement inspirée des travaux de Serge Muller (2004) et de Lavergne (CBN mascarin), puis ajustée à la 
région Ile-de-France et complétée. 

Plusieurs catégories ont été distinguées : 

0 : Taxon exotique insuffisamment documenté, d’introduction récente sur le territoire, non évaluable ; 

1 : Taxon exotique non invasif, naturalisé de longue date ne présentant pas de comportement invasif et non 
cité comme invasif avéré dans un territoire géographiquement proche ou taxon dont le risque de 
prolifération est jugé faible par l’analyse de risque de Weber & Gut (2004) ; 

2 : Taxon invasif émergent dont l’ampleur de la propagation n’est pas connue ou reste encore limitée, 
présentant ou non un comportement invasif (peuplements denses et tendance à l’extension géographique 
rapide) dans une localité et dont le risque de prolifération a été jugé fort par l’analyse de risque de Weber 
& Gut (2004) ou cité comme invasive avérée dans un territoire géographiquement proche ; 

3 : Taxon exotique se propageant dans les milieux non patrimoniaux fortement perturbés par les activités 
humaines (bords de route, cultures, friches, plantations forestières, jardins) ou par des processus naturels 
(friches des hautes grèves des grandes vallées) ; 

4 : Taxon localement invasif, n’ayant pas encore colonisé l’ensemble des milieux naturels non ou faiblement 
perturbés potentiellement colonisables, dominant ou co-dominant dans ces milieux et ayant un impact 
(avéré ou supposé) important sur l’abondance des populations et les communautés végétales envahies ; 

5 : Taxon invasif, à distribution généralisée dans les milieux naturels non ou faiblement perturbés 
potentiellement colonisables, dominant ou co-dominant dans ces milieux et ayant un impact (avéré ou 
supposé) important sur l’abondance des populations et les communautés végétales envahies. 

NB : Seules les catégories 5, 4 et 2 peuvent être considérées comme des espèces posant des problèmes. 

 

Référence utilisée : 

FILOCHE S., RAMBAUD M., BEYLOT A., HENDOUX F. Catalogue de la flore vasculaire d’Ile-de-France (rareté, 
protections, menaces et statuts). Version complète 2a / avril 2014. Paris : Conservatoire botanique national 
du Bassin parisien, 2014. 195 p. 
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Annexe 4 : Liste des 
emplacements réservés 

 

Numéro Destination Bénéficiaire Surface (m²) 

ER-1 
Aménagement de voirie – élargissement du chemin 
de Saint-Prix 

Communauté 
d’agglomération Val 

Parisis 
3 735 

ER-2 
Aménagement de voirie – création d’une liaison 
directe entre l’avenue de l’égalité à Beauchamp et la 
rue des Marcots à Pierrelaye 

Commune 1 101 

ER-3 
Aménagement de voirie – Création d’un 
cheminement doux entre la rue Gay-Lussac et l’allée 
Pascal 

Commune 583 

ER-4 
Aménagement de voirie - Création d’un 
cheminement doux entre le chemin de la Butte de la 
Bergère et l’avenue Jules Verne 

Commune 1 020 

ER-5 
Aménagement d’un espace public entre le centre 
commercial et la chaussée Jules César 

Commune 2 053 
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Annexe 5 : Carte d’exposition à 
l’aléa retrait gonflement des 

argiles 
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PREAMBULE  

 

Définition 
Les servitudes d'utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propriété. Elles 
sont instituées au bénéfice de personnes publiques, de concessionnaires de services ou de travaux 
publics, de personnes privées exerçant une activité d'intérêt général.  

L’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier au 
droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par un arrêté d’alignement 
individuel. Il constitue, pour l’autorité en charge de la voirie concernée, un moyen de protection contre 
les empiétements des propriétés riveraines. Il permet de modifier l'assiette des voies publiques par 
déplacement des limites préexistantes et constitue de ce fait un moyen juridique d’élargissement et de 
modernisation des voies publiques 

Les servitudes d'utilité publique EL7 sont issues des plans d'alignement.  

 

Cadre réglementaire 
Les servitudes sont annexées au PLU de la Commune dans le cadre d’un plan d’alignement, 
conformément à l’article R. 151-51 du Code de l’urbanisme et son annexe (II. D. d). 

Le cadre juridique et la procédure d’établissement de ces servitudes sont arrêtés aux articles L. 112-1 à 
L. 112-7 et R. 112-1 à R. 112-3 du Code de la voierie routière (CVR). 

Le plan d’alignement est supprimé selon la procédure identique à celle de son établissement, à savoir par 
délibération de l’autorité propriétaire de la voirie, après enquête publique (L. 112-1). 

L’article R.141-1 du Code de la voirie routière prévoit que : « L'enquête préalable à l'établissement d'un 
plan d'alignement a lieu conformément aux dispositions des articles R. * 141-4 et suivants ». 

En outre, l’article L134-1 du Code des relations entre le public et l'administration « régit les enquêtes 
publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de l'expropriation 
pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement ». Les modalités de l’enquête sont prévues 
aux articles suivants du code précité. 

Composition du dossier d’enquête publique 
L’article R.141-6 du Code de la voirie routière définit la composition du dossier soumis à enquête 
publique. Il est ainsi composé de : 

▪ Une notice explicative 
▪ Un plan de situation 
▪ Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie 

communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des limites projetées 
de la voie communale 

▪ La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet. 
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NOTE EXPLICATIVE 

 

Objet de la présente note explicative 
La présente note explicative permet d’apprécier les raisons qui justifient le choix de supprimer une partie 
des servitudes d’alignement EL7, affectant la commune de Beauchamp. 

 

Situation actuelle des alignements à supprimer 
Les servitudes objet de la présente procédure se situent au niveau de l’avenue Georges Clemenceau et de 
la chaussée Jules César, sur la commune de Beauchamp dans le Val-D’oise, en région Île-de-France. 

  

Extrait de la Carte des servitudes, Source : Annexes PLU Beauchamp 

  

Av. George Clemenceau 

Chaussée Jules César 
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Historique du plan d’alignement 
Lors de son élaboration, la fonction première du plan d’alignement, était de permettre l’évolution du réseau 
routier en élargissant notamment les voies de circulation. Il s’agissait de pouvoir les adapter aux nouveaux 
usages ou de dégager la rue de constructions pouvant être nuisibles à la sécurité, à la salubrité ou à l’aspect 
esthétique.  

Créés au début du XIXème siècle, sous le Premier Empire, les plans d’alignement sont répertoriés sur l’ancien 
cadastre napoléonien du territoire français. 

 

 

Extrait du Plan du cadastre Napoléonien - Tableau d'assemblage de 1832, Source : Archive départemental du Val-D’oise 

 

La servitude d’alignement de la chaussée Jules César a été institué par arrêté préfectoral en date du 30 
mars 1931 et la servitude d’alignement de la rue Georges Clémenceau par arrêté préfectoral en date 7 
mars 1950. 
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Motifs conduisant à envisager la suppression du plan d’alignement 
La commune de Beauchamp souhaite supprimer une partie des servitudes d’alignement EL7 concernant 
l’avenue Georges Clemenceau et la chaussée Jules César, afin de permettre la mise en œuvre du projet 
dit de « l’ilot triangle ». Figurant notamment dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP), du Plan Local d’Urbanisme, ce projet représente une opportunité majeure pour la commune pour 
moderniser et redynamiser son centre-ville, en articulation avec le pôle gare. 

L’îlot triangle, d’une superficie de 1,2 hectare, est situé sur un secteur stratégique de la commune, entre 
la gare, l’avenue Georges Clemenceau et la chaussée Jules César. En cela, il représente un trait d’union 
entre la gare et le centre-ville. Actuellement occupé par des bâtiments anciens, peu qualitatifs et parfois 
dégradés, cet îlot est mal exploité et ne répond pas aux besoins actuels en termes de fonctionnement 
urbain. 

 

 

Vue aérienne du site existant du projet de l’îlot triangle, Source : Google Map  

 
Le projet envisagé pour l’îlot triangle vise à le transformer en un pôle dynamique, avec une forte intensité 
urbaine en cœur de ville, avec des logements et des rez-de-chaussée actifs en pied d’immeubles (pour 
l’accueil de commerce, services ou équipements). Ces aménagements contribueront non seulement à la 
revitalisation du centre-ville, mais aussi à la diversification de l’offre de logements et de commerces, en 
réponse aux besoins de la population et des usagers. Les espaces publics seront également repensés afin 
d’offrir des zones piétonnes sécurisées et pacifiées, favorisant les déplacements doux et la convivialité.  
Le projet prévoit de renforcer la connexion du centre-ville avec la gare notamment en requalifiant 
l’avenue de la Gare. 

Un autre élément clefs de ce projet est la création d’une grande place, véritable centre de vie et nouvelle 
centralité pour la commune.  

 

La servitude d’alignement EL7, qui impose de respecter un tracé défini, constitue un obstacle à 
l’implantation harmonieuse du projet et à son expression architecturale. La suppression de cet 
alignement permettra une implantation plus conforme à la nouvelle configuration souhaitée pour l’îlot. 

Initié à la fin des années 2010, le projet est notamment inscrit dans l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) « Centre-ville » du Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé en 2020. Cette OAP 
répond aux exigences de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) et du Schéma Directeur de la 

Av. George 
Clemenceau 

Chaussée 
Jules César 

Av. de la 
Gare 
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Région Île-de-France (SDRIF), qui préconisent le renouvellement urbain des espaces déjà urbanisés et la 
densification raisonnée des zones centrales. En particulier, le SDRIF identifie à Beauchamp un « secteur 
de développement à proximité de la Gare ». 

L’exigence imposée par l’alignement actuel limite la cohérence globale du projet et contraint également  
par voie de conséquence la restructuration du centre-ville. 

 

Le projet de réaménagement de l’îlot triangle s’aligne donc sur les objectifs des politiques 
d’aménagement du territoire de la commune, de la région et de l’Etat, en favorisant la mixité 
fonctionnelle (logements et commerces) et en optimisant l’utilisation de l’espace pour répondre aux 
enjeux de développement durable et de qualité de vie. 

  

La suppression de la servitude d’alignement EL7 sur une partie de l’avenue Georges Clemenceau et de la 
chaussée Jules César est donc justifiée par la nécessité de permettre le réaménagement de l’îlot triangle, 
projet structurant pour la ville.  

  

Axonométrie et plan masses du projet à titre indicatif, Source : Cabinet Richez – Novembre 2021 

 

Impacts éventuels sur les propriétés riveraines 
La suppression des servitudes d’alignement ne porte pas atteinte aux conditions de desserte des propriétés riveraines, 

dans la mesure il n’a pas pour effet de modifier de manière substantielle le gabarit de la chaussée, ni les possibilités 

d’implantation du bâti. Par conséquent, aucun impact négatif n’est à prévoir sur l’accessibilité ou la circulation pour 

les riverains.
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PLAN DE SITUATION A L’ECHELLE DE LA COMMUNE 
 

 

Plan de situation, Source : Open Street Map 

Limite communale 
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PLAN PARCELLAIRE 

 

 

Plan parcellaire présentant les limites existantes des servitudes de l’avenue Georges Clemenceau et de la chaussée Jules César, les emprises bâties 
projetées, les parcelles impactées par le différentiel des limites projetées et les parcelles riveraines.  

 

  

Servitude 
d’alignement 

Chaussée Jules César 

Bâti existant 
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PLAN DES SERVITUDES APRES SUPPRESSION 

 

 

Plan des servitudes après suppression, Source : CODRA et Open Street Map 

 

 
Plan parcellaire présentant les limites futures des servitudes de l’avenue Georges Clemenceau et de la chaussée Jules César, les emprises bâties 

projetées et les parcelles riveraines.  

Chaussée Jules César 

Bâti existant 

  Servitude d’alignement EL7 

Servitudes après suppression 
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LISTE DES PROPIETAIRES DES PARCELLES 

 

Les parcelles et leur propriétaires concernés par la suppression de la servitude d’alignement EL7 sont les 
suivants : 

 

• AI 523 : Etablissement Public Foncier 

• AI 524 : Etablissement Public Foncier 

• AI 525 : Etablissement Public Foncier 

• AI 530 : Etablissement Public Foncier 

• AI 532 : Commune de Beauchamp 

• AI 534 : Etablissement Public Foncier 

• AI 535 : Etablissement Public Foncier 

• AI 537 : Etablissement Public Foncier 

• AI 538 : Etablissement Public Foncier 

• AI 539 : Etablissement Public Foncier 

• AI 540 : Etablissement Public Foncier 

• AI 541 : Etablissement Public Foncier 

• AI 542 : Etablissement Public Foncier 

• AI 543 : Commune de Beauchamp 

• AI672 : Commune de Beauchamp 

• AI 674 : Commune de Beauchamp 

• AI 676 : Etablissement Public Foncier 

• AI 678 : Etablissement Public Foncier 

• AI 680 : Etablissement Public Foncier 

• AI 920 : Commune de Beauchamp 

• AI 921 : BNP PARISBAS 

• AI 922 : Commune de Beauchamp 

• AI 923 : BNP PARISBAS 
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ANNEXES 
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------ 

MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME ET 
ABROGATION PARTIELLE DE SERVITUDES 

D’ALIGNEMENT EL7 

1ER SEPTEMBRE 2025 AU 15 SEPTEMBRE 2025 INCLUS 

----- 
1- Objet, dates et lieu de l’enquête publique 

Par arrêté municipal en date du 30/06/2025, une enquête publique unique 

portant sur la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et 

l’abrogation partielle de servitudes d’alignement EL7 est ouverte en mairie 

de BEAUCHAMP, 1 place Camille Fouinat, du lundi 1er 

septembre 2025 à 9h00 au lundi 15 septembre 2025 à 18h00 

inclus, soit pendant 15 jours consécutifs. 

 

2- Identité de l’autorité auprès de laquelle des informations 

peuvent être demandées 

La personne responsable de la modification n°2 du PLU et de l’abrogation 

partielle de servitudes d’alignement est la commune de Beauchamp, 

représentée par son maire, Madame Françoise NORDMANN, et dont 

le siège administratif est situé 1 place Camille Fouinat – 95250 

BEAUCHAMP. 

Toute personne souhaitant obtenir des informations 

complémentaires sur ce projet peut s’adresser à la direction de 

l’urbanisme et de l’aménagement, aux heures habituelles d’ouverture de 

la mairie soit : les lundis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00, les mardis, 

mercredis, jeudis, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 et les vendredis 

de 8h30 à 12h00, par téléphone au 01.30.40.45.52 ou par courriel à 

l’adresse urbanisme@ville-beauchamp.fr 
 

3- Commissaire enquêteur 

Monsieur Rémy PIEDVACHE a été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur et Monsieur Claude ANDRY a été désigné en 

qualité de commissaire enquêteur suppléant par le Tribunal 

Administratif de Cergy- Pontoise. 

 

4- Consultation des dossiers d’enquête publique 

Le dossier d’enquête unique peut être consulté par le public, en mairie de 

Beauchamp, 1 place Camille Fouinat, pendant toute la durée de 

l’enquête : 

• Sur support papier aux dates et heures d’ouverture de l’hôtel de ville,  

•  En version numérique : 

_ sur le site internet de la commune « https://www.ville-

beauchamp.fr », 

_ sur la plateforme numérique: « https://www.jeparticipe.ville-

beauchamp.fr/registre/modification-plu-beauchamp» 

Toute personne peut, sur demande, obtenir communication 
du dossier d’enquête publique. 

 

5- Observation et proposition du public 

Toute personne peut formuler ses observations et 
propositions, pendant la durée de l'enquête, soit du 1er 
septembre 2025 à 9h00 au 15 septembre 2025 à 18h00 : 

 

_ par voie postale, cachet de La Poste faisant foi, à l’adresse 
suivante : Mr le commissaire enquêteur – Hôtel de Ville – 1 place 
Camille Fouinat – 95250 BEAUCHAMP 

_ sur le registre d’enquête numérique à l’adresse 

suivante : modification-plu-
beauchamp@mail.registre-numerique.fr  

_ sur le registre d’enquête, sur support papier établi sur feuillets non 
mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, tenu à 
disposition du public à l’accueil de l’hôtel de ville, 1 Place Camille 
Fouinat – 95250 BEAUCHAMP. 

_ par écrit ou par oral auprès du commissaire enquêteur, au cours 
des permanences mentionnées à l’article 6. 

 
Les observations et propositions consignées dans le registre 
papier, transmises par voies postales, transcrites par le 
commissaire enquêteur et transmises sur le registre numérique, 
seront consultables dans le registre papier et parallèlement 
versées dans le dossier d’enquête publique dématérialisée sur le site 
internet de la ville, : https://www.ville-beauchamp.fr. L’attention du 
public est donc attirée sur le fait que toute contribution, même par 
voie papier sera intégrée au registre dématérialisé et donc 
consultable par tous. 
 

6- Permanences du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Beauchamp, 
1 place Camille Fouinat – 95250 BEAUCHAMP le : 

- Lundi 1er september 2025 de 9h00 à 12h00, 

- Samedi 6 septembre 2025 de 9h00 à 12h00, 

- Lundi 15 septembre 2025 de 15h à 18h00. 
 

7- Rapport et conclusions du commissaire enquêteur 
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus 
à disposition du public pendant un an à la mairie de Beauchamp. Ils 
seront également consultables sur le site internet de la ville 
https://www.ville-beauchamp.fr 
 

8- Décision adoptée après enquête 

Au terme de l’enquête publique, le PLU et l’abrogation partielle des 
servitudes d’alignement, éventuellement modifiés pour tenir compte des 
observations et propositions du public, parvenues pendant le délai 
d’enquête, de l’avis des personnes publiques consultées et du 
rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, sera 
approuvé par délibération du conseil municipal de Beauchamp. 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

UNIQUE 
 

Cette affiche ne devra pas être retirée avant 
le 15 septembre 2025 inclus 

mailto:urbanisme@ville-beauchamp.fr
mailto:modification-plu-beauchamp@mail.registre-numerique.fr
mailto:modification-plu-beauchamp@mail.registre-numerique.fr
https://www.ville-beauchamp.fr/
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